
( N° 157. ) 

Chambre des Re1)rése11tants. 

SÉA.NCE DU 25 }i'ÉYRIER 1841. 

, 
COfll!1llSSJON D'ENQUETE. - Rapport. - Première partie 

( indus! ielle et agricole). - Sucans. 

Usant du droit que vous confère l'art. 40 de la Constitution, vous nous avez , 
dans la séance du 18 mai dernier, char3és de procéder à une enquête, ~, l'effet : 

1° D'examiner la situation actuelle du commerce extérieur clans ses rapports 
avec l'industrie cl l'agriculture du pays; 

2° De nous enquérir si la Législation existante est insuffisante ; 
3° En cas d'affirmative, de vous présenter les bases du système commercial et 

naval qu'il conviendrait d'établir dans l'intérêt de la Nation. 
Tel est l'objet de la mission aussi importante qu'honorablc et difficile 1 que 

vous nous avez confiée. 
Afin de répondre dignement à cc témoignage de haute confiance r1ue vous 

avez bien voulu nous donner. et comprenant que s'il faut qu'une enquête sur la 
situation et les besoins des intérêts matériels les plus vitaux du pays soit faite 
d'une manière approfondie 1 il irnporle aussi qu'elle se fasse avec nne certaine 
célérité vis-à-vis de ces inté: èls en souflrance , nous nous sommes empressés <le 
commencer immédiatement notre travail, 

Dès le ;20 juin, nous nous sommes trouvés en état d'adresser, pour en obtenir 
par écrit leurs a vis et considérations préalables, aux chambres de commerce, aux 
députations permanentes des conseils provinciaux, qui en tiennent lieu pour le 
Limbourg el le Luxernbourg , el aux commissions provinciales d'agriculture, une 
circulaire dont vous trouverez le texte en tête des documents imprimés qui pré 
cèdent le présent rapport. 

Nous espérons que vous jugerez comme nous cette circulaire propre à faire 
connaître, surtout par les annexes A, B, Cet D ~ aux divers corps auxquels 
elle a été adressée comme à tons les agriculteurs, indùstricls , négociants et ar 
mateurs du royaume, la nature et le Lut de l'enquête 1 ainsi que les rlivers points 
qui devaient principalement attirer lem· attention el exciter leurs sérieuses in 
vestigations et médita Lions dans le travail préalable dont il nous a paru qu'ils 
avaient à s'oceuper , s'ils voulaient, comme nous n'en doutions pas, se préparer· 
consciencieusement à répondre aux questions que nous nous disposions à venir 
Jeur faire incessamment. 

Nous avions formé le vœu de recevoir tous les rapports demandés avant de 
~âl 
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commencer les interrogatoires verbaux; mais plusieurs de ces rapports s'étant 
l'ait nt tendre plus ou moins longtemps, et pensant <111'il étuit nécessaire que les 
interrogntoircs fussent tout nu moins terminés pour l'époque de l'ouverture de 
la préseu te session lénislative 1 nous nous sommes vus obligés de les commencer 
dès les 21 juillet, sans qnc 1 à cet. éaard? nos désirs aient pu être entièrernout 
satisfaits. 

Vous trouverez, lWessicurs., les avis des diverses chambres de commerce sous 
le n° 2, des documents de l'enquête ; les interrogatoires auxquels nous avons 
procédé dans Ioules les villes ou sié1JCHL des chambres de commerce, ceux subis 
à Bruxelles au palnis de la Nation par les iudustriols ~ néaocianls el as-riculteurs 
des autres looahtés du royamne, auxquels nous avons fait un appel général 
par la voie de la IH'esse et par I'iutermédiaire des ré3cnccs des communes prin 
cinales, cnllu les avis, ainsi que les réclamations qui nous sont parvenus ulté 
ricurcuient 1 forment ensemble les n°s 3 et 4. 

La lecture attentive de toutes ces pièces, que vous ferez sans aucun doute et 
que nous ne pouvons assez vous recommander ., Messieurs , vous convaincra , 
nous osons du moins l'espérer, que nous n'avons rien néglilJé pour imprimer à 
la mission que nous avons reçue de vous , cc haut caractère de str-icte impartla 
l1té , de vive sollicitude el d'invcstigatiou éclairée que l'on doit s'efforcer d'atta 
cher à une enquête qui louche à <le si uraucls intérèts , alors surtout qu'elle est 
faire au nom de la Représentation Nationale, 

Afin <le pouvoir plus promptement vous soumettre notre rapport , nous l'a 
vons divisé en deux parties, dont chacune a été traitée par un rapporteur spécial, 
mais qui ont été coordonnées ensuite dans l'esprit de l'opinion de la majorité 
de la commission. 

PREMIÈRE l) ARTIE. 

(INDUSTRIELLE ET AGRICOLE.) 

Bien qu'il ne pouvait s'arrir dans l'enquête parlementaire ordonnée par vous, 
Messieurs, de procéder à la réunion de tous les renseignements propres à servir 
de bases el à former les éléments d'une révision 3·énérale de notre tarif des 
douanes, nous avons pensé que '1U l'intime connexité existante entre le commerce 
extérieur d'une part et les questions de tarif et de commerce intérieur d'autre 
part , il ne serait pas bien possible à la Chumbre de se rendre compte <le la si 
tuation de l'industrie et de l'agriculuu-o du pays, dans leurs rapports avec (e 
commerce extérieur , ainsi que du plus ou moins grand derrré d'insuffisance 
que pouvait réellement présenter notre législation commerciale actuelle; si nous 
n'étendions pas quelque peu le cercle de nos investigations jusque dans les 
questions de tarif elles-mêmes, et tout au moins de manière à meure la Chambre 
à même de pouvoir juger s'il y avait lieu de procéder incessamment à une ré- 
-vision de notre tarif 3énéral des douanes. , 

Cc mode de procéder nous a naturellement amenés à examiner aussi, non 
d'une manière approfondie toutefois, plusieurs questions de droits d'accise que 
les industriels qui ont comparu à l'enquête out considérées comme se liant 
plus ou moins étroitement aux questions relatives aux droits de douane, 

Pour mettre la Chambre mieux à même de se livrer avec fruit a l;étude des 
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intérêts importants qui ont éveillé toute son attention, nous avons joint an pré 
seut rapport les d ivcrses pièces suivantes: 

1° Une table analytique et chronologique des diverses lois qui ont créé cl 
modifié notre système de lér,islaüon commerciale, industrielle et aGrÎcole actuel 
lcmcnL eu vigueur , 
2° Un tarif comparé des droits de douane établis en Anr,lelerrc, en Prusse 

(union douanière allemautlc), en Fiance et en Bcluiqut>, en cc qui concerne les 
diverses branches d'industrie et d'agriculture qui ont été traitées dans J'enquête. 

3° Une table analytique des matières. 

____ .,,_._,_00--- -- - 

SUCRES. 

Cette branche d'industrie est aujourd'hui de deux: espèces en Belgique : l'une, 
qui existe de temps immémorial, travaille le sucre exotique ou de canne, et 
l'autre, qui date en France depuis l'empire, mais en IlelGicrue seulement depuis 
1835 et 1836, travaille le sucre indigène ou de betterave. Trois intérêts sont 
ici en présence : celui du raffinage du sucre exotique, ou plutôt celui du com 
merce, de I'industrIe et des consommateurs en p,:énéral, celui du sucre de bette 
rave el celui du trésor. Ce sont ces trois intérêts que la loi du 8 février 183B a 
eu pour but d'équilibrer, en modifiant sensiblement la législation au désavantage 
du sucre exotique. Le principe de )a législation primitive sur ]a matière a été 
déposé dans la loi du 12 juillet 1821, qui a frappé le sucre brut exotique d'un 
droit d'accise de 9 Ilorins par cent kilogra mmes , et a stipulé en outre qu'il se 
rait accordé décharge ou restitution de l'impôt lorsque le sucre serait exporté 
de la manière et d'après les dispositions que des lois spéciales détermineraient 
ultérieurement. 

Ces dispositions furent décrétées par la loi du 27 jui1let 1U22, qui voulut que 
Je montant de l'accise due à l'importation , fût établi sur le poids brut, mais 
qui accorda 18 p. 0/0 de tare sur les sucres importés dans les caisses de La Ha 
vane, 21) p. 0/0 dans d'autres caisses, 15 p. 0/o en tonneaux, 8 p. 0/o dans les ern 
ballag'eS de cuir, nattes, paniers, toiles et autres semblables, enfin 10 p. 0/0 en 
oanastres ; 1 p. 0/o de déchet fut en outre accordé pour le sucre de La Havane, 
et 2 p. 0/0 pour tous les autres. 

Le dépôt du sixième des sucres pris en charge fut en outre ordonné pom 
garantÏI' le payement de l'accise. Celte loi ouvrit ensuite aux raffineurs et uégo 
ciants des crédits à terme pour l'acquittement de l'impôt, et les admit à l'apu 
rernent de leur compte pour termes de crédits accordés, soit par payement des 
termes échus, soit par décharge pour exportation , soit par transcription à un 
négociant ou commissionnaire. 

Les déchaq;es pour exportation, en ce qui concerne Je droit d'accise de 9 flo 
rins les 100 kilog.. furent fixées comme suit : 
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r1,. Pour sucres candis ou Lous autres sucres raffinés, exportés en pains ou en 
morceaux i :'1 raison de H5 florins les l 00 kilo{~. ou Lrc les cents a<ldi tionnels dans 
la même proportion 1 o'cst-à-dire , au rendement de GO kilog. de sucre exporta 
ble, avec déchnrgc sur 100 kilog. de sucre brut pris en chnrge. 

b. Pour tous sucres raffinés non exportés en pains ou en morceaux, ainsi 
que Lous les sucres mélangés, à raison de 9 florins les 100 kilog.1 outre les cents 
ndditiou nels , c'esl-ft-dire, au rendement de 100 p. "l« pour toutes ces différen 
tes espèces de sucres raflinés . 

L'article 36 de celte loi impose en outre aux raffineurs et nér,ocianls l'ohlign 
tion de payer un timbre proportionnel sui· les quittances de l'accise 1 et un droit 
<le permis d'irnporlation 1 ex portal ion ou transport, indépendamment du droit 
d'accise de 9 Hurius ; la loi du ~6 aoùt 18.2:2 ( tarif des droits de douane) est 
venue ensuite frapper les sucres étrangers des droits suivants : 

lsNTll}:E, sonrrn. 
1 

TR'\i\SJT. 

Sucres hru ts , têtes cl terrés, les 100 k rlogrnmmee n. I 2ll fl, I 50 fi. 1 ôO 

Id. par nm ires nationaux • )1 5'.) 1 50 1 /5() 

Sucre ralliné et suct c brut rnéln ng é avec ralliné . 30 " ., 20 2 " 

sous la déduction loutefois des mêmes tares que pour le droit d'accise. 
Par la loi du 21- décembre 1829 (Budget de 1830), le droit d'accise fut ma 

joré de 40 p. 0/0, et porté, par conséquent, à 12 florins 60 cents; mais une dé 
duction de 15 p. 0/o fut accordée aux sucres provenant des possessions colonia 
les des Pays-Bas. 

Les décharges pour l'exportation furent, sous la déduction <lesdits 15 p. 0/0 

à l'égard des sucres qui devaient en jouir 1 fixées à fl. 22 68 cts par 100 kil. de 
sucre candi ou sucre en pains ou en morceaux , c'est-à-dire, au rendement 
de 55 H de sucre exportable, et à 0. 12 GO cts par 100 kil. 1 pour tous autres 
sucres raffinés et sucres bruts, c'est-à-dire, au rendement de l 00 p. "l»: 

Le Limbre collectif des quittances fut fixé pal' la même loi à 10 p. 0/o du mon 
tant de l'accise. 

Le Gouvernement provisoire décréta, le 7 novembre 1830, que les droits de 
douane déterminés par la loi du 26 août 1822 seraient modifiés comme suit : 

1 
~-· . ~ 

EN1'lll.E. sorrrre. TRANSIT. 

Sucres lrru ts , par eau, les l 00 kilogrammes fi. 2 Il 11. 1 " Proh béa. 

- par terre Proh.bés. l " Id. 

Sucres rnffluds :JG ,, ,, os Id, 

Mais intervint bientôt l'arrêté du 4 février 1831, qui supprima la déduction de 
l :i p. 0/o sur les sucres des colonies des Pays-Bas, el qui décréta le tarif définitif 
suivant : 
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Sucres h1•11 ts , têtes et terrée: pai· mer, provcnnnt de, ln clos ou 
des colonies oriuntn les et occldentales, el importés d irec te 
ment par navires élrnngern sun s n1onillur,o ni transbordunieut 
dans aucun port de l'Europe, IM 100 kilogranlfncs • 

Iruportés pur nnvirus étrnngers, en cabotage ou .l e poils euro- 
püeus , 

De toute provenance et importés par navires sous pavillon belge. 
Par rwière» et ctma 11,v, importés pur nav iros de toutes nations, 
Par navires belges. 
Par terre, 

Sucres rufllnés ci suer es brut s mélangés de suc, es raffinés, de 
toute provenance, i111pod1!s par mer, par rivières ou par terre. 

DROITS .........___ _~ ··-- ----- - 
u'1,' rni:E, 1 DL S!lll'l'lt. 1 Dt 'fll.l~Sl'(, 

ln. ü6 fi. » 81) 

ll) 

Prnltibé •. 

:w 

n. 1 

1\ 0) 

• 05 

0 05 

1) or; 

05 

La loi du Li-ans il du 18 juin 1836 est venue après cela exclure de la faculté de 
transit les sucres déposés en entrepôt particulier ou fictif. 

Enfin la loi du 8 février 1838 a apporté au réaimc des droits d'accise sur les 
sucres les modifications suivantes : 

1 ° Les décharges pour l'exporta Lion sur le principal <lu droit d'accise existant , 
fr. 26 71 es -l'u°o, ont été fixées comme suit : 

a. Pour sucres raflnés en pains, dits méli's blancs 1 parfaitemeu l 
épurés et durs, dont toutes les parties sont adhérentes et non fria 
bles: el pour sucres candis à lal'ges cristaux, clairs et reconnus 
secs, à. . fr. 

C'est-a-dire au rendement de t;')7 p. 0/0 en sucre eeportablc. 
h. Pour sucres raffinés en pains, dits lunip«, blancs: sans L~inle 

rougeâtre ou jaunâtre, durs, dont loulcs les parties sont adhérentes 
et non friables, et bien épurés, à. . fr. 

O'est-à-dire an rendement de GO p. 0/0 on sucre ca-portable. 
o. 1\ u taux respectivement établi aux §§ a et b, pom les sucres 

en pains, mélis et Lurnps ., concassés ou pilés, dans un magasin spé 
cial de l'entrepôt libre ou public du dernier port de I'exportation , 
pour autant quils réunissent les qualités indiquées auxdits §§ a 
eth. 
d. Pour Lous autres sucres raffinés, tels que sucres candis, dits 

manqués, à petits cristaux, humides, revêtus <le croûte, et sucres 
de teinte rot13eâtre bu jaunâtre, à . . fr. 

C'est-a-dire ait rendement de 100 p. °lo : 

4G 8!5 

26 71 I! 0 
Î Otl 

2° La décharge des droits a cessé d'être accordée pom· exportation de sucres 
bruts ou de sucres raffinés, mélangés avec du sucre bru L; 

3o La déduction pour déchet, savoir: 1 p. 0/o pour les sucres de La Havane) 
'2 p. "l« pour tous les autres sucres, a été supprimée; 

-1° La Lare pour le sucre importé dans des caisses de La Havane a été réduite 
à 14 p. 0/o; celle pour sucre importé dans d'autres caisses à 16 p. 0io cl les autres 
tares, de l~ p. 0;o pour les tonneaux, <le 8 p. 0/o pom les emballages de cuir, 
nattes, paniers 1 toiles et autres semblables, et de 10 p. 0/o pour les canastres , 
ont été maintenues; 
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5° Le dépôt du sixième pour garantie de l'accise des sucres admis en entrepôt 
fictif, a été porté au qunrt de la quantité <les sucres pris en charge ; 

Ü0 1l ne sera admis I a dit la loi I de sucre en entrepôt particulier que sous la 
même r,arantic, ou moyennant un des autres cautionnements mentionnés à l'ar 
ticle 268 de la loi aénérale du 26 aoùt 1822 1 et à la condition d'acquitter les 
droits sur les manquauts qui pourraient y être constatés I sauf la faculté réser-. 
véo nu Gouvernement par l'art. 97 de la même loi; 
7° Les transferts et transoriptions n'ont plus été autorisés que pour autant fjllü 

l'on opèrerai t la livraison réelle du sucre, que le transport s'opèrer-ait sous pas 
savant à caution, et que le sucre serait soumis à la vériflcation des employés 1 
lant au lieu du départ qu'à celui de la destination , et qu'il serait représenté éga 
lement aux lieux de passage sur la mu le à parcourir cl à désigner ; 
8° Tout transport de sucre dans le rayon réservé a été soumis au passavant 

simple , lorsque la quantité est supérieure à :S kilogrammes; 
9° Enfin, cette loi a décrété que les comptes ouverts, à partir du 30 décembre 

1H37 à midi, et les comptes à ouvrir ne pourraient plus être apurés par déehiH'lfe 
à l'exportation que jusqu'à concurrence des neuf dixièmes des prises en charge1 

l'autre dixième devant être payé à l'échéance de chacun des termes par le débi 
teur primitif' ou par celui auquel ces termes auront été spécialement trans 
crits (1). 

En atteudunt 1 dit l\J. le l\linislre des Finances, dans son exposé des motifs 
(pane xxr) du Budget des Voies et l\foyens qu'il a proposé pour 1841; en atten 
dant que le Gouvernement puisse rechercher avec soin les moyens de concilier 
aulant que possible les iutérêts des raflineurs de sucre exotique avec ceux des pm 
ducteurs de sucre de betterave, sans perdre de vue que l'impôt sur le sucre doit 
être rendu pins productif pour l'État, il a paru urgent de proposer du moins le 
moyen de réprimer les abus qui, malgré les précautions prises dans la loi de 1838, 
sont résultés de la faculté de transcription accordée aux raffineurs. Cette répres 
sion est d'ailleurs sollicitée, u-l-il ajouté, par un srand nombre de raffineurs qui 
se sont adressés, à cette fin, au Département des Finances. En conséquence, il 
a proposé l'abrogation de l'art. 29 de la loi du 27 juillet 1822, et une disposi 
Lion nouvelle ainsi conçue: « Les sucres raffinés, placés en entrepôt public en 
vertu de l'art. 3;5 de ladite loi , pourront être transcrits au nom d'un négociant 
exportateur, moyennant maintien du dépôt des sucres sous les conditions établies 
par ledit art. 3~. ,, 

Voulant d'un antre côté favoriser l'exportation, il a présenté une série d'ar 
ticles qui ont pour but, tout en prenant <les mesures contre.la fraude, d'étendre 
à la voie de terre ou de rivières , la décharge des droits d'accise que la loi de 
1838 n'accorde que par voie de mer aux sucres raffinés I concassés ou pilés en 
entrepôt sous les yeux de l'administration. 

En présence de ces propositions, et surtout de celles que M. le Ministre des 
Finances annonce devoir proposer ultérieurement, lorsqu'une étude plus appro- 

(1) L'accise sur le sucre exotique est, pur l00 kil., de: en principal fr, '26 71 -No 
'.2ô additionnels G 94-Mu 

:33 60 1
7
a
0
o 

10 °/o timbre. . 3 se ft?ü fr. S7 02t.;!\;. 
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fondie des divers intérêts opposés les uns aux autres aura pu être faite , la corn 
mission d'enquête a cru devoir- traiter la question de manière à éclairer sur cc 
point impor tnnt , autant qu'il est dans ses moyens, et la Législature et le Gou 
vernement. 
Pour y parvenir, elle a demandé an Département des Finances divers ren 

seignements qui lui ont été remis, elle se plait à le reconnaître, avec toute la 
promptitude possible; on les trouvera ci-après. (Voit- les pièces nu. A) B) C, 
D et E.) 

D'après l'état A., la production du sucre de betterave, dans le pays 1 pré 
senterait les résultats suivants (1) : 

- 

PI\UDlfCflOl'I PfiODtC'l'I0~ l'lll\&Ulll\t; N0,\1111\E 
PROVINCES. cffc~th-e -----~~---------------- ObsrT1.>atio11s. 

rl 16La];l1~.sc1nî, 
IN I SüO, POU!\ 1840, i-oun J8't1, 

Elnnd ro occi<l. 3 I 00,000 110,000 120,000 a) fieux ltH w1·1c.s, celle, de GNrnppc cl 
clo Wu lcr-lo u, out rolu sé de d ouuci' des rcu- 

00,000 170,000 225,000 
sci~ne1ncul!. Celle clc Wutor-l oo cst,ct·oyons- 

Namur l nous, la plus consulérable <ln l"'Y'· 

Flandre orient. 1 250,000 400,000 400,000 
/,) La fnbrlquc cl'Anvcl's n'a donné aucun 

ronscigncment , Celle do Scho oren n'u été en 
uctivité <[UC pendant 15 jours en 1830. 

Hainaut. 20 1,656,000 1,432,000 7721000 c) Ln Iuln+quo <le Schoore n seule. 

Brabant, . !) (a 98,51000 905,000 905,000 d) M. le J\lin,stre ne renseigne nnc1111 
chlflï-e polll' 18i 1. 

Anvers . 2 (b 2,500 (o 20,000 (d " r) Un étnblisscmcut n'a voulu donner 
aucun L·cnsc1gncmcnt. 

Limbourg ( (J 4 462,000 462,000 (f " f) Le chilfro n'est lMS mcntlonué duns fo 
tnhlcuu du 1\-IinisLL'C., mais \'li la prospCrilé 

Liégc, . 3 151,500 384,000 384,000 avouée dus étahllssomeuts du Limbourg, ou 
l'""'· I"'ésumcr riu'il sera plus fol't r1u'cn 
1840. 

43 3,696,000 4,092,000 2,soo,000 

De ces chiffres 1 et 'VU que d'une part le Gouvernement n'a pu exercer aucun 
contrôle, et que d'autre part plusieurs fabriques ont refusé de répondre aux 
questions qu'on leur a posées, on croit pouvoir? sans risquer de se tromper, si 
ce n'est en moins 1 porter le chiffre de la production annuelle du sucre de belle 
rave à 5 ou 6 millions de kilogrammes (2). 

On voit encore par cet étal litt. A, que le nombre de raffineries de sucre 
existant dans le pays est aujourd'hui : 

(1) L'armexe litt, K du rapport fait à la Chambre par sa commission, le zcr décembre 18~7, 
renseignait une production totale présumée de 2,6!'So, 710 kilog, 

(2) On peut voir du reste, 1mr l'annexe E <lu rapport de la section centrale sur le Budget des 
Voies et Moyens, que M. le iUi11istre __ des finances y dit que les fabriques do sucre indigène n'é 
tant soumises à aucun contrôle de la part de l'administration, il a été difficile de recueillit' des 
renseignements; que ceux que l'on a obtenus sont fort incomplets, bien qu'ils fassent arriver à 
une production annuelle de 4,O00iOOO de kilog. <le sucre de betterave. 
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,, 
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Sur les 37 raffineries d'A1ncrs, il y en a :S en non-activité, cl il en existait 42 
en activité lors de la proruulgation de la loi de 1838. 

Bruges avait alors 2 r-aliineries en dépérisscuient , et entièrement délaissées 
aujourd'hui. Cand, qui u'eu a plus que 20, en avait 2.2. - Par contre , 6 nou 
velles raffineries de sucre de betterave se sont établies à proximité des établisse 
monts producteurs. 
• L'état litt. B renseigne que l'accise sur le sucre a produit en principal ( droit 
de fr. 26 7 l es) : 

l~n Hl30. 1,,';l2J,,70o o0 
18:& 1. ' 782,700 67 
18'.32. 1,4150 ,308 79 
183i. 1 oOO 349 60 } 7,oOO,H.2 /40. ~loyenne 1/~, fr. l,~3l,o73 73 c•. ' , 
18i4. 1,20/f,711 ~o , .. 
1mm. 1,2i1,101 n9 

En 18~0. 148,320 li8 1 
ol!5,97ü 7o. lUoyenne 1/2, fr. 18:37. ~û7 ,6!51 47 j 2!:\7,988 4i C', 

En tmrn. QU,970 74 l 
18:1:19. 843 ,Oo l 14 2,490, lOn 00. Moyenne 1 /a, fr. 8S0,0Bt1 3:2 c•, 
1840. 703,269 08 

Cel étal apprend encore que le sucre exotique a payé en droits divers el en 
totalité : 

DUOITS 

J 

1 DE TIUi\olT, 

TOTAUX. 

1J1 \GC!SE, D'ENIIIÜ, Dt, SOUTII,, 

I En 1838 . . 1 ,:rno,Oll-t 37 tuo.sss 70 0,718 71 208 63 1,616,880 42 
,, 1839 . . 1,200,sm 13 187,40:J 31 10,508 47 110 77 1,404,!Hl~ 08 

" 18-10 . 07-11730 o.i 20.J,830 25 151 l 07 f,') 63 Ofi 1,284,722 44 
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Les étals litt. C cl D fout voir que l'on a importé et mis en fabrication du 
sucre brut el exporté du sucre raffiné: 

- 

l 
- - 

I\IIS SUCl:JI Il\ 1'1'1"\I:: 
n1ronnt 

J;'( f',lllnH, l'i io«. l,\f•O/l'f(;, 

En 1831 0,04 L,407 kil. 0,501, 147 kil. 290,433 kil.1 
" 1832 13,07S,8!0 " 1 :J,533,0iiO ,, 222,017 ,, 
» ·183:J lS,38~1413 1) 18,283,0l>G ,, 3,0115,063 " 
» 1834 10, tL,,002 " 23,853,(531 ,. s.aie.nsn )) 

)) 183:'5 2.1,o:rn,7-12 " 20, 70,'i,3.3! )) 10,070,331 " 
" lfl30 22, ;10 6,500 )1 22,000,130 ,, 12, 7f>l ,083 JI 

» 1837 10,400, l58 " 2(),2{4,705 )) 8,483,497 li 

"1838 l 7,:18218-13 " 16,003,280 " 8,113,Bœ 1) 

" 1830 21,012,0(Hl ,. J0,410,0-19 " 8,151Hl,li78 )) 

" LB JO 2:3,2,:,0,810 )1 2-l, 9130, 17-1 )) 12,29~,:in )1 

Les conséq uences à tirer de la corn pnraisou de ces di vers chiffres officiels son l : 
1° Que l'on ne peut pas toujours argumenter contre on en faveur d'une légis 

lation fiscale de cc que, pendant une seule année, les produits pour le trésor ont. 
diminué ou augmenté, puisqu'évidemment cela peut tenir à des causes particu 
lières et iudépendantes de la léuislation, alors que l'on voit, par exemple, que 
sous le même régime léGislatilTi111pôtaproJuit, en 1830, 1,32-4)05 50 en prin 
cipal, et seulement 782.70;> 67 en 1831, pour remonter ensuite à 114:>0,868 79 
en 1832, et à 1,500)-49 60 en 18:33; 
2° Qu'avant 1836 l'impôt sur le sucre ayant rapporté , terme moyen, en prin 

cipal fr. 1,251,ts73 73 et seulement 2571H88 47 en 18:16 et 1837, sous le même 
rôgime législatif 1 c'est-à-dire sous l'empire des lois de 182:.2 et 1R29, il faut bien 
conclure de ce que la production <lu sucre de betterave ayant commencé vers 
la fin de Hl3S, celle-ci a puissamment aidé ( vu l'exemption de tous droits dont 
elle jouit) à la diminution des recettes du trésor que l'on 1·emm·que pendant ces 
deux années; 

3° Que la loi <lu 8 février 1838 a eu pour le trésor tout l'effet qu'en a al 
tendu la commission de la Chambre, puisque celle loi ayant réffi l'accise sur le 
sucre exotique à partir du l er janvier de la même année 1838, l'accise a rapporté 
(chiffre moyeu) pendant les années 1838 à 1840, en principal 830)0fü5 32, et 
par conséquent l,0li-5/235 H5 avec les 26 additionnels; c'est-à-dire cent mille 
francs en moins de la moyenne des années 1830 à 1835, mais 245 )23l5 fr. 15 es 
de plus que le chiffre estimatif du Ministère des Finances I que la commission avait 
annoncé devoir être dépassé; 
4° Que si les raflineries de sucre exotique ne sont pas, à cause Je la loi de 

1838, placées sous un régime aussi favorable que les raffiueries hollandaises llom· ' . ) 

arriver comme elles à un travail de 60 millions de sucre exotique I et pat' suite 
à un mouvement conuuercial de 100 à 120 millions, elles sont I malgré la loi de 
1838 et la concurrence du sucre indigène 1 qui, à raison <le 6 millions kilog. de 
production 1 les empêche de raffiner l 2 à 14 millions de sucre exotique, parvenues 
à doter notre commerce extérieur en 1840, et l'industrie et l'agriculture natio 
nales d'un mouvement commercial cl maritime de 35;:5~2, 133 kilogrammes de 
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sucres bruts c! rafliués 1 qui se sPrail élevé de J~"? à ;,.14 millions sans la présence 
du sucre iudi[lôno; 

;5° Q11e la mise en fabrication du sucre brut exotique a été 
En 183B de . 16~·[HHl/280 r 
)> rn:rn de Hl1.1J01Glin 60147,5,103 kil. 
>) 1840 de 24~9G6~l7•'1 

Soi; terme moyen de 20,(500.,000 kilogrammes environ; 
6° Qu'en admottaut que ~>1000,000 clo kilorr, de sucre de betterave livrés à la 

cousouuuation 1 empêcheu t le raffinage de 11 millions de sucre brut exotique, 
les 610001000 de production annuelle moyenne de 183B à 18-40 1 ont dù empê 
cher la mise en fabrication de 12.,800,000 k ilog, de sucre brut exotique I cl CfUC 

par conséqucut , sans la présence <lu sucre <le betterave au lien d'acquitter le 
1/rnm0 des droits d'accise seulement sur 20.(>001000 kilo1J• mis en fabricat.ion 
terme moyen de 183B :\ 1810, on eùt mis 33,300,000 kilorr, de sucre brut en 
fabrication 1 cc qui aurait donné lieu à une recette l)OUl' le trésor de plus de 
60 p. 0Jo plus forte que celle qui a eu lieu; 
7° QL1c les exportations en sucre raffiné ayau! été1 terme moyen, de 9,638,584. 

kilo(J, de 1833 à 18-40, pom une mise en fabrication moyenne de 20,500,0001 

eussent été de H5.,<HS6,8:21 kilog. pour une mise en fabrication moyenne de 
:13,3001000 kilorr.; 

8° Qu'enfin le produit total moyen que le trésor aurait retiré pendant 1838 
ù 1840 des droits de douane et d'accise 1 eùt été au moins é1Y,al à celui qu'il re 
rirait avant 1H3ü. 

Ces prémisses posées, la commission a cru devoir exposer les faits et les raison 
nements sur lesquels s'appuyent , pour soutenir chacun leurs intérêts spéciaux, 
et les raffineurs de sucre exotique, et les producteurs <le sucre de betterave. 
Voici d'abord ce que disent ces derniers. 

Défense des producteurs de sucre de betterave. 
Leur industrie mérite d'autant plus de proteclion , <]UC la betterave est une 

plante riche qui, loin de détériorer les terres; les améliore. Dans les parties du 
· pays autres que celles où celle industrie s'est principalement établie, dans les 
Flandres 1 par exemple, on cultive un pins grand nombre de plantes qui exi 
gent le sarclage. Ces cultures améliorent les terres par la production de sels que 
l'on rend féconds en remuant la terre pal' le plantage et le sarclagc ; dans les 
provinces au contraire où s'est établi le sucre de betterave 1 dans le Hainaut 1 
qui en est le principal siége , on s'adonne, si l'on en excepte toutefois l'arron 
dissement de Tournay 1 plus généralement à la culture <les céréales. Cette cul 
ture n'est pas ]a plus productive ni celle qui améliore le plus la terre , mais elle 
produit plus après une récolte de betterave 1 et ainsi, indépendamment de sa 
propre richesse, celte dernière plante en est une de plus à employer fructueu 
sement dans le système d'assolement, si utile en matière d'agronomie. 

La culture de la betterave a remplacé en partie celles du lin et du colza, de 
venues de pins en plus ruineuses par suite de l'éclairage au saz. Elle a remplacé 
aussi d'autres cultures peu ou point prcductives , mais que commandaient. les 
ménagements dûs à la terre. Celle plan le bisannuelle, par la fane laissée la première 
année , rend à la terre beaucoup plus qu'elle ne lui Je mande. L'enfoncement des 
racines laboure profondément le sol. Un dixième seulement de la matière nu 
tritive est employé par l industrie manufacturière : les cinq sixièmes restants 
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sont restitués à l'au:ricultmc pour la uourriture du bétail. Un hectare cultivé en 
betteraves fournit 10 à Hi1000 kilogrammes de nourriture sèche pour le bétail; 
c'est plus que ne saurait produire un hectare Je prairie artiflcielle. 

La bettet ave contient plus ieurs produits (fllC l'industrie en extrait 1 savoir : 
comme premier produit le sucre ; comme second de l'esprit-de-vin I provenant 
de la distillation de la mélasse que laisse l'extraction du sucre ; comme troisième 
de la potasse (!UÏ s'extrait du résidu de la mélasse après distillnt.ion , et enûn les 
résidus forment , ainsi que les fouilles de la plante, une excellente nourriture 
pour le bétail , et de très-bons cnr,rais. 

L'iudusu ie du sucre de betterave donne de l'ouvrage l'hiver aux habitants 
de ln campaane. Le sarclage occupe un gmnd nombre <le femmes et d'enfants 
qui , auparavant 1 étaient désœuvrés 1 u'ayuut pas connue dans les Flandres du 
lin à filet· peudant l'hiver , cl <l11 lin aussi à sarcler pendant l'été. 

La 'France a <les colonies <lonl elle doit chercher à équilibrer les intérêts, en 
ce qui concerne le sucre de canne qu'elles produiscnt , avec ceux du sucre de 
betterave que produit aujourd'hui on très-grande quantité la mère patrie. Ici 
nous n'avons pas de colonies à prendre eu considérution , et cependant il nous 
sera facile à 110m;, do11L quelq Lies-uns ont des établissements en France et en 
Belgique , de prouve!' qu'en France le sucre iudiuèue est plus prolé&é qu'en 
Belgique. 

En France , le sucre exotique paye . 
le sucre indigène seulement 

. fr .. }3 t>O 
27 oO 

donc le sucre indigène y jouit d'une protection de 1n'ngt-deux frrmcs. . 22 >) 

En Belgique, le sucre exot ique devrait payer, selon la loi ( ce sont toujours 
les producteurs du sucre de betterave qui parlent ) 1 un droit de fr. 39 lSO es, 
et par conséquent 61000.,000 pour une consommation évaluée à H>i0001000 Je 
kilogrammes. On ne perçoit maintenant qne ~1000,0001 donc les 2/3 <les droits 
de consommation sont fraudés au profit du raflinag e <lu sucre exotique; donc 
les droits réellement payés se réduisent à fr. 13 17 c81 donc enfin le sucre de 
betterave ne jouit en Ileluiq ue , vis-à-vis du sucre de canne, donl la production 
est tout à fait étrangère au p~ys 1 que d'une protection moindre de neuf frar,._,., 
par comparaison à celle dont jouit en France le sucre de canne produit par 
les possessions coloniales de celle dernière nation, Aussi l'industrie productrice 
du sucre <le betterave, si elle ne jouit plus en France de la même prospérité 
qu'elle avait acquise avant qu'elle ne fùt frappée de droits de consommation 1 
y donne-t-elle encore quelque béuéfice , et dans tous les cas plus qu'en Belgique. 

Le rendement en sucre raffiné, pour jouir de la prime d'exportation, y est 
fixé à 70, et ici il n'est que de 60 tandis qu'il y a des sucres qui ont un rende 
ment de 90 et même 96. 

JI est certain c1 ue le raffineur belge ne paye pas de droit sui· les cassonades 
qui proviennent du sucre exotique, aussi la bonne q1tatrième) qui se verni à 
Paris 75 à 80 francs, se vend-elle à Gand seulement 48 et 45 francs. 
Indépendamment de ce que le rendement est fixé p,ll' la loi ù un chiffre fort 

peu élevé, on fait encore la fraude appelée la naoette , qui se pratique au moyen 
de simulacres d'exportation. 

Si, comme on ne cesse de le prétendre, il est vrai que plus leurs de nos indus 
tries nationales 1 notamment nos fabriques d'armes, de verreries , de draps, etc., 
ont besoin du raffinage du sucre exotique, tel qu'il s'est établi en Belgique à la 
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faveur de la lt\1i1,lalion de 18~:2., pour lems exportations 'Vers les pays lointains, 
qui fo1·111ci tl aujourd'hui nos seuls débouchés possibles à l'extérieur; si le sucre 
exotique présente véritabk-mcnt une matière d'cncouibrement indispensable et 
,\ peu près la seule qui nous resterait pour alimenter et rendre possible notre 
commerce mruit ime , pourquoi alors , au lieu d'une primo déguisée el. indirecte 
qui fait rani de tort au sucre indÎG'ènc., u'accorde-t-ou pns purement et simple 
meut des primes directes d'exportation? Du moment qu'il y a une telle utilité 
qu'on le pi étend pom notre commerce ex térieiu- et pour toutes nos incluau-ies ù 
fa voriser l'cxportatiou du sucre, de quel droi L se plai udraient les autres iudusb-ios 
de cc que cc soit au sucre seul que l'on accorde des primes d'exportation (1)? 

Dans tous les cas enfln , ont dit en dernière analyse quelques producteurs 
de sucre de hettcrave , si cc moyen conciliateur ue peut être employé; si, d'un 
autre eôté , e11 pl'ésence de la lér,i~iation hollandaise, nous ne pouvons, sous peine 
de ne plus pouvoir soutenir la concurrence avec les raflineurs et exportateurs 
hollandais, auarneutcr fa proportion du reudorneut légal, eh bien soit, il fau 
dra Lien nous résit;-11er ù subit· encore la lé3'islaLion actuelle; mais qu'au moins 
alors on se garde de frapper de droits le sucre indigène ; qu'au moins alors de 
celle manière on ne vienne prts anéantir tout à fait une industrie qui est déjà 
fort souffrante et qui est. d'un si gmnd secours au bieu-être de la nation , que là 
où elle a fixé son siéuc principal eu Bel:;iquc, de mauvais villages où il u'y avait 

( I) La commission cr oi t devoir faire observer qu'en France on n dù abnndonner le système 
de primes à l'cxportntiou , pour Ir remplacer par un drtnobacl: (voir la loi du 26 avril 18'33). La 
loi du '27 mars 1817 , di t 1'1. Passy dans un rap1iort sur la loi <le 1833, présenté à la Chambre des 
Députés de France, et dont nous croyons devoir analyser ici 1p1clques passa3es, vint maintenir 
la prime de 00 francs ù I' exportation des sucres eu petits pains ou mélis , et en alloua une nouvelle 
de 60 francs pour les sucres fomps et catulis ; mais cc ne fut que lorsque la loi du 7 juin 1820 
eut élevé ers diverses primes de 20 francs ch.icune , que l'ex portal ion des sucres raffinés s'éten 
dit eL que le trésor commença ù en souffrir, 

Dès 18:22 !() mentant des primes 11 la sortie qui, en 1820, n'avait été que de '.270, 139 francs, 
s'éleva ù 2,128,9GO fruucs pour une exportation de l,HGl,207 kilog. La loi du '.27 juillet 1822 
supprima le système dos primes pour le remplacer par un drawback. Mois les colonies fran 
çaises ;,c plaie-nirenl.vivemenl, vu que tout I'avantage de ce système, à cause du rendement 
inférieur ~1 celui réel, était pom les sucres étrang crs qui , coûtant moins que les sucres français, 
étaient préférés pour l "expo rtnt iun et laissaient francs de droits dans la consommation française 
des lumps et des 1;crgeo1ses qui Iaisruent une concun-cucc redoutable au sucres colon i.iux , 

Ces considcrutions amenèrent tl'cmlres combinaisons ; le Gouvernement et la LéBislature, qui 
voulaient bien alors fa voriser les exportations, mais au profit seulement des sucres des colonies 
françaises, en revinrent, par l.1 loi du 17 mai 1826, an système de primes , qui furent fixées :, 
120 francs par quintal métrique de sucre rufliné exporté en pains de 7 kilog·, au plus, et 
de 100 francs par quintal métrique exporté en pains de plus de 7 kilog, Dès ce moment les 
sucres élrauuefs ne purent plus concourir, vu qu'ils 11e recevaient que la même pr-ime d'exporta 
tion que les sucres ooloniaux , et qu'ils étaient surtaxés de l55 francs de droits à l'entrée. Les 
sucres coloniaux français eux-mêmes n'eussent pas pu ètre ex portés, si la prime eût été moins 
forte, tant ils sont pins chers à l'état brut que les sucres des autres provenances. li en résulta 
bientôt un autre inconvérnen t, c'est que le trésor eut bientôt tant de primes à payer. qu'en ] 8~2 
il déboursa près de 20 mill io ns , c' est-à-dire 8 millions en plus de ce que les sucres lui avaient 
versé à l'entrée li l'état de sucres bruts. Le Gouvernement français vit bien alors qu'il fallait re 
noncer 11 favoriser les exportations et se contenter du marché intérieur. Ce fut ce qui donna 
lieu à la loi de 1833, qui, ainsi que nous venons de le dire, a définitivement remplacé le système 
des primes par celui de drawback, calculé du reste ù un rendement assez élevé pour qu'ù raison 
<les prix plus élevés des sucres coloniaux français et des sucres Je beueravo , et aussi à raisen de 
la surtaxe supportée en France par les sucres étrangers, il n'y ait que peu ou point d'exportation. 
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auparavant aucune espèce de ressource pour la population, ont acquis aujour 
d'hui une prospérité étonnante et sont même devenus <le véritables petites 'Villes. 

Opinion du JJ/i'nistre des Finances et des seotions de la Ohambro, 

A ces arguments, mis en avant par les fabricants de sucre de betterave, la 
commission, pour compléter son travail, a pensé qu'il serait utile d'ajouter 
ceux présentés à l'appui de la môme cause, el. par le l\linistèrc cl par des mem 
bres des diverses sections de la Chambre. 

Le Ministère a fait connaître que les producteurs <le sucre de betterave se 
plaignent de ce que, par suite d'un rendement trop faible déterminé par la loi 
pour les sucres exotiques livrés à l'exportation, ils ne jouissent pas d'une pro 
tect ion suffisante. 

D'après lui 1 le système de la loi du 8 février 1838, qui consiste à assurer au 
trésor le lümc des droits d'accise sur tout sucre brut importé 1 aurait été adopté 
principalement afin de ne pas jeter la perturbation dans cette industrie, et dans 
la vue de réprimer progressivement les abus sisnalés à l'époque de la discussion 
de la loi. 

Les prévisions (1) de l'honorable M. D'Ilnart , Ministre des Finances en 1838, 
qui avait estimé que la loi du 8 février aurait fait rapporter annuellement 
8001000 francs à l'impôt de consommation sur le sucre 1 auraient été dépassées 
pendant la période annale composée des six derniers mois de 1838 et des six 
premiers mois de 11339 , mais auraient éprouvé un déficit pendant la période 
annale composée des six derniers mois de 1839 et des six premiers de 1840 1 le 
produit de cet impôt s'étant élevé respectivement pendant ces deux périodes à 
11117;~38 et 6-40,376 francs. 

On explique l'excédant de la première période comme provenant de ce que1 

sous le ré3ime de la loi de 1822, les raffineries pouvant transcrire leur débit 
aux négociants exportateurs, sans leur livrer la marchandise 1 ;disposaient de 
leurs sucres longtemps avant <l'opérer la transcription, en sorte qu'au moment 
de la mise à exécution de la loi clc 1838, ils se sont trouvés avoir un débit de 
droits d'accise qu'ils ont dù payer à l'échéance à défaut de pouvoir représenter 
des sucres à livrer par transcription ou à exporter (2). 
Quant à la diminution <les recettes de la deuxième période, le Ministre l'at 

tribue aux. vices dont, malgré les modifications apportées par la loi de 1838, 

(1) On a pu voir page 1002 qu'au contraire les prévisions de l'honorable M. D'lluart ont été 
dépassées e.n moyenne pendant les années rni8 à 1840 de plus <le 240,000 frnucs, 
(2) Ces explications n'ont pas paru fondées à la commission, eu ce sens que la loi de 18'.il8, 

aggravant la position du ruflineur , et ayant été mise en virrueur à partir du 1" janvier de la 
même année, il n'y aura en qu'un petit nombre de raffineurs qui auront été assez peu prévoyants 
pour ne pas chercher à soustraire leurs sucres aux agg••avalions de charge que la discussion de 
la foi. seule par la Législature a dû leur faire prévoir, Ce qui vient encore à. l'appui de l'opinion 
de la commission, c'est que la loi n'accorde que 6 mois de crédit aux raffineurs et i mois aux 
négociants poUI' les transcriptions, ce qui doit foire supposer au cas présent un maxinuin: de 
7 mois environ. 
Enûn le chiffre de 1., 400,000 francs, porté au Budget de 1840 pour l'accise sur le sucre, ayant 

été calculé sur la recette effective d'une période annale composée des 6 derniers mois de 1838 
et des 6 premiers mois de 18~9, démontre à l'évidence que les prévisions faites par le Ministre 
des Finauces , lors de la discussion de la loi de 18~8, ont été fortement dépassées. 
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1a législation serait, selon lui , restée entachée. Le rendement aurait été main 
tenu à un taux de beaucoup inférieur à celui que les rufllncurs obtiennent. 
Lorsque la loi de 18:18 a été volée, on estimait l'emploi de sucre exotique par 
les raffineurs à 20,000,000 de kil. annuellement, et comme le sucre de betterave 
devait néoessnircrnent amener sur celle quantité une diminution égale à sa pm 
duction , csti mée être de 6 millions, on jugea que les raffineries verraient réduire 
leur consommation de sucre brut exotique à 14 millions, cl que, par suite, 
le produit des droits d'accise réduit an lOme, ne serait plus que de 373,968 fr., 
d1iffr·e auquel doivent nécessairement et prochainement, d'après le Miuistère , 
~e réduire les recouvrements opérés par le trésor, si l'on ne s'empresse d'ap 
porter <les changements à la législation (1), et, en conséquence, tout en se 
réservant de présenter ultérieurement à la Législature d'autres mesures conci 
hatrices , autant que possible I des intérêts divers en présence, il demande une 
disposition lé3islalive déjà mentionnée plus haut 1 à l'effet d'empêcher la fraude 
par transcriptions, el aussi d'autres dispositions propres à faciliter les expor 
tations 1 tout en établissant des mesures préventives et répressives contre fa 
fraude qui est plus facile lorsque l'exportation a lieu par voie de terre que 
par mer. 
La fraude par transcription se pratique, à ce qu'il paraît, au moyen des ma 

aasins établis par les raffineurs près de leur usine, et qu'ils mettent à lu disposi 
tion de leurs acheteurs quels qu'ils soient. Les employés ne pouvant plus, d'après 
la loi, faire aucune vérification après qu'ils ont vu transporter le sucre dont les 
droits sont trunscr its <les raffineries dans ces magasins, il s'en suit qu'après l'o 
pération consommée, les raffineurs réintègrent les sucres dans leurs usines; pour 
être travaillés et livrés à la consommation sans payement de droits. Cette fraude 
n'a pas lien et 11e peut avoir lieu pour les transcriptions d'une ville à une autre, 
mais, d'après le Ministre, elle a lieu tous les jours au su des employés el sans 
que la loi leur donne le pouvoir de l'empêcher'. 
Quant aux facilités pétitionnées en faveur des exportations , le Ministère les 

motive sur ce que, si la loi de 1838 n'a permis l'exportation des sucres raffinés, pilés 
ou concassés que par mer, avec jouissance de la décharge légale, cela n'a eu lieu 
sans réclamation que parce qu'à l'époque où la loi a été volée, la Prusse venait 
d'établir un droit prohibitif sur l'entrée de nos sucres lumps, entiers ou con 
cassés, tandis que depuis elle a de nouveau admis ces sucres à l'importation. 

( 1) La commission ne saurait ici encore partager l'opinion de l'tl. le Ministre des Finances. 
D'abord, pour arriver au chiffre de ~ns, 968 francs, auquel doivent se réduire, à raison d'une 
production de 6 millions de kilog, de sucre indigène, les recettes du trésor du chef du !Omo des 
droits d'accise, 11 a tablé ses calculs sur ce qu'avant ]a loi de 1838, on travaillait '20,000,000 kil. 
de sucre exotique en Belgique, et sur cc que, par suite d'une production de 6,000,000 de kil. de 
sucre indigène, on ue travaillerait plus que 14,000,000 de sucre exotique; tandis que, d'après 
ses }lrOpres chiffres statistiques, nos raffineurs auraient, malgré une production de 6 millions' en 
sucre de bettcrnve , réussi, en 1840, à travailler près de ~o,000,000 de sucre exotique. Il est 
vrai de dire toutefois que chaque million de kilogrammes de sucre indigène produit, empéche 
le rnflinage de plus de '2 millions de sucre exotique et atténue, par conséquent, les recettes de 
l'État en dixièmes des droits d'accise (principal, additionnels et timbre) de 74,006 francs, et, par 
conséquent, que l'immunité dont jouit le sucre de betterave, en ce qui concerne l'accise, enlève 
au trésor annuellement -444,336 francs, du chef du dixième seulement que déclare acquis au 
trésor la loi de 1838 ( voir du reste page Il, S recto). 
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En ce qui concerne les diverses sections de 1a Chambre, voici en résumé 
cc qui a été dit de favorable et de défavorable aux demandes faites })at' les 
producteurs de sucres de hetternve , c'est-à-dire I à l'augmentation <lu rende 
ment en sucre exportable avec décharge pour le raffinage <le sucre exotique, cl 
ù la continuation de l'exemption <le tous droits quelconques pour le sucre de 
betterave. 

Les 1 ro ~ 2me et 3mc seotions , sans s'expliquer aucunement SUI' la question du 
rendement, ont demandé qu'il fùt pris <les mesures pour rendre l'impôt sur le 
sucre plus productif; les Ume et. 6me ont adopté les propositions ministérielles , 
el la 4me a exprimé le vœu que l'on en revînt, en cc qui touche le rendement, à 
ce qui avait été décidé par la Chambre au premier vole de la loi de 18381 c'csl 
à-dire à un rendement de 65 poul' la catégorie A, el 70 pour la catégorie B. 

Mais tout en demandant que l'impôt sur le sucre fùt rendu plus productif 1 
la première section a demandé que, pour obtenir ce résultat, on imposât le sucre 
de betterave; la deuxième a demandé des renseignements sur la fabrication du 
sucre indigène el sui· lïnfluencc qu'elle peut avoir sur le produit de l'impôt; la 
troisième a cru quïl ctait nécessaire de s'entourer de nouvelles lumières, et la 
cinquième a attiré l'a uen tion du Gouvernement sur ]a question de savoir si l'on 
ne pourrait pas imposer le sucre indigène. 

Enfin 1a sixième section, tout en adoptant les propositions du Gouvernement, 
a demandé: 

1° Qu'il fùt pris des mesures, soit en haussant le rendement, soit par tout 
autre moyen, pour que le sucre exotique qui se consomme en Belgique su pportât 
réellement l'impôt; 
2° Que le sucre indigène fùt frappé d'un impôt, soit comme mesure propre 

à empêcher la fraude sur le sucre exotique , soit par toute autre considéra 
tion, 
En conséquence de ces diverses opinions, émises par les sections 1 la section 

centrale de la Chambre a cru insuffisantes les mesures proposées par le Ministère. 
Quant à l'analyse des pétitions faite par la section centrale, on remarque que 

les fabricants de sucre de betterave exposent que la détresse de leur industrie 
provient de ce que la législation est vicieuse. La loi de 1822, disent-ils, a établi le 
principe <le la restitution du droit en cas de réexportation. Avant 1835, les yro 
cédés de fabrication étaient imparfaits; selon eux, l'on n'avait pas encore imaginé 
de fabriquer pour l'exportation un sucre neutre, qui n'était ni rafliné ni brut et 
pouvait, suivant l'occurrence, devenir l'un ou l'autre. Jusque vers celte époque 
clone 1 le rendement était d'après eux assez rapproché de la vérité , mais depuis, à 
l'aide des changements et perfectionnements notables introduits dans leur fabri 
cation par les raffineurs, etàl'ai<le du rendement trop faible de 55, on vit, assu 
rent-ils, les entrepôts d'exportation de la douane envahis par l'espèce de sucre 
neutre à rendement très-élevé qu'ils ont signalé, et là, après avoir joui de la haute 
décharge, on le pilait et réduisait en poudre sous les yeux de la douane elle 
même, qui ainsi aurait légalisé cette fraude. 

Nous allons maintenant passer aux arguments présentés en faveur de leur 
cause, non-seulement par les raffineurs de sucre exotique, mais encore par les 
armateurs, et les industriels qui ont intérêt à faire des exportations, et même 
par des négociants complétemcnt désintéressés, quant à eux-mêmes, dans le 
débat. Voici ce qu'ils disent : 
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J)dfenso des raffineurs de su ore cmotique , dos arnuueurs , ùulustn"els., et négo 
cuvnts etcportatcna-s, 

Une g-rande pensée a présidé à la création du système établi en 1822. Elle a 
été expliquée aux raffineurs hclt.rt~s el hollandais par le Ministre <les Finances Ap 
pelius i qui l'avait conçue. 

Ce Ministre a dù se résoudre à donner des explications 1 parce que, comme 
cela arrive presque toujours à l'éaar<l d'un système tout nouveau en matière de 
lois fiscales, alors surtout qu'elles sont combinées avec des intérêts industriels et 
de nénocc, ceux-là même qui, dans la pensée du créateur du système étaient des 
tinés à recevoir le profit le plus direct de la nouvelle législation, élevèrent, faute 
de la comprendre 1 les plaintes les plus vives contre sa création et.sa mise en ,,i •. 
r,·ueur. 

Le but expliqué n'était autre que celui de poser et de consolider les hases 
d'une rivalité commerciale avec l'Anc-lelerre. Aussi, dès cette époque, et 'VU que 
les moyens avaient été bien calculés pour atteindre ce but, le commerce d'An 
vers prit-il un développement rapide , immense el toujours croissant jusqu'en 
1830. 

La loi du 27 juillet 18:22, bien qu'elle fùt conçue de manière à cc qne le trésor 
perçût toujours quelque chose du droit de consommation sur le sucre, n'ayant 
ainsi d'autre but véritable que le développement du commerce extérieur, si né 
cessaire à nos industries et à l'agricnl ture , a dît nécessairernen t intéresser forte 
ment à ce but le raffineur de sucre. Aussi les auteurs de cette loi lui ont-ils di~ : 

<c Vous ne serez soumis à l'importation du sucre brut qu'à un faible droit de 
)} douane? qui restera acquis au trésor. Mais il sera établi un droit d'accise ou de 
)> consommation très-élevé , que vous payerez entièrement si vous continuez à 
JJ ne travailler que pour la consommation intérieure? et dont vous serez dé 
>) chargés , même pom' une partie de ce que vous livrerez à la consommation 
n intérieure, si vous en venez à travailler pour l'exportation. 

,, Cette décharge aura lieu dans la proportion de 100 kilogrammes de sucre 
» brut, qui seront' entièrement exemptés de l'impôt, pour 6.@ kilogrammes. ex 
)> portés en sucre candi ou tous autres sucres raffinés, en pains ou en mor 
)) ceaux (1) 1 mais pour tons autres sucres soit raffinés, soit mélangés et non 
)> exportés en pains ou en morceaux 1 la décharge ne sera accordée qu'à raison 
)> de 100-pour 100. De cette manière, tout le surplus que, au delà de 60 kilogaam 
)> mes en sucre raffiné exportable, vous obtiendrez de HlO kilogrammes de sucre 
)) brut soumis au raffinage, en sucre raffiné non· exportable, en sirop et cas 
)) sonade , pourra être livré pur vous à la consommation sans aucun droit. A 
)> vous maintenant industriels , à avoir· foi dans la nouvelle législafron et dans 
>> sa durée; à vous à bien ordonner votre fabrication; à vous à faire les dé 
)l penses auxquelles ou est toujours entraîné par un changement de système de 

( 1) On a pu voir plus hau l que la loi du 24 décembre 18'29 est venue ensuite, après plusieurs 
années d'expérience, non p.:is augmenter le rendement deûû , en sucre exportable avec décharga , 
mais le diminuer au contraire jusqu'au chiffre de ms·½, qui se trouve étre précisément le chiffre 
moyen des diverses espèces de sucre travaillé en Belgique, <l'après los tableaux Cet D· foucniJI 
par le Ministère des Finances, joints au rapport fait par la commission de la-Chambre en 1817. . 
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)) fabrication: à YOllS à former à 3rands frais de nouveaux et nombreux établis 
>> scmenls que vous demandera bientôt le développement du commerce mari 
» time que vous-mômes vous aurez produit , à vous ù bien combiner le choix 
>> de vos mat ières prernièi-es avec leurs prix cl leurs rendements en sucres expor 
>) tables avec décharge; à vous n profiler ainsi <le ce que le rendement de 60 n'est 
>• que le rendement moyen calculé MU' Ioules les espèces cle sucre exotique que 
>> l'on travaille dans le royaume; à vous enfin à Ira va iller le plus économique 
>J mont possible, Quant an Gouvernement 1 son but sera rempli s'il arrive , pnr 
>> le travail avec bénéfice qu'il veut de vous, ù développer le comruerce mnr-i 
,, lime de manière à pouvoir faire coucurr-euce, sous ce rapport, à l'Anrrlelerre. 
>> Ceri es il a établi le système de manière à ce r111c les recctt es du trésor 1 en cc 
J) qui concerne le droit d'accise on de conscmruat iou , ne soient pas nulles: mais 
» dussiez-vous par-venir, bien entendu autrement qt1e pal' la fraude 1 ù les réduire 
)) ii rien ou ù presque rien, il 8e croira assez dé<lomnwué par les ressources que 
)) lui procurcrout les di-oils de douane perçus en plus sur la plus grnndc quautité 
J) de sucre brut que vous travaillerez, el aussi par le& recettes directes ctindiroctes 
)) en plus que lui amèneront le développement de notre commerce extérieur et 
>> celui des exportations de notre industrie cl de notre a(p·icull11rc 1 qui doivent 
)> en êt.r-e la conséquence. Ayez doue foi e11 lui, faites vos dépenses d'établisse 
n ment en. toute sécurité, il sait que la première condition à remplir de sa part 
>) c'est la stabilité de la lé3islalion. Il saura la. mniutcnir , et il se aanlera dans 
J) tous les cas d'y apporter des modifications qui pourraient vous nuire. )i 

Yoilà, disent. les raffineurs de sucre exotique, quelles ont été les vues du lérrîs 
lateur de 18.21 et de 1822, et l'on sait 1 ont-ils répété, que bientôt après l'éta 
blisserncnt <lu système génél'al de législation cornmercialc , industrielle el agricole 
de 1822 ù 1826, Jans lequel la loi sur le sucre était comprise ù titre d'un des 
principaux rameaux , on vit Anvers acquérir une prospérité inconnue jusque là 
à celte métropole de notre commerce, et on vit aussi bientôt le commerce ex 
térieur cl maritime déverser à pleines mains ses favems sut· l'industrie et sur 
l'agriculture nationales. Eusuite , s'il est vrai que depuis 1330 notre commerce 
rnaritirnc , loin de pouvoir comme auparavant rivaliser avec celui de I'Ansle 
terre , est fortement en souffrance, c'est , il faut le reconnaitre, la législation 
sur le sucre exotique qui a seule maintenu ce qui en existe encore. Cependant vers 
1834 ou 183ti, des fabricants français de sucre de betterave , après '.20 à 25 an 
nées d'apprentissage, d'essais et de perfectionnements de Lou te espèce, découverts 
tant en France qu'en Allemagne, après plusieurs années d'une prospérité réelle, 
mais factice, vu qu'elle ne fut acquise et ne pouvait se maintenir qu'aux dépens 
du sucre colonial, se virent au moment d'être atteints par le fisc, qui les avait 
entièrement épargnés jusque là I et qui, en présence <les souffrances du raffi 
rrnge du sucre colonial cl par suite des colonies elles-mêmes, ne pouvait plus tar 
der soit de frapper -le sucre indigène, soit <le dégrever le sucre colonial , soit 
enfin d'employer l'un et l'autre moyen pour rétablir un juste équilibre. 

N'ayant donc plus d'accroissement de prospérité à espérer pour eux en France 
1 

ils jetèrent les yeux sur la Be lai que, el crurent y trouve!' un refuge d'autant 
plus assuré, que notre pnys n'a pas de colonies et que1 ne comprenant aucunement 
notre système de législation ~ ils ne pouvaient s'imaginer que nous ne nous em 
presserions pas d'abandonner ce système, aussitôt que le sucre de betterave ayant 
une fois pris piecl <>n 8f'lgique1 la demande de cet abandon serait faite à la 

6)" 1~ 
.•• ,)ê) 
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Léuislal ure cl au (louvci-ncmcut. lis ne virent p:u que c'était précisément parce 
que b lJelsiquc ne possédait aucune colonie qu'elle avait intérêt ù maintenir ce 
\VSLèmc de léf}islatîon qui lui pcrmettn it ~ pal' suite de sa séparation de la Hol 
lande, de ne plus Iorcm: ses raflincurs , au rnoyl.'n de laveurs spéciales, à travailler 
du sucre des colonies hollandaises , et pcrmettuit , par conséqueut , en outre ù 
ses raHiueurs non-seulement de choisir , pour c11 foire l'objet de leur travail, 
entre l.011s les sucres de tolu lcH pays de product.iou 1 mai.s d'al'l'ivcr à remplacer 
les débouchés des colouies hnllaudaises par d'autres débouohés , en uouant <les 
relations profltables ù l'a3riculturc , à l'industrie et au commerce belge , avec 
les colonies libres ou celles dont les nations dominatrices d'Europe 11e 1,c réser 
vaieut pas le raffiirnuc exclusif en ce qui concerne le sucre. lis ne firent aucune 
attention uon plus ù ce qu'au lieu des sucres coloniaux frauçais , contre lesquels, 
g1·âccf1 l'i m mun ile don L ils avaient joui, ils étaicn l ai-rivés ù pou voir se maintenir, 
même en dernier lieu en payant un droit au trésor, ils allaient trouver sur le mar 
ché belge d'autre sucres tellement moins chers que ceux des colonies françaises: 
que la France ne pouvant, vis-à-vis de I'intérêt de ses colonies qu'elle devait sou 
tenir, faire autrement qne d'exclure ces sucres étrangers de son marché, avait dû, 
par suite, renoncer à Loule exportation, vu que, si d'une parl elle admettait le 
système de drawback avec 11n reudcment assez bas pow· stimuler l'exportation, 
les sucres élrnusers venaient nécessairement, comme en 1822, prendre dans la 
consommation française I" place des sucres coloniaux français, et que, d'autre 
part, si elle se décidait pour les primes d'exportation, le sucre colonial français, 
jouissant Je la fa veur d'une forte sur luxe imposée à l'entrée sur les sucres étrau 
r,crs, arrivait bien à pouvoir exporter avec avantage, mais le trésor d'un autre 
côté avait, comme en 1832, plus à débourser qu'il n'avait reçu, Enfin, la présence 
du sucre de betterave était dans l'un et l'autre cas un obstacle à l'établissement 
d'une lép,islalion stirnuluut l'exportation. Aussi tout en établissant, par les lois 
postérieures le système de drcuobacl«, a-t-on eu soin en France de fixer le ren 
dement assez haut pour qu'il 11'y eût pa~ ou qu'il u'y eùt que peu d'exportation. 

Malheureusement, ce que ne comprenaient pas les fabricants français n'a pas 
été compris non plus i:rénér-alement en Belaique, et la fabrication du sucre de 
betterave prit imprudemment, dès 1836, un développement de production 
assez considérable pour que de fr. 1,2;-jl,~73 73 es, qu'avait été en moyenne 
la recette du droit d'accise en principal pendant les années 1B30 à 1835, ce qui 
accusait, à raison de fr. 26 71 es pat· lO0 kilog., une quantité de sucre raffiné dt! 
4,685,787 kilog. livrée à la consommation avec payement de droit d'accise, 
celle recette tomba tout à coup 1 eu 1836 et en 1H37, à un chiffre moyen de 
fr. 257,988 47 c-, ce qui n'accusait plus qu'une quantité de 965,887 kilog, li 
vrée à la consommation avec payement <lu droit, et ce qui prouvait qu'une 
quantité moyenne de 3,719,900 kilos-ranimes fut <lès ce moment livrée à la 
consommation sans aucun payement de droits par les producteurs de sucre de 
betterave ( 1). 

Ce fut donc à l'introduction en Belgique par les Français non pas, il faut bien 

(l) On voit p:ir le tableau litt. K, joint au rapport de 1837, que sur 36 établissements pro 
ducteursde sucre de betterave, 24 ont été renseignés, en octobre 13$7, comme produisant 
~,600,710 kilog.. chiffre auquel ajoutant la -½ pour les l~ établissements dont la production n't>sl 
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le remarquer, d'une nouvelle industrie encore à sa naissance, mais d'une indus 
trie tout à fait perfectionnée I que Iut due la perte p1·csque toi ale de ses recettes 
ordinaires que fit le trésor en 1H36 d en 1837, à l"cuard chi droit d'accise SLH 

le sucre. 
Cc fut cependant à l'industrie opposée, au raffiuage du sucre exotique , que 

), <l . ' d l . ' 1 . ' ' l l 011 crut evou' sen pren re , et, c rose vraiment étonnante, es intéressés c ans a 
production <lu sucre de betterave furent ceux qui crièrent le plus haut à )a spo 
liation du trésor! 

Quoi qu'il en soit, ces cris, qu'ils joignirent à ceux de détresse Jr1 .Ministère, 
furent tellement poussés el répétés haut par eux , qu'ils acquirent bientôt assez 
<le puissance pont· qu'aûn d'éviter au pays de plus orands maux, les rafûneurs, 
et avec eux les intérêts du commerce extérieur ainsi que ceux Je l'industrie et de 
l'ag1·iculturc qui y sont intimement liés, dussent céder et se laisser Imposer l'obli 
gation de remplir le vide du trésor 1 que l'apparition en Belgique du sucre de 
betterave avait seule causé. 

Il ne sera pa~ inutile de retracer ici, en peu de mots, les conditions plus mau 
vaises qu'on lit alors aux fll'ands intérêts qui sont intimement liés à la fabrication 
<lu sucre exotique. 

Les raffineurs jouissaient, porn· la prise en charge, d'un déchet de 1 p. 0/0 sur 
le sucre de La Havane cl de 2 p. 0/o sur les autres sucres; ces déductions pour 
déchet furent supprimées; 

Les tares de 18 p. 0/o sur le sucre importé dans des caisses de La Havane, et 
<le 20 p. 0/o sur le sucre importé dans d'autres caisses, furent respectivement ré 
duites à 14 el à 16 p. 0/0; 

Le dépôt de 1/om" pour garantie de l'accise des sucres admis en entrepôt fictif 
fut porté au 1/1. 

Après 7 années d'expéricnce , le Gouvernement des Pays-Bas avait abaissé le 
rendement en sucre exportable avec décharge à ~i;5 f p. 0/o, de 60 qu'il était 
précédemment, et ce pmu tons sucres candis oie sucres raffinés exportés en pain, 
01' en morceautc ; ce rendement fut fixé: 

1° A 57 1 pour les sucres raffinés en pains dits mélis blancs, parfaitement 
épurés et durs) dont toutes les parü"es sont adhérentes et non friables, poztr su 
ores oandi» à large,r; oristaua», clairs et reconnus secs et pour ceuai de ces sucres 
oonoassds oit pi'lés dans un. maqasin spécial de I'entrepôt libre oit publïo àu der 
nier port d' emportation ; 
2° A 60 , pozw SUM'es rafjinés en pai'ns) dits lumps, blancs) sans teinte rou 

gedtre DM jaunâtre, durs, dont toutes les pm·ties sont adliérentes et non friables 
et bien. épurés , ains1: que poiw ces sucres concassés ou pilés dans mi magasin 
spéc-ial de l'entrepôt libre oit public du dernier port d'eeportaüon . 

La loi de décembre 1829 accordait la décharge à l'exportation sur le pied de 
100 p. 0/o pour les sucres brut« et pour tous los sucres raffinés autre« quo ceux 
auœquele elle était accordée sur le pied d'itn rendement de 5~ ½. 

La loi de février 1838 supprima toute décharge pour exportation de sucre, 
bruts OU, de sucres raffinés mélangés auec du sucre brut, et elle n'accorda la dé- 

pas renseignée par ce tableau, en supposant toutefois que celle des établissements en construction 
est compensée par les déclarations atténuées <les 24 autres, qui ont concouru au chiffre total de 
'.2 ,6015,710 kilog., on obtient une production moyenm', pendant 18~6 et 1837, <le S,~,060 ki.Jog. 
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charuc sur le pied de 100 p. 0Jo qu'auœ sucres 'lYtj/inds, autres que oeu» au.r 
1·entl{!lm:nfs respectifs de ~>7 et GO, tel'? que SUCl'C8 ctoulis dits manqués) a petits 
cristaux humides) ,nvêtus de croûte et sucres de tc,,·nte roitgelttre et ja11ndtre. 
Quelques niesur-cs de précaution contre la fraude furent en outre déorétées , el 
la principale fut que les transferts cl lranscriplio11s ne pourraient plus être au 
torisés que pou1· a11la11L (ltw l'on opèrerait ln livraison réelle du sucre; que le 
transport s'en effectuerait sous passavant à caution; tiuc le sucre serait soumis ù 
la vérification des employés, Iaut au lieu de départ qu'ù celui de la dcstiuatiou , 
et qu'il serait représenté ésalcmenl aux lieux de passaae sur la route à parcou 
rir el ;'i dé&Î1:fl1C'I'. 

La connuisaiou de la Chambre p1·t\cfit1 avec raison, t{UC l'augmentation du ren 
demeut ne produirait rien poul' le trésor , et qnc de toutes les mesures ci-des 
sus prises con Ire le raffiuaac du sucre exotique, la dernière, celle relative aux 
u-ansferts et transcri ptions , serait seule de quelqu'effct (1). 

Mais la loi de lfl3B pri! en outre une autre mesure efficace pour assurer les re 
celles <le l'lhat; elle stipula c1ue le 1/wme des droits dus sur les sucres bruts pris 
en charge, serait définitivement acquis au trésor, et aujourd'hui, il faut bien le 
reconnaître (les chiffres sont là pour le prouver), on ne perçoit plus Buère que 
cc dixièrnc , ce qui prom1e que l'augmentation du rendement n'a rien produit 
du tout, si cc n'est une diminution de bénéfice pour les raffineurs au profit du 
sucre de betterave el an détr-imcnt du consommateur (2). 

1\1. le Ministre des Finances prétend , dans son exposé des motifs du BudBel 
des Voies el Moyens ~ que <les raffineurs ou nénocian 1s auraient trouvé le moyen 
aujourd'hui d'éluder les dispositious prises par la loi de 1838 contre la fraude 
à l'aide des transcriptions, et que ce qui le prnuve, selon lui, c'est qu'en 1838 et 
1839 011 aurait perçu plus que le 1/1om0 acquis nu trésor 1 tandis qu'en 18-40 011 
n'aurait absolument pe, çu que ce 1/1om"; s'il en est ainsi, ont dit généralement les 
rallineurs , nous ne nous opposons aucunement à la nouvelle disposition pro 
posée par le Ministèrn pou!' prévenir celle fraude I car c'est sur nous raffineurs 
loyaux que retombe le plus grand tort causé par la fraude de nos concurrents 
en fabrication (3 ,'. 

(1) On 1wut voir par la note E ci-après, qu'avant la loi de 1838 une 3rande fraude se prati 
quait au moyen des transferts et des tr-anscriptions. 

('2) En effet, toute aug mentation du rendement augmente nécessairement le prix à la consom 
mation, car si, par exemple, le droit payé réellement au fisc est de o francs pour tout sucre brut 
import é, et si le rendement lé3,1L est de 60, le raffineur aura à répartir , en supposant o p. 0/o de 
déchet, ces l5 francs sur les So kil. que son e;,. porlation de 60 kil. laisse dans le pays, sur 
100 kil. de sucre brut exotique qu'il a importés; il en résultera donc qu'il devra renchérir son 
prix de vente à la consommation de fr. V. 28 c• les 100 kil.; dans le cas maintenant où le 
rendement serait de 70, cc serait sur los 25 kil. seulement laissés alors par lui dans la consom 
rnation , qu'il aurait à répartir le droit de o francs, et par conséquent ce serait (f e 20 francs les 
100 kil. qu'il devrait renchérir son prix, c'est-à-dire de fr. o 72 c• de plus pour le rendement 
légal fixé à 70, que pour celui Ilxé à 60. 

(3) La commission croit devoir faire remarquer qn'à Anvers un raffineur cle sucre exotique 
lui a dit (porrc !5SO de l'cnquèto), que l'art. 6 de la loi de 1838, relai if aux transcriptions, avait 
un bon but, mais f{UC n'étant pas assez explicite, il est éludé en partie. Avant l'existence de cette 
disposition législative, la 3·rande fraude qui se faisait au détriment du trésor et plus encore au 
détriment du raffineur loyal, résultait des transferts et transcriptions opérés sans la représen 
tation des marchandises transférées et transcrites. Maintenant l a marchandise doit accompagner 
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Nous le répétons, ont-ils ajouté, c'est l'existence <lu sucre de betterave qui a 
atténué les recettes du trésor; c'est à nous, cependant, c'est au commerce mari 
ti me, dont notre industrie constitue aujourd'hui le moyen principnl , c'est à 
l'industrie et à l'agriculture en uénéral, qui ont tant hcsoin de ce commerce 
maritime, que le trésor est venu demander le remboursement de ses perles! 
Mais, nous objectent les fabricants de sucre de betterave : cc Notre industrie est 
)) éminemment utile Èt l'ugriculture , elle améliore cousidérableinent lei. terrcs , 
)) qui sont ainsi rendues propres à un rernloment plus fort en céréales; ou ne 
)> saurait donc refuser à une telle industrie la protection qu'elle mérite , et cc 
)) pendant elle jouit en Bclgit1ue de moms de protection qu'en France, où malgré 
,, tout l'iutérèt que l'on a à soutenir le sucre produit par les colonies françaises 
il le renderncnt , pom jouir de la pt ime d'exportation, est fixé à 70, et où le 
)> sucre inditp'me se trouve frappé de 22 frnncs en moins que le sucre colonial, 
n tandis qu'ici il n'existerait, <l'après leurs calculs, qu'une protection de 13 francs 
>> en faveur du sucre iudigène 11. 

A ces objections il y a ù répondre que si Je sucre de betterave peul fournir 
à l'a3riculture des 1110yens meilleurs d'assolcmcnt , il n. l'incollvénîcnl. de faire 
remplacer par la culture de la bcuerave d'autres cultures uécessaires , soit à nos 
uran<les industries 1 soit à la nourriture de la classe ouvrière, et aussi <le faire 
renchérir outre mesure le prix de location des Len-es; qne l'on ne peut prendre 
la France pour modèle, lorsqu'il s'asil de fixer le rendement pour l'exportation, 
parce que nous ne travaillons pas les mêmes sucres exot Ü{ nes qu'en France 1 et 
surtout parce que les faits sont là pour prouver que le rendement de 70, adopté 
en France, r end toute exportation impossible: que, pal' conséquent, si l'on 
veut pour la Belgique un commerce maritime, il faut se 3arder d'augmenter 
encore le rendernent ; que le mode dedrarwhack adopté en France , y serait infi 
niment nuisible aux intérêts du trésor, si Je rendement n'apportait pas uu ob 
stacle insurmontable pour Loule exportation, et que c'est probablement pour 
cela que le Gouvernement français, qui a jugé que l'immense consommation 
du marché français suffisait à l'industrie <les sucres, a surélevé le renderneut ; 
que le système de faveurs accordées à l'exportation en Bel{l'ique et en Hollande 
a cela de préférable sur le système de primes ou drawback français: que le tré 
sor ne peut jamais que se voir privé de la recette d'une créance, puisque l'ex 
portateur n'est que déchargé du payement des droits dus par lui; que, pour ar 
river au chiffre de 13 francs, les producteurs de sucre de betterave se sont 
basés sur des chiffres inexactement défuvorables au sucre exotique; qu'ils ont 
oublié de faire mention de ce que., dans les 15,000.,000 (1) kilos,, chiffre 
exagéré scion nous, et dont: selon eux se composerait en Belgique la con 
sommation de sucre de toutes espèces, le sucre de betterave , qui ne paye pas 
de droits dL1 tout, y entre pour 6 millions, cc qui réduirait alors la consomma- 

le transfert ou la transcription, mais une fois le transport opéré clans les magasins, la douane 
n'a plus le droit de faire des vérifications ni de s'assurer de l'existence de la marchandise , de 
sorte qu'avec 100 caisses de sucre on peut en transcrire mille en répétant 10 fois l'opération, 
Si l'on modiûait la loi en cc sens, que la douane aurait toujours le droit de vérifier si les sucres 
transcrits existent r-éellement dans les magasins, on rendrait la fraude impossible. 

( 1) l'tl. le Ministre des Finances, clans sa note E, jointe au rapport de la sec Lion centrale>, n'es 
t imc la consommation <JU'à 12,000,000. 
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tiou eu sucre exotique de Loule espèce à D millions; qu'il fout encore eu <lt5- 
duire un ruilliou au moins pour l'iuûlu-atiou frauduleuse clans le pays de sucre 
raffiné étranger, ce qui réduit la quantité de sucres et mdlasses liVl'é8 i\ la consom 
mation belrre par le sucre cxotique , depuis l'existence du sucre indigèue, ù 
8 millious ; qu'avant l'apparition daus le pays de ce dernier sucrn, le sucre 
exotique payait en effel au trésor, en droits de toute espèce, 2,000,000 de fr. 
environ, Lerme moyen 1 chaque année ; que, par conséquent, ce n'est pas sous 
1111c protection de 13 francs quo le sucre <le betterave s'est établi en Beluiquc: 
mais sous uue protection de 2~ fraues au moins (1); que depuis lors la loi Je 
1fl38 1 décrétée sur les instances des producteurs de sucre de betterave, ayant 
déclaré le IOmo des droits d'accise acquis au trésor, nou-seulement sur les sucres 
exotiques que les raffineurs livrent à la consommai ion 1 mais sui· tous les sucres 
hruts importés par eux, quelle que soit leur destination, les fabricants de sucre 
Je bottera vc ont acquis là 1..111 surcroit de protection; c1ue poul' cc qui touche 
enfin le consommateur , en faveur duquel on a dans le temps demandé aussi des 
changements à la législatiou , il est aujourd'hui ran3é du côté des intérêts du 
sucre exotique par les fabricants de sucre de beuerave eux-mêmes, puisqu'ils 
se plaignent de ce que, par suite du raffinage du sucre exotique, on n'obtient 
pour hi bonne quatrième, qui se vend à Paris 7(S à 80 francs, que4;5 à 48 francs 
en Belgique , et que, par conséquent, c'est l'étranger chez lequel on exporte le 
sucre travaillé en Belgique qui paye l'impôt perçu par le trésor, tandis qu-e le 
consomma lem belge obtient son sucre "indemne de cet impôt. 

Conclusions de la oommùsion. 

La commission d'enquête, sachant que sa mission a principalement pour but 
de rechercher les moyens de développer le commerce extérieur et maritime en 
faveur de l'agricullure et de l'industrie du pays; n'a pas cru pouvoir se dispen 
ser de présenter des conclusions à l'égard des changements de législation pro 
jetés par le Gouvernement. Après avoir dù reconnaitre que les considérations 
présentées par les raffineurs de sucre exotique en faveur du commerce , devaient 
avoir son assentiment, elle a cherché à examiner ce que deviendraient la posi 
tion du sucre de betterave et celle du trésor , si le sucre exotique se trouvait , 
par une nouvelle majoration du rendement, dans l'impossibilité de venir encore 
en Eelgique, si le der-nier moyen de vie qui lui reste aujourd'hui était enlevé 
à notre commerce maritime et si les nombreux consommateurs de mélasse, 
qui appartiennent principalement à la classe peu aisée, ainsi que les industries 
telles que la fabrication des bières et autres, qui ont le plus grand besoin 
de ces mélasses comme matière première, en étaient réduites à l'emploi de la 
mélasse de betterave, qui est tellement mauvaise qu'aujourd'hui les producteurs 
ont pris le parti de la soumettre à la distillation. 

( l) Si , comme le renseigne le Département des Finances, qui a pu apprécier mieux que per 
sonne le chiffre de la consommation en Belgique, il n'était que de 121000,000, la protection dont 
jouissait le sucre de betterave, avant la loi de 18~8, serait de ,40 francs, puisqu'alors le chiffre 
de la consommation en sucre exotique, par nos industriels, n'aurait été que de o,000,000 au 
lieu de 8,000,000. 
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Le sucre de betterave aurait d'abord à lutter contre l'infiltration frauduleuse du 
sucre exotique raffiné ù l'étranger, infll tration qui sernit d'autant pins considérable 
que le sucre de canne est loin d'être arrivé à son plus flTaml développement de 
culture et à sa plus grande perfection d'extraction (1 ), tandis qu'il n'en est pas 
de même du sucre de betterave, et que les raffineurs de l'Angleterre el ceux de la 
Hollande surtout sont en possession de létJislations favorables aux exportations, 

JI aurait en outre encore à lutter contre l'infiltration des sucres de betterave 
produits par les fabricants allemands et françnis , dont la fabrication est jugée 
par eux-mêmes (voir page 667)1 plus perfectionnée el plus économique que la 
leur. En outre, les Français auxquels les bas prix de nos sucres raffinés exotiques 
ne permettent pas de jouir des primes d'exportation que leur législation lem 
accorde , se mettraient bientôt à eu jouir vers notre pays, vu que les bureaux 
français sui· notre frontière (dont à cause du bas prix de nos sucres exotiques 
nous avons, à l'aide de l'ouverture momentanée de notre bureau de Hertain 
obtenu la fermeture à l'exportation avec d1°(twbaak) seraient bientôt de nouveau 
ouverts, alors qu'on n'aurait plus à craindre en France l'introduction en fraude 
de nos sucres, qui seraient dès cc moment plus chers que ceux français. On peut 
donc en conclure que, loin de fournir encore comme à présent 6,000iOOO à la 
consommation, le sucre de betterave venait bientôt réduire de beaucoup ce chif 
fre, et que si, pour remplacer les sommes que paye actuellement le sucre exotique 
au trésor, on frappait le sucre de betterave d'un droit plus ou moins élevé, 
ce même chiffre de production se réduirait bientôt à zéro, vu que ce droit con 
stituerait une défaveur <le plus pour le sucre de betterave indigène dans la lutte 
qu'il aurait à soutenir contre les sucres étrangers de toute espèce. 

Ainsi le raffinage du sucre exotique une fois anéanti dans notre pays, le trésor 
ne percevrait probablement plus rien en remplacement de ce qu'il perçoit au •• 
jourd'hui , el il aurait de plus des frais plus considérables à supporter pour la 
répression de la fraude. 

C'est du reste avec fondement que, selon nous, si l'on trouve absolument que 
Je trésor ne perçoit pas assez aujourcl'h.ui, si l'on trouve qu'il ne lui suffit pas 
de 1,400,000 francs environ, perçus sur les divers impôts établis sur le sucre 
exotique , terme moyen par année, pendant les années 1838 à 1840, les rafli 
neursdesucre soutiennent qu'au moins ce ne devrait plus être à eux que l'on dût 
encore demander à payer le manquautçpuisqu'il est prouvé que c'est la présence 
seule du sucre de betterave qui empêche le trésor, depuis 1836, de percevoir 
les 2,000,000 de francs qu'il recevait auparavant; puisque c'est le sucre de bet 
terave qui, aujourd'hui encore, permet d'apurer entièrement les dettes des raffi- 

(1) Le sucre de La Havane ( voir page 7o'.2 de l'enquête), qui se vendait de 18 11 20 florins, 
est tombé à lo ou 18, et par conséquent a éprouvé une baisse de 20 °10, tandis que le sucre de 
betterave tend nécessairement à augmenter en prix avec la valeur et le loyer des terres. On doit 
remarquer encore que la culture du sucre exotique a pris un grand développement; avant la 
révolution de 89 , les colonies anglaises ne produisaient pas de sucre; les colonies hollandaises 
n'en fournissaient que 9 millions, aujourd'hui elle en produisent 100 et on prévoit que dans 4 
ou o ans ce sera ISO à 1-40 millions. On fabrique dans ce moment des mécaniques en Belgique 
pour extraire le sucre de la canne aux colonies. Aussi un membre de la chambre de commerce de 
Liége a-t-il dit que, d'après des renseignements pris par lui, le sucre de betterave n'était pas 
né viable. 
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neurs envers le trésor , du chef des 9/lümcq des prises en charge; puisque la loi 
do Hl38 n ·a déjù que trop acnfl',wé la position des raffineurs de suere exotique, 
auxquels clic a 1 en les forçant ù recevait· moins du consommateur, fait conti 
nuer à supporter les charges qu'ils supportaient avant 1836, tout en leur faisant 
payer en sus nujourd'hui encore, Lerme moyen, 11-1001000 francs par année an 
trésor; puisque ~ sans limmuu il.é dont jouit en Belgique le sucre de betterave, 
et don L on s'est bien r,al'{.lé de I c hisser jouir en Hollande , les raflineurs bel~es 
auraient 1m peut-être élever, dr-pu is l'ouverture des débouchés extérieurs qui a 
eu lieu en l838 ~ la mise en Iabricntion de sucre brut exotique à ti0 ou 60 millions 
comme les Ilolloudais , et auraient, par conséquent, payé peut-êtro au trésor, 
sous le régime do la loi de 1B3H environ 3 millions, puisqu'on n'a déjà fait que 
trop de tort an commerce maritime cl aux industries et branches aa-ricoles 
qui eu dépendent, en ne permettant pas au rarrinanc de sucre exotique de I ui 
fournir pour 100 millions de matière d'cncombrernent , au lieu de 30 à 40 mil 
lions qu'il lui fournil seulement main Lena nt; puisqu'enfin, si l'on ne prend 
pas le parti, comme l'ont demandé des armateurs d'Anvers , d'imposer, ne fût-ce 
qL1e d'un faible choit le sucre de hetterave , on ne sera jamais en état <le bien 
apprécier cette production el ses béuéûces , el on tiendra , par suite des idées 
plus ou moins erronées qu'on s'en faiL toujours, le raffinage de sucre exotique 
ainsi que le commerce maritime sous le coup de se voir frappés dans leurs 
intérêts les plus vitaux (cl l'on sait que le commerce plus encore que l'arrriculture 
et l'iudustric, demandent, avant tout, sécurité et stabilité dans la législation). En 
résultat, et toutes les considérations ci-dessus mûrement pesées, la Commission 
d'enquête est d'avis que : 

1° S'il est absolument nécessaire de faire produire plus à l'impôt de consom 
mation sur le sucre exotique, celle augmentation de produits ne peut s'obtenir 
qu'en frappant d'un droit que!conque le sucre de betterave , qui ainsi fourni 
rnit en outre une recette de pl~s au Trésor; 

2° Que lorsqu'une fois nnc législation telle que celle qui régit le sucre exotique, 
et qui met l'industrie et le commerce dans des conditions plus ou moins favo 
rables 1 a été décrétée et a reçu son exécution pendant un ffrand nombre d'an 
nées, il faut se r,arder de mettre à chaque instant ces conditions en question 
par des projets de modifications moins favorables et r,eut-être désastreuses; 

3° Qu'à moins que, par l'adoption et les effets bien constatés d'un système 
commercial différent de celui qui nous ré!Jil, on ne parvienne à remplacer le 
sucre exotique, qui forme aujourd'hui une matière d'encombrement indispen 
sable à notre commerce maritime, par d'autres matières d'encombrement au 
moins équivalentes, il serait dangereux, en présence surtout des législations 
hollandaise, anglaise et française, d'apporter à 1a législation qui régit le sucre 
exotique des modifications de nature à restreindre le raffinage <le ce sucre dans 
le pays, cl que parmi les rnodifica lions qui auraient cet effet pernicieux, elle 
n'hésite pas à placer en première ligne toute augmentation nouvelle du l'en 
dément en sucre exportable avec décharge. 

--- 
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({) 11 n'cxrstc 1iui:; rl c l uffiuurru de sucre de hotLOJ'(He 11.:tJh l ~ 
pro~ mcu. Deux mfliuerlcs <le sucre os ouque , cx:1stt1111 .1 
lfrngc"-, 011L cc,,é Jeun travunx depuis 183.J . 

b) J'.u r.0C1<~l,~ :\ lluyc:srlecfr, en no u-uct h !tC dr•pui1i Ic-, prr- 
1ukn ruutv d1., 18,!U, 

c) La 'H.)tH'té do la JJa.He-illnJ'lagne, :1~ \Vcp1011 ( Nn mur) .-La 
pLOJ.ll'ldÛ de I'(.'\ ttalil1s~e111ent con srsto c111~001u•clarus,c1011l 
3'10 sout dl·~t,ur"..;; Ù la cu lturc , 92 hectares de bct tcrav c s y 
o nt llé pL1nlM en 1810, ('t dHHJUC n nn.ée , :\ l'aveuh-, H y 
en a tu-n de cr-nt ,11 ocn t dJ1,. Par 51_111c cl"ar11.ugcmc11h 1,1·1s 
avec de" piops il-/,iirc" voi.<.111.s 1 ln so e.é té nu i·a, a nu cc ( o m 
n-uu e 1 'l Sn .'1 130 herl.u-cs d1J hctlcrn,·c",. q ni mutl rnnl , en 
.n•O.) cunc , :!2.510,)0 1ol. dr- s n er c, 

d; Lu rou sommntio n ùc celte f.d,i•i;tttc :1. t:Lé, en 1880, tÎo 
2501UDD kd. de i.cttci avcs, ;i 4 p, cent rlc 1 cn dement, Sa ron 
~0111111.llion JH)t11· Ic-s deu v années 1840 A }Sil 1 ost cv al ucc 
:, 600,000 kil. ,\ 5 p. CCII!. 

c) L'on a fourln , eu 1s:.rn, 1?8,000 h.il. de SUCl'(; lu ut , F'on 
uvpùi n en fo1nll( 1 ('I} JS'iO, :.!50,000 .\ aoo~ovo. 
f) En 11011-rict1v1ti~. 

,1 

g) Lr, pi oductlo n , pour lt')li 1, S.{'l',} très-restreinte, 3
1
11 rt.''c.st 

.::ii,po1té rHLC'Utl clJ.:ingcmcut .\ l'ol'clie n ctunl de, cho se s , 

h) l'rll!wc ohsut-vaflnn , 

i) Même ohs crvntion . Peut-étr c même cette f.1.Lriquc ferme 
ru-t-cl!e , 

i) lllêmc obsci vcttou, 

1.) En non Qctn-,t,:. 
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[ - - 
LOCALITÉS. 1 µ "' ll\1-FIH\l\lP.S PfiODllf.TION TOTALE NO~fS DES f'AllRICA.NTS u . 

;...> ~1 
rm:nL'\~,liE ·]83!). "' •... DESICR~, 

"' -s A"' - - ~-- . "' VIUES ou .,. ,.. 
.; "",.. " l'ROYl;'i'CES. p"' >- " Sl'CRll StJCIUl 

Oil C'"' "'"' ~· l\AFFINEUI\S. ~ Cr-l A~ 0 ('OM\IU~J:S. "1 A :;:; Dl, DE'l'l'En\VE. < " >1 l.X0Tl(}l/llo ,., ,..., "-l 

K1log. Kilog. 
Ilninaut, . Farcienues Piton-Quarré et comp. 1 " >) 70,000 >) 

>) Wagnelée. Dumont t>l comp .. l " " 80,0ilO 1> 

" Seneffo . Gilmont et com11. l " Il 80,000 " 

" llrngclctlci. Grenier frères et cornp l " " 90,000 " 
" St .• Vaast J,011Î8•A. lrrnignarl. l )) " 00,000 " 
> Pérennes • Grn-vis et Cafle t. l )> " so.cou ,. 
)) Lessines Ilooms et cornp. (o . 1 " li )) >) 

)> Fontaiue-Yulmont , llaznrd et co mp. 1 " li 100,000 " 
11 Boussu . Win& 1 Roùette et comp 1 11 li 

310,000 H 

" ld, . ' Jurie Cavena ile et Quin , 1 » l 

' 1 Sociélé de ln JDffinerie nationale , )1 " 1 (q " " Brnhant Ilruscllee . 
Capouillct (r. . • . . • . . >l ,, 1 " " 

)) Uni Van Yolxem , Nerincl,x et comp , (s l 1 )) 80 à 90,000 ,, 

" Tirlemont . Ynndenb csse he îre et Jnnssuns , Jh (1. 1 1 ,, 200,000 » 

" Id. Ynndcnb erghe de Binkurn (11 • 1 1 )) 175,000 ,, 

" Lembccq Glaee , Cllllrles-îrançoi• (" 1 ,, )1 00,000 li 

" Opheyfüsem . Yandeuboesche , Louis 1 ,. )1 180,000 )1 

" Vertryck De ,vouters. 1 " " 60,000 " 
l> Genappe Bouchet , Anloine (.r. 1 Il n n l) 

,, Jauchelette Claes, frèrea et c omp. 1 I> " 200,000 ¼ " 
)) Waterloo . Société (y 1 )) Il l> ,, 

Anvera. Anveu. 1 1 
37 dont 

>) " li 5 eo " non .• u. 
l1, ité. 

)) Lierre . Berckmans , J.-J .. )) ,, 1 21,000 ,, 

l) Schooten . Metcalf, Jos , 1 )) )l 2,ô0O (.z. Il 

Limbourg. Sl-Troml ,; )) 2 1 " 312,000 ,. 
l) Ordange " ,. 1 1) ,, 130 à 160,000 " - 
" Russon , . Descnzeille et comp. . 1 (o. )) )) • )1 

Liége Visé. Jl 1) 1 1 1 11,50O(d. :.!0,000 (, • 

)1 D<>ncee1 . . li ,, 1 ,, " 38,000 " 
)) Wamoot . . ,, )l 1 ,, • 102,000 . 



ET INDUSTRŒLLE. 

PJ\OJ)UCTION l'RÊsmntE 

noun iB'40. 
------· -- - ~ 

SIJCRE Sl:CRE 
DE DllTTllR~ l'IL F, X 0'1' IQ V 1:. 

Kilog. Kilog. 

100,0011 (l 

100,000 1 >) 

45,000 1 " 
00,000 1 ,, 
00,000 1 

80,000 1 

n 

1 80,000 

POUi\ fll'4_{. ------r--------- 
SIICI\E 

DB llll1'Tr.RAVE, 

Kilog. 

(m 

(11 

00,000 

80,000 

(z, 

310,000 310,000 

)) 

" >) 

,o ii 75,000 70 11 w,ooo 
200,000 200,000 

00,000 >) 00,000 

90,000 00,000 

iao.ooe 190,000 

30,000 l> 30,000 

2:.10,000 ;1 250,000 -~ 

" 

18 i, 2'.l,000 (a. 

(l,. 1 >) 1 1) 

130 n lf>0,000 
1 

" 
1 

Inconnue. 

)) » " 

Sl!CRI'; 
F.XOTI QU t:, 

Ki.log. 

,, 

ll 

Pour les deux années 230,000 kil. de sucre ile betterave qui seront ro.ffiné6 
dans la fabr ique. 

50,000 

102,000 

l) 50,0()0 

102,000 

" 

0 bserva lions. 

l) Production <lppurcnlc. 

m) On u'est pas certain de folnup1c1. 

n) On pl'rsume !pH? la J)ro1lnt>tiou rlmunucr« c111·11n·. 

p) Ou prcisumc 'JUC 11, prnductio n i rn r!JJ'OJ'C en diruinuaut , 

r;) Celle rafliuer!c t rnite Ies 1lcnx c spèce s. 

,·) L'un et I'uuu-o établissement se s ont relusés •'• donuer t\('s 
rcnsnigncmcnts. 

s) On y a pctt raffiné do sucre. Le protluit des hctteruvcs vm-ic 
p:-11·fois d o 2 p. neu l . 

t) En inactivité depuis le mois cl "av ril. E1le i-oprcndru au mois 
cl'octohrc. 

11) On y rafllno le Liers,', peu près <lu p rorlurt ,le ln fahrirp1c. 
Faut,, d'autres rouscigncmeuts , c'ost pn1 nppro xf maüon et 
pur compurnison avec 1a t,l>riitue 111C!c,~'1cnk qu'ou fcu r-nn 
les données ci-co ntr-c. 

") En activité Ou mois ü'octoLr~ nu rno is duvrrl . 

a:) Le 1.lirc1.:lcur s'est nlus~ :\ donner des runsetgncments 

. r) Même observation. 

z) Tous ces r11ffi11curs onl dér-la i-é 11c pouvoir donne!' Jcs reu 
scigncmcnls demandés sur la pro duct icn de Iem-s élalil1ssc 
rnen ls , 

j .n 1it•o1luclion de 1839 es! donnée comme cs sal i qunut ù ccllo 
du sucre exotiquc, 01\ 11cuL 111 co nst ater pal' l',~l.:1t clu complc 
tle.\ ilroih, d'acci...,cs du fnltC" rafline1·ic, au bm onu cl' Auvers, 
L'o dmlnistrnüon des o cciscs 11iaynnt plus voulu acccrdor :i 
!\-1. Berck mnns 1.,, faculté de conserver :\ A nvers son compte 
de drous , i1 no s uu rnl t évaluer- la r1uontité do sucre qu'j l n 
produite en 1,fH0, comme il ncpoutTa le foire pour 1841. 

a) I,a.fal1rit1ne111n été eu actlv itéquc p eurlunt 15joursrn 1839 

b) Production présn111éc sur 400,000 kil: de rncmos. 

c) La production , pottr 1840 rern , ,approximuUvcmcnt lQ 
même qu'un 1839,,eu c!garr1 :11 ln <[llantiLÙ rl e ter-re employée 
pou,· la culture des b eu ernve s. Celle do 1841 ne peul être 
estimée. 

d) Le gérant de cette fohrlrJtW n rcfnsC de ï-éprmrlrn aux qnl's- 
tious posées en ce '[ni c·onccm c eet établissement. 

a) Plus de la moitié a été l'nffiné d an s ln fab rtque. 

C<:Ul! derutère hrnnchc recevra plus cl 'extenslou. 

Certifié conforme aux renseignements donnés par le 
Département {le l'Intérieur. 

Bruxelles, le 18 janvier 1841. 
Pour le directeur de la 1'0 division: 

Le ohef de la 4rne clivision _1 
JICO:NS. 

2;i8 





LITT. B. 

DROITS PERÇUS 

SUR 

LES SUCRES BRUTS ET RAFFINÉS 

PENDANT L~S ANNÉES 1830 A !84.0. 
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DBOll1.~S PlEBCUS 
<il 

qfgpèce 
_, ___ 

ANNÉES. :::-=-:w::c... ---.:Jl"'"....IIC"' t!!!iiil- 

DE DROIT. 
---- --- --- -- 

.l Centimes additionu. 

t!)ritt.cip al. 
,a:! 'fülBRE ,:Q - 'fOTAI,. ~ 
0 MONTANT, CO I,LE C1'1l', ~ 

l830 l i\cciso 1,324,706 50 36 4113,1!46 02 1,788,352 -12 178,835 !.14 
1 

) :::::: ·• 

782,705 67 26 2ll3,503 47 OSD,200 14 1)8,620 01 

,, " " ,, )) 

·18~ 1 
Sortie . l) J3 ,, l) " 
Transit . 191 lll 1a 24 85 210 l) " 

l Aee;so . 
1,469,868 79 26 379,(i6fi 89 I 1830,4S4 os 183,043 47 

Entrée . " " )) 1) >) 

i832 
Sortie . JI 13 " " " 
Tranuit . 468 40 13 00 90 629 30 " 

) Accise . 1,500,340 00 20 aso.uso 00 1,890,440 50 189,044 05 

Entrée . f " 
,, 

" 
,, )) 

1833 
Sortie . " 13 )) )) " . 
Transit • 107 86 13 14 02 12( 88 If 

l A,doe . 
1,204,711 25 26 313,224 93 i.s: 7,936 18 lôl,783 62 

Entrée . . )/ 13 " " " 
183,i 13 Sortie . )1 )) " ll 

Tro.nsit , 39 99 13 5 20 45 19 ,, 

Accise . 1,231,101 69 26 321,646 41 1,558,748 " 155,874 80 

Entrée , 205,284 67 13 26,686 09 231,97'1 ôO " 1835 ' 
Sortie ' 11 13 " " " 
Transit . ; 563 05 13 73 20 036 25 n 

l Aeei" . 
148,325 48 26 38,504 62 186,890 10 18,680 01 

Entrée , 216,903 9:3 13 28,197 51 246,101 44 » 
f836 

Sortie , n 13 " ll l) 

Transit • 25 13 13 25 13 218 42 n 

A.ocise . 367,651 47 26 95,689 38 463,240 85 46,324 08 

1 Entrée • .215,054 30 13 27,967 06 243,011 36 J) 

i837 
Sortie " 13 " ,, " 
Transit • . . 54 76 13 7 12 61 88 J) 



RT INDUSTBJELT,E. 10:27 
.,_,., .. ·- ·~ -·~ ~- - 

POUR LES S11CBlES 
-- 

::W:C....L'A... :a:◄---~-~:..;--::: t!!!iiii- <!IID.mm~"f &. ~${!!,~ @Q ----- ·~~~~---,- .. ___ - 
'fO'f AL GtNERAI,. tJrit1dva1. 2tb~iliottnc la. TOTAL. 

' 

1,1;167, 187 60 )) ! n " Les tlé1ncnls mauqunn: 1n1: Dilp;u·temc11l des F'1- 
- rmucos pour iudt<fUCt' fcç ,l,·oiJc. de rlouuuu 1,01·~11s 

pcndun; l'nnnêc 18:!0, cl lco,; droll s cJ'1:1nlrée SUL' les 
sucres Irrn Ls 1rnu1• les .mnécs JS:J1 il 18'.J't, 

1,084,830 03 Il )1 n L!~ receveurs d os douanes n'ont dù relever eu 
st,1List1r11u1 lc.i. Ll10Hs 1œ1·~us 1,1n· eux que ]i,11· sult c 

1) )1 ,, Il d'une J,1.fil1·uction gL'né1:ilc du Sl uH1rs 18110. J\,n~i, 
pom 1840, les clrous d'entrée cl <le sut li~ ,u,· 1,o: 

1) 307 80 40 02 347 88 suci es r111li11és soul cructcm cn t c cux (]Hl ont etc 
perçus; mais ,1u11ul 0111x r1nrd·es. uut é-icuros , i_l t< 

:no l,dlu év.rlu ër cc!I dr ol Ls comme .s1 les sucre, avaient ,, Il " n l·lé importés et c>...pu1 L1{~ c,clusi\Cmcol par ~uvil'c~ 
t:t,·ttugcr.'l, çu1u pouvoir li,Hc aucune <léüuct.on <ln 
10111c uccordé ,11 l,t navlg.iuou l.elgc. 

2,023,378 15 " 1) " 
,, " " " 
)l 236 20 30 n 2/}7 Ol 

ü20 30 " " " 

2,079,484 ô5 " )l " 

" " " l) 

)) a,LOfi 07 415 4B 3,61 l 4.5 

121 88 • " Il 

1,660,720 80 ,, 
)l l) 

)) 4i'_;,37l 48 5,808 20 51,260 77 

l) 0,3H 45 t,214 39 L0,55.3 8-i 

45 io n fl ,. 

1,714,622 80 )) 1) " 
231,071 66 1,118 00 145 35 1,263 4-t 

l) 11,320 09 t,47l 01 l:?-,791 70 

636 25 )) li n 

205,r,79 11 " " . 
245,101 44 161} 38 21 63 188 01 . 

• 13,516 15 , ,,67 l() 15,273 25 

218 42 • Il " 
/ 

600,664 93 )l ~ " 
243,011 36 608 27 79 08 687 35 

n 8,092 ôl 1,100 O!l 10, 10 t fi4 

61 88 )) 
,, ,, 

2~9 
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JDBOllTS PlEBÇV.S 
/JJ 

<Œ~pècc - - . ---~ -· ---~ ------- --·~ -"• - -- ~-~· - .. 

A~NÉES. :...::a:&. ·a::.:r "'.JC"' !!!!!iiJ- 

Dl~ DllOIT. 
________ .,,,. __ 

r.i Ccnl rme s addrtionu. Cl mmnE l~ri11dp1d. i>:i ~ TOTAL. :.1 
0 l\IONT\NT. COLLI:CT]F. ~ 

Accise • 942,975 74 20 245,173 00 l,l18,l40 43 118,814 94 

Enu éo , 170,708 70 13 22,083 84 109,782 00 ,, 
!838 ' Sortie ,, 13 Il 11 )) 

'l'i uns it . 184 (l3 13 2,1 " ~08 03 » 

Acc1he . . 843,951 14 30 263,185 34 1,007,130 48 !09,713 65 

\ '""'' . 100,200 75 Hi--18 26,443 02 LS0,703 77 n 
1839 

Sot l,e . . " 15-18 11 " ,, 
'I'rnnait . 05 08 115-18 15 (Hl 110 n )l 

/ Accise 703,200 08 26 18~,840 06 886,119 04 ss,011 00 

~ Entrée • 25214R0 30 16 40,307 82 292,884 18 li 

!MO 
( Sort io " io " " )1 

Transit . 40 25 10 7 40 63 66 " 
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_,.. -·~-- .,~,~-·...,__,_ •. - .. WV 'IW':7 ,,...,..,.,..jl·lf• .• '--· --~--- . 

PO\D'R L~S fSUCBiEfS 
- -· ' =---~~ ..JIIE,"I~.::1113:-- $a»2m~°"'A'ak~@~ M Q ---- 

,\b~itiontttfo. ~'rAL:- TOTAL UÉNÉRAL, l,lriuciµal. 

1,306,964 37 )) ,, ,, 
199,782 60 182 40 23 71 ~00 11 

)) s.eoo 63 1,118 08 9,718 71 

208 03 " " " 

1,206,860 13 " >J n 

186,703 77 077 n lll 82 780 54 

" 0,020 15 1,488 82 m.sos 47 
/ 

110 77 l) " " 
. 

974,730 0-1 " )) " 
292,884 18 1,077 6•) 268 42 1,040 07 

,, 131023 7G 2,083 80 Ill, 107 56 

53 6(j " n . " 
1 

CERTil'IÉ VÉRl'fABLE. 

Bruxelles 1 le 21 janvier 1841. 

Le Directeur de la l ro division, 

F(,)Ufü'UEI\. 
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LITT, c. ----.....-- 

SUCRES BRUTS IMPORTÉS 
Wl' 

S UCI\ES RAFFINÉS EXP OR TÉS 
PENDANT L'ANNÊE 18:10. 

SUCRES BRUTS 
IIIIPOI\TÉS, 

Provenant des Indes on des colonies or icn 
tnlcs el occidental os, et importés directe 
m cnt par navires étrangers, sans mouil lage 
ni transbordement dans aucun port de l'Eu 
l'ope . 

Par un vires étrnn(l'.ers, en cabotage 011 des 
porte européens • • , 

])o tonies provenances, par navires et soua 
puvi llon belges , • . • • • 

• 

TOTAUX. 

Sucres rnffinés e:1portés 

lllPOR'fATIONS 
MISES 

CONSOMM/\TION, 

Kilog. 

13,439,033 

9,819,877 

Kilog. 

" 

ll,ôl0,017 

-------: '.I 

12,292,373 

C1mT1F1f VÜUTABLIL 

Bruxelles 1 le 21 janvier 184 l. 
Le Directeur de ln l '" Division , 

FOURIUEU. 



LnT. n. 

IMPORTÉS 

-•rr SlJCRES RA:FJ?lNÉS EXPOR'I1ÉS 

l'E1'1U.NT LES \NNlms raso A UMO. 
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IMPORTATIONS GÉNÉRALES DES sucaas BR(JTS 

provcuaut des Inde, eu 

ANNÉES. 
dm colünlcv or1t•1il •. s lc v 1',LI\ IJ]; 

et ucr idcntu lus , cl 1111- ~,\VIIU.S l;l"IlA!'lC:l•:l\~, TOllTR~ l'C\0\ IP;\~Cl•:.!>, 
poi tés rlu-octemuul }Pll' 
n:n ires r!L1 n ngers , sun s !IN C\BO'fAG!t PAR xvvmr.s TOTAi,. 
mo1uH,1be 111 Li-un '>hor- ou tic el 
dcmcnt dnue aucun 
prnl do 1''1:uiope. POR'IS EUllOPÉENS SOUS l)A.-VlLtON UFUH:S, 

1 

Kilof~· Kilor,. Kiloi;. Kilor,-. 

1830. . )) » Î) )) 

1831. 4,37 /4,,081J t,31,11/4 5,03G,294 H,91-1,497 

1832. 13,975,!}18 » )) '13,975,fHS 

1835. 11,!)82,1M) J) 6,405,2G4 I 8,:385,413 

183/4,. fJ,92-1,528 !JG,906 9,09G,858 J 9,115,0V2 

185ii. 1~,12ti,%0 f>21,51 '1 11,G92,481 24,ü3!). 7-1_,2 

185ü. ,, ·l 1,0D-1 ,1.88 12,·IG8 1 ·1 ,2fl2,9;';4, 22,396,590 

1837-. 10,m.Jo,::,98 1~9 8,1:09,001 19,400,1.oS 

1858. ro, 12;; ,::rno 2Hl,980 7,04'1,475 17,582,845 

1839. 8,14i .one '10,937 12,855,156 21,012,069 

1840. » )) JI l) , 
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MISES EN CONSOMMATION DES SUCRES BRUTS 

f11·0,,enaul. des Iudos o n 
do\ colonies orientales 
el ncr-ldcnt nles , et iu1- 
porté.s d irectement p,1 r 
n,n,fre.i; L~lrangcn j sans 
moulltago ni lt',1n~bùr 
dmucnt dun s nucu n 
pod J e l'Europe, 

l'.UI Dfo 

~i\ \'11\ES i,TfüHGEUS, TOUTES l'llOVENANCt,;S, 
1;N GAHOT,lfrn rAII !YAVInt;s 

ou de et 
POJ\'fS EUfiOJ>ÉENS. SOUS PAVILLON Df:LG~S. 

'J'O'l'AL. 

0 bseroauons. 

Kilog , 1 Kilog. 1 Kilog. 1 Kilog . 

)) 1 )) 1 )) 1 l) ' Le, élénwnts nrnnrpienL au 
Département des Finances 
pour détorrnlnci- les <[UUll• 

)) 1 )) 1 » 1 9,1'.>(H,147 1 til~s mises en consornmn- 

tion pur c,it('i;oric pouJ' 
les UlllHJCS 1831 ,\ 1834. 

)) 1 \) 1 » 15,t,53,900 

l> 1 )) 1 )) 18,283,fü,G 

)) 1 )) 1 » 25,853,53'1 

10,718,806 1 !>7,(H7 9,B28,858 20, 70ti,5t:i1 

10,G2ü,G04 27r>,G74 11,794,861 22,69(l,,159 

1'1,G03,270 Hi9 8,01•1,566 20,2'1 ,f,, 79t> 

9,063,201 202,859 G,832,150 16,098,280 

7,~)96,üOG 10,957 H,405,106 19,4'10,649 

J) » )) » 

1 

CERTIFIÉ EXACT. 

Bruxelles , le 18 janvier 1841. 
Pour le Directeur de la 1r" division : 

Le Cite( de la ,4mc divi'st'on , 

MONS. 
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.EXI>OJtTATJUNS~· 

Kilog. 

Auuée 1830 . )) 

)) 1831 . 290,438 
)) J832 . 222)917 
)) 1833 . 939,688 C-) 
n 1834 . 8,812,689 
}} 1835 . 10,679,331 
)) 1836 . 12:7:51,083 
)) 1837 . 8,-483;497 
)) 1838 . . 81113,802 
)l 1839 . 8.,509)578 
)) 1840 . . )) 

(*) Une révision faite au Département des Finances en 1837, d'après les comptes ouverts des 
receveurs des accises, a fail reconnaître que ce chiffre est erroné, el qu'il doit ètre porté ?1 
3,01 n,OGH k ilogruunnes. 
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LnT. E. ~ Ilruxelles , le 3 février 18-41. 

2l fflonaicnr le \Oi-éoi~ent ~e la <i!lnmnissi.on b'mqurtc ronunerriele et in'bu~trfrlk. 

Mo:NsrnuR u: PRÉSIDENT, 

En attendant que je puisse vous adresser les pièces demandées par la lettre 
que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 31 janvier, je crois utile de vous 
communiquer quelques renseignements relativement aux abus auxquels la fa 
culté de transfert des sucres donne lieu. 

Il y a d'abord à distinguer entre les transferts de sucre brut de l'un à l'autre 
entrepôt, et les transcriptions de droits pour sucre raffiné de l'un à l'autre compte 
<le crédit pour l'accise. 

Antérieurement à la loi du 8 février 1838~ les premiers s'opéraient sans vérifi 
cation des quantités au départ et à l'arrivée, et au moyen d'un document servant 
à décharger le compte du vendeur après qu'il avait été revêtu d'un certificat 
constatant la prise en charge au compte de l'acheteur. 

Depuis la loi du 8 février 1838 1 le transfert d'entrepôt à entrepôt s'opère au 
moyeu d'un passavant à caution assujetti aux formalités prescrites par la loi du 
transit (voir art. 38 cle cette loi). La vérification des quantités a lieu tant au départ 
qu'à l'arrivée, el le duplicata du document étant adressé par l'entreposeur à son 
collègue , il est impossible que l'abus du transfert se produise de nouveau; car 
il y a preuve que le déplacement des sucres s'est effectué, et des recensements 
périodiques en constatent ultérieurement la présence dans l'entrepôt. 

Il n'en est pas de même à l'égard de la transcr iption des droits de l'un à l'autre 
compte de crédit pour l'accise. 

Antérieurement à la loi du 8 février 1838, la trauscription des droits s'opé 
rait sans li vraison des sucres raffinés, et sur le vu d'une déclaration du vende ut' 
acceptée par l'acheteur. 

La loi de 1838 a exigé que la livraison des sucres raffinés se fît en transcrivaut 
les droits, et afin de l'assurer elle a ordonné la vérification <les quantités au dé 
part et à l'arrivée. La transcription se fait donc sous passavant à caution, même 
avec précaution de plomb et de convoi I et les quantités sont pesées au lieu de 
l'enlèvement et à celui de ]a destination. 

Mais ces précautions sont insuffisantes. Bien qu'elles soient rigoureusement 
observées, l'abus se pratique encore, non plus à l'égard des transcriptions décla 
rées d'une ville à l'autre, mais à l'égard de celles qui ont lieu dans la même 
ville , voici pourquoi : 
La circulation des sucres est libre; le magasin dans lequel l'acheteur dépose 

les sucres qu'il a acceptés par transcription, et qui y out été emmagasinés en pré 
sence des employés, cc magasin n'est point soumis à la surveillance de l'admi- 
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nistration <JUÎ u 'y a aucun accès après l'entrée des sucres. Rien ne s'oppose à cc 
qu'après l'ernmagasiuage, les sucres ne soien t reportés à la raffinerie d'où ils 
sortent. 

C'est ce qui a lieu tous les jours au su des employés et sans qu'ils puissent y 
mettre obstacle. 
Il est donc vrai de dire que 1a loi de 1838 est impuissante à réprimer l'abus 

commis au moyen de la transcription des droits ; mais elle suffit à empêche!' 
celui que l'on commettait au moyen des transferts d'en trepôt . 

i\gl'éez> Monsieur le Président, l'assurance de ma parfaite considération. 

Le 1.Win-ùt1·e des Financee , 

MERCTER. 

Bruxelles , le 27 février 1841. 

2t Jllonsieur le 1Pri:sibe11t <>e la «ounnitisi.on b'euqnête connnerrinle ft inonetrielle. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

L'arrêt rendu par la Cour d'assises d'Anvers, dans l'affaire soutenue par le 
Ministère public contre un sieur de Lyon, ne contient absolument rien dont la 
connaissance puisse faire ressortir les abus auxquels la loi sur les sucres du 27 
juillet 1822 pouvait donner lieu; le jury el la Cour n'ont eu à s'occuper que de 
la seule question de savoir si le prévenu était l'auteur des sisnatures fausses 
apposées sur les documents destinés à justifier les transferts de sucre d'un en 
trepôt vers un autre, et cette question ayant été résolue négativement, l'acquit 
tement du sieur de Lyon fut prononcé sans qu'il se soit autrement agi dam 
l'arrêt des abus constatés au Département des Finances, et auxquels l'ancienne 
loi sur les sucres avait donné lieu. 

Quant au procès intenté au civil par l'administration des contributions, etc., 
contre les négociants d'Anvers, aux noms desquels les transferts avaient été dé 
clarés , il est encore pendant devant le tribunal de la même ville 1 sans avoir 
donné lieu à une décision judiciaire quelconque; les plaidoiries contradictoires 
nous apprendront sans doute tous les détails des ruses employées pour tromper 
.l'administration et léser les intérêts du trésor. Je puis seulement vous informer- 

" dès aujourd'hui, Monsieur le Président, que l'administration a la certitude de 
la fausse décharge apposée sur les documents justificatifs des transferts : des né- 
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gocianls en sucre d'Anvers avaient des prises eu charge à leur compte d'en 
trepôt ~ ils déclarèrent. ou bien des Liers déclarèrent pour eux <les transferts sut· 
un entrepôt de Bruxelles; pour régulariser l'opération et la consommer confor 
mément à 1a loi , il fallait expédier les sucres à Bruxelles , les y faire déposer en 
entrepôt pour compte dL1 destinataire, et quand ce dernier y avait été pris en 
charge , il fallait représenter les documents à Anvers, munis de la signature des 
employés de Bruxelles, constatant cette opération. Or, il est constant que rien 
de lou t cela n'a eu lieu , et que, pour obtenir à Anvers la décharge d'un compte 
<l'entrepôt, on représenta à l'administration des documents munis de fausses 
signatures, qui ont fait croire longtemps à la régularité des opérations. Aujour 
d'hui que ces signatures sont appréciées à leur valeur, le Département des 
Finances réclame le payement des droits dus sur les sucres pour lesquels les 
transferts a valent été déclarés ; car il est évident qne dès l'instant où ces trans 
ferts n'ont pas réellement été effectués, les droits demeurent acquis au trésor : 
les articles 18 et 20 de la loi précitée sont formels à cet égard. 

Espérant que ces renseignements complèteront ceux fournis par ma lettre 
du 3 de ce mois, je vous prie d'agréer l'assurance de ma parfaite considération. 

Le JJf,:nistre des Finances) 

MERCIER. 
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U1•1u.~c1•ie§. - Obscrvatious sur les lnnsserlcs, Hl2, -- Plaintes du couunerno d e Louvain 
sur des enu-avcs imposées par l'exécution do certaines lois mi n'!g-lcrncnts, ibùl; - Situation 
dr-s brasscrics do bière et de vinaigre du ressort do ln Chambre de Commerce d<· 
St-Niuolns , ;mi. - IJ. <le la Chambre de Couunerco clo Chnrlcroy, qui dornnnrlo le maintien 
<k la loi tcmporairo relative ù la Iihro entrée (!o l'orge, 008. 

lla•Sqnete1•ie1iii. - Étnt des briqur-tei-ies d1111s J,, ressort <le la Chambre dr- Commerce d1• 

St-Nicolas , t91. - V. Pannes, 

o. 

(::n•d«,l"ies, - D'où elles tirent leurs fils de Icr , 7lH. - A quoi tient que uuus u'avons pas 
de fuhriques do fil de fer, ibid. - Cause qui n nmcné lu fermeture de la Iahrique de fil de 
fer qui existait clans la province de Luxembourg, 78'2, 7133. -- Préférence accordée an foi· 
anglais, pour la Jabrication <les cardes, 7U:2. - Droit sur h1 fil Ile fer, 78;L - Trop considé 
rable sur le fil de fer commun, ibid, -- Utilité d'une différence entre le fil de for brut et le 
fil do fer poli, 78ô. 

q;:u•tJ•iè1•cs. - Les cxporrauons vers la Ilolluudc, des pierres provenant <les carrières dr 
l'arrondissement <le !\Jons, ont diminué depuis notre sé parntion , lHH. -- Cause de cette ditlé- 
1·,·11cc, ibid. - Besoin d'u110 réduction sur le 1Jé~tge des canaux do la Hollande, ibid, -- 
Nombre <le fours it chaux ouverts dans l'm-ronrlissoment de Tournay, 605. - Leur produc 
tion, ibid. - Pierres ù tligucr, 1bid.- D'où les tire nmintcnant la Hollande, 606. - Avantage 
qne l'ouverture du canal d'Antoing: procure pour le tmnsport do la chaux ù iVla]Jnes et à 
Bruxelles, ibid. -- Le droit à l'entrée nous exclut du marché de fa France; importance de 
ce droit, ibid, - Nécessité d'abolir le droit de sortie sur les pierres à <liguer, ibid. - Droit 
perçu pour l'entrée dm, houilles <le France servant t\ la fabrication de la chaux, 621, - Cause 
de la préférence accordée à ces liou illes, ibid. - Evportntions de la chaux, ibid. - Elles se 
font par chm·iots et non par bateaux, ibid, - Le droit de sortie payé sur cette matière 
représente un droit do 12 p. 0/0, ibid. - Pierres polies, marbres noirs, 622. - Les marbr-es 
bruts sont exportés en France pour échapper au droit prohibitif dont sont frappC:s ks 
marbres polis, ibid. - Différence des droits en Ilclg:iqtie et en France, 62iL - Ils pourraient 
,~tre réciproquos , ibid, = (NAlllUl\,) H n'y n crue les cxportatrons qui souffrent, 707. - Les 
carrières <le marbres et de pierres sont clans un état assez prospère, à cause des travnux qui 
h 'cvécuteut dans le pays, ibid. - Utilité d'un truité tic commerce avec la Hollande, pour 
l'industrie des pierres à chaux, du marbre et de toutes nos pierres en général, ibid.= 
(L1ÉHE,) Fours à chaux de cette province, 7!HS. - Ils fournissent à la consommation de la 
Hollande, où l'on exporte beaucoup de chaux, le droit d'entrée y étant très minime, ibicl. - 
Espèces de chaux fabriquées, 706. = Lettre du collége des bourgmestre et échevins clc 
Lessines (Hainaut) demandant l'abolition du droit <lout sont frappées à la sortie les pierres à 
diguc1·, 914. 

Ca••t"o~serie. - f:tat do cette industrie, U lü. - Lieux d'exportation, ibid. 

f.artclll it jouer. -Uequêtes de MM, Brepols et Dierokx, à Turnhout, demandant une prime ù 
la sortie des cartes, 909; l'abolition du droit d'un demi p. c. à la sortie des papiers colorés, 0 l O. 

(:artes géographiques. - Lettre de i\'I, Ph. Yandermaelen, directeur de I'étahlissement 
géog,-nphique à Bruxelles, qui demande que l'on frappe les produits français du même droit 
r1uc les nôtres le sont à l'entrée en France, 8{19, 



( l0'1o) 

t:c11ult•cjlj, - Réclamations dos uégociants en cendres cl'Alust sur l'intcrprétntion donnée ù la 
loi du '.26 août Hl22, relntivcmont aux droits d'entrée sur les cendres de'> Ioycrs , 1360 et 
suiv, 

G:é1•tlales, l'1tI"l11es. - ( LoovAIN,) huportnuco du marché des céréales, avant et apri•~ 
la promulgation do la loi do 186/f, 176. - Causes do la diminution du marché de 
Louvain, ibid, - Mobilité du tarif, ibid. -- La récolte de I'orge est insuffisanto pour la 
consommation du pays, 177. -A quoi attribuer l'élévation de sou prix, ibid. -- La com 
mission d'agr-icuhure do Louvain demande sa libre importntion , ibicl. - Proportion de ln 
oonsommation du seigle, relativement nu froment, ibid, - ÉtaLlissonrnnts de mouture 
de farine à I'américaiue ù Lou vain, ibid. - N'ont pa~ été établis ;,pér·ialcment pour 
l'exportation dos farines, ibid. -- Effets de la dernière loi sur I'oxpo rtation des Iari 
nos, ibid. -- Cotte loi est vicieuse, ibid. -1\lotifs sur lesquels cotte opinion est Iondéo, 177, 
178. - Exportation <les farines, 178. -Assèehement des Iarincs on Amérique , ibid.= 
( G ~l"!n.) Effets de la loi sut· les céréales, 242. - L'ngrlculturo ne réclame aucune modiflca- 
1 tOH ù cette loi, ibid, -- pl us ou moins nuisible à l'industrie, ibid, - Importance du marché 
de Gand, ibid. - D'où viouuont les céréales qui s'y vendent, ibirl. --- Établissements dr 
mouture de farines à I'amériouino ù Gand, ibid. - Lo prix du froment on Amérique 
empêche l'exportation des fnrines, ibid .. - Différence de fabrication avec les Américalns, ibid. 
-- Importance de hi fabrication <les farines en Belgique, ::U3. - Primo accordée avant 1 oio 
pour favoriser la falrricatinn des farines, ibid. - Le marché de la Havane, ainsi rrue tom 
les marchés, sont fournis par les Américains, ibid. -- Faveur indirecte acoordéo à l'intro 
duetion des farines américaines à la Havane, ':U4. - La nouvelle loi sur l'exportation des 
farines ne peut encore être appréciée, ibid. = (OSTENDE.) La loi sur les céréales a t\té sans 
cflet sur le commerce du port d'Ostende, 29'2. - Hésultat de la loi relative ù l'exportation 
des farines, ibid.= (Y1,1rns.) Importance du marché aux {Fains, 3ti7. - Obsorvruions 
sur la léuislation des céréales, rnsa. = (ST-NICOi.AS,) Importance de sou marché do grains, i76. 
- Elle est moiurl rc depuis fa révolution, ibid. - Modificatiom apporlécs ù la lt'.gi6latior1 
<les céréales, ibid, - Cette législation est vicieuse, ibid, - Elle est Ia principale cause de 
la cher lé des crains, ibid. - Prix du seigle Cil Belgique et en France, :)77. -- Utilité, pour 
faire une bonne loi, de connaître exactement ce que produit. la Belgique, ibid. - Moyen 
de le constater, ibid. - État de l'approvisionnement des marchés de St-Nicolas, pondant 
Ios années 18i7, 1838 et l 830, .387. - Avis de la Chambre de Commerce <le St-Nicolas sur 
le projet de loi relatif à I'oxportation des farines, i89, = (ANYERs.) La loi pour la mou 
ture en entrepôt est inexécutable , 032. - Les formalités rendent impossible l'exportation 
des farines, ibid. - l\1odifications temporaires apportées à la lég islntion clos céréales, libre 
entrée de l'orge, o;\3. - Effet qui résulterait de la suppression de cette mesure, quant aux 
brasseries et au'{ distilleries, ibid. - Lettre de la Chambre de Commerce et des fabriques 
d'Anvers, à la Chambre des Représentants, sur la nécessité d'apporter des ohnngoments 
ù la loi de 18:.\4, 008 et suiv, =(MoNs.) Observations sur la loi des céréales actuelle 
ment existante, tiüO. = (Cm.nLEROY,) .Moulins à vapeur de Marcl1iennc-au-Pont et Châte 
lineau, 680. - Farines exportées au Brésil, ibid. - Note des administrateurs de la. société 
anonyme des moulins i\ Ya11eur et des brasseries de Marchienne-au.-Pont , sur la nécessité 
d'apporter des modiflcations à la loi en vigueur et notamment de réduire le taux du 
maximum, ibid. - Da11s la province de Hainaut l'ouvrier se nourrit exclusivement de pain 
de froment, ibid. - ll en est de même dans celle de Namur, ibid. -· Duns les Flandros, 
le seigle est l.1 nourriture exclusive du peuple, ibùJ. - Le prix du pain entre pour neuf 
dixièmes dans la nourriture de l'ouvrier, ibid.= (NAMUR,) Lu loi de 18~4 est nécessaire, 
712. - La cherté des graius n'est pas due à cette loi, ibid. - Elle tient ù des cames 
aénérales , ibid. - Principalement à ce que les récoltes cle 1838 et 18~9 ont manqué, 
713. - L'introduction de la culture des bottera ves n'a pas diminué la quantité des 
céréales, ibid. = ( L1tGE.) Moulin à vapeur pour la fariue , 7lS{L - Les formalités 
prescrites par la loi et le haut prix des céréales, rendent l'exportation des farine! impossi 
ble, ibid. - Opinion de la Chambre de Commerce de Liégé sur la loi des céréales, 708. -- 
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lnflucnoo de cette lui sur la main-rl'o-uvro , ibid, --- La loi uotuellc établit un ma:;;,;1111u11 qui 
rloignc 1a spéculation, ibid,- Ohsor i utions sur le droit 1Io fr. '.21-ti0 sur l'entrée du sci:1'1e, 
7n8, 7n0. - Calcul <le la Cbmubro de Commerce de Bruxelles 1Jt11• la "\-'Ïfl animale, 7!59. _ 
Introrluction des grains étrangors , ibid: - Lettre de la commission d'agrfculturo de la 
province do Liégcù i\1, le gouvcmcur de la province sur les rnoclifwations qu'il importernir 
d'npportcr dt'fînitfrc1111.mt d nus la lér, i~li\ lion sur les céréales, 77 8. - Projet de tarif de cotie 
commission, 770. = (flnvnH,m;.) Opinion de ln commission <l'ugriculluro du Brabant 6111. 
la loi de 1834, BOO. - La Chnmlno de Commerce do Bruxelles no partage pas cette 
opiniun , ll IO, = Obser-vations sur la loi des céréales , 800. ~ Importance du marché 
d'Alost, 8!52. 

t:é1•usc. --- Situation <le cette industrie à Auvers, !.î37 .--Hcnseiguemcnt.s sur l'exportation et 
la fabrication des céruses, o:Hl.--Ob~crvntion sur l'estampille en-ce qui concerne la céruse, 
sbùl, -- Demande d'une angrnentalion des droits d'entrée proportionnée i1 ceux Cjlll existent 
r-n pays étl'[lJlffCl'S ù l'üg,ll'd <le ce 1œoduit, 861S. ~ Procédés de fabrication, ibid. - 
Prix de lu mnin d'œuvre , 8GG. -- Le droit devrait continuer ù ôtro pcrç:u cm poids, ibid. 
--- Dllléronco d'opinions avec les Inlnicauta d'Anvers, i'bid.- V. Produits cliimiques. 

4;1uambrc de Commerce il Ilnsselt. -- V. Distilleries, 

~~haudcU.c1•ic. -- Le ure de M. Quanonnc-Coudcman , fabricant à Curcghem-lcz,lkuxelks, fi. 
la commission d'enquête, !:lO~. 

t:ltopelleric. - Son importanco ù Lo kcrcn , 378, - Id. à St-Nicolns , 391. -· Fabrication 
<les chapeaux. de paille dans les environs de Liégo, 7oû. --- Nombre d'ouvriers qui s'en 
occupent, ibid, -- Lieux d'exportarions , ihi,d. - Paille employée, ibid, - Lettre de 
M. Eyers-Itocls (chef <le la maison Yranckeu ct C", à Lokeren) , (JllÎ demande que Ies droits 
d'entrée en lJollan<le soient réduits sur les chapeaux castors , etc. , 900. -- Situation do 
la fabrication iles tresses et des chapeaux de paille à Roclenge (Limbourg ] , 024. - 
Nombre de pc~onncs occupées à ce He Iabrication , ibid, - On n•y réclame aucun .change 
ment aux lois douanières quant à cet ol1jet , ibid. 

(:1ta11x. - V. Carrières, 

t:hicoréc. -- Cette fabrication avait une certaine unportanoe dans les environs de Lessines, 
mais aujourd'hui elle est considérublement tombée, 607 .-CaUMJ <le cet état de choses, ,jbid. 

t:lou"terlc. - Renseignements sur cette .industrie clans l'.arrondissement de Mons, 078, 379. 
- Exportations, !579. - Se font par l'intermédiaire des Hollandais, ibù.J. - Pourquoi cette 
préférence, 070-, oOO. - Perfection de la clouterie belge, ~80. - On Iabrlque à un prix 
beaucoup plus bas qu'en Frnncc, t581. -- Son état clans l'arrondissement de Charleroy, 663. 
- La difficulté d'opérer les rentrées des fonds a .fait cesser les expéditions à Constanti 
nople, 663. - D'où pro-vient cet état de choses, ibid, - Les exportations par Hambourg 
et la Hollande sont préférées aux exportntlone par nos ports, ibid. - Motif de cette 
préférence, ibid. - Cause ,d.c 1a décadence de cette industrie, 664, - Établissements de 
clouterie-mécanique, ibid. - l"1ain-d'.œuv1•e en Belgique et en Allemagne, ibiiJ. - Situation 
de la clouterie à Liége, 729. - Entraves qu'éprouve cette industrie, ibid. - Détails sur les 
diverses qualités de clous, ibid. - Différence entre la matière première en Angleterre et 
en Belgique, ibid. -- L.1 concurrcnce.avee les Anglais pour la grosse clouterie est impossi 
ble , ibid. - Clous à la mécanique , ibid. - Nombre de mécaniques .à fabriquer les clous, 
730. - Le fer au bois est employé pour les .clous .mlnees, ibid. - Le salaire des ouvriers 
en Augleterre est plus cher qu'en Belgique, ibid. - Les clous anglais n'arrivent pas eu 
Belgique, n 1. - Les exportations pour la Hollande n'ont pas cessé, ibid, - Les clous 
employés comme lest, ibid. - Le droit d'entrée en Prusse demande à être réduit, ibid. 

t~ontPefaçon. - V. Papeterie. 
t~orderles. - Situation de cette industrie, ô7ti. - Lieu où elle s'exerce principalement, ibid, 
- N'a pas diminué par suite de ]a séparation de la Hollande, ibid. - Consommation de 
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la nuu-ine avant la rovolution , ib'irl. - Sa lairo des ouvriers oortl icrs , ;~,G. -- Conle d'aluôs, 
ibid; - Cordcrios de I'arroudisscmcnt de St-Nicolns, ~ü 1. 

t:oto11s. -- V. Tndustrie cotonnière. 

t:ontctlflt•ic. ~ La réunion clos douanes allemandes a été funeste ù ceue iudustric, G!Hl. 
Il serait utile de traiter avec la France et uvec l'Allemngne, si c'était possible, ibid. - La 
coutclloeie fine paie en Allemagne cinquante thalers par quiutal , et les Allemands peuvent 
nous on envoyer en payant 6 p. 0/0, -ibid. -- Ce droit n'est pas une protection suffisante, 700. 
- Ln ooutellerio anglaise devrait payer 12 p. 0/o, ibicl. - Les prodtuls de la ooutellcric 
de Namur ont diminué de plus de moitié, ibid. - La coutellerie est prohibée en Angleterre 
comme en France, ibid. - Les couteliers trouvent que les formalités auxquelles leu1·~ 
articles sont nssujottis A la sortie, sont un obstacle t\ leur introduction en France, ibid. - 
Depuis le truité de paix, nous avons perdu le marché du Luxembourg- et <lu Limbourg, 701. 
- Lettre des couteliers de Gembloux ( Namur) 11 la commission d'cnquôto , contenant de., 
nbscrvruions sur leur industr io, Olo. 

Converia1•cs «le lnlue.-(I.1ÉuE.) Le débit des couvertures <le laine des faln-lqucs belges se 
borne ù l'intérieur <lu pays, 74ü. -- La Iabrioation des Laies; des serges, <les flanelles, se 
trouve maintenant dans un étal alarmant, ibid. - A Lierre cette Indusu-io n'a jruuais étl' 
plus prospèr-e, 747. = (Bnuxm.r.ss}, Étal aotuel de cette Iabrication, 811, ~- La consom 
mation intérieure lui suffit, ibid. - Observations relatives aux cxpnrtutious, ibid. - 
Y. i.'tolfes de laine. 

(~1•!1118. - V. Passementerie. 

(:1•lsiallcrlcs.-(NAMOR), Cette industrie n'a d'autre débouché que le marché intérieur, 71 S. 
-Ses produits sont prohibés en France et en An3,1eterre, ibid.- En Hollande ils sont frappés 
d'un droit de 10 florins ISO cents par oO ki log ,, ibid. = (L1.tGE.) Part que prend la France 
dans la consommation intérieure, 7 41. - Prohibition de nos cristaux en Allemagne, ihid. 
- Danger de cette mesure, ibid. - Avant la levée de la prohibition la cristallerie française 
entrait en fraude, ibid. - Elle entre maintenant en payant des droits assez élevés, ibid. 
Ils sont établis au poids et les objets qui entrent sont des articles de luxe, ibid. - On ne 
demande pas de majoration do droits, mais la réciprocité avec la France, 7 42. -V, F"en·er•ie8, 

C11lrs. - V. Tanneries. 
Cuivre. - (N,urnn.) Situation de cette industrie, 701. - Cause de Ba décadence, 1'bùl. - 
Projet d'un tarif des droits de douanes à établir sur les cuivres, zinc et calamine, 701 
et 70'2. - Cette industrie n'a fait que décliner depuis notre séparation de la France, 70'.2. 
= ( L1tu. ) Elle pourrait prendre de grands développements si elle était protégée, 7 i1. 
_ Le droit sur le cuivre anglais n'est pns assez élevé, ibid. - Détail ries frais supportés 
pat· I'industricl belge qui veut concourir, ibid, - Le droit de sortie dont on frappe les 
feuilles fabriquées dans le pays est fort nuisible, 7iB. 

:o. 
oérr,lcbcn•ents, - Observations .!IUr les défrichements à opérer daus la province de 

Luxembourg, 7o9. 

Denâelle8 et 1ullei,. -(CoüR.tllAY.) Situation de cette industrie, 332.- Nombre d'ouvriers 
occupés à cette fabrication , ibid. - Leur salaire, ibid, - Plusieurs causes concourent 
à la prospérité de l'mdustrie des dentelles, ibid. = (YPREs,) Renseignements sur lu 
fahrieation des dentelles, 2,43. - Numhre de dentellières employées dans l'arron 
dissement, 346. - Cause de I'ahandon de cette industrie 1iar Valenciennes, ibid. _ Elle 
n'a pas toujours été prospère, ibid. - Les appmeuces de guerre lui font un tort considé- 

2fi4 
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rnlile, ibid. - Elfo! de l'abundon de:, tulles sur le commurce !k dentelles. ibùl.--- La fra1tcf: 
t'\ porte beaucoup de dcutcllcs de Gaml l'i. de Bruges, ibid, - Fils employés pou!' la den 
follc, 3117. -- L'exporlalion Llc:1 dentelles d'Ypres no se l'.tît pns p:ll' relations di rectos, t~llt, 
.,•upC:·1·0 par l'Aunktcrrn, ln Fr.mec, et notnmnu-nt par la foire rle l\oaucairc, ibid; - Cc qui 
c:111pêcl1ernit, rnè1110 avec une navigation l'Ôfl'Ltlîi-ro entre nos ports et les ports d'Espagne, 
d'cvporte:' directement nos dentelles dans cc pays, ibid, - Nos tlcnlcllcs se vendent dans k 
iuidi do la France, ibid. -- On crni t qu'uuo partie s'r-xpor-tn eu Itnlio , ibid. - Formalités 11. 

n~rnplir pou1· I'exportntion des dcntcllcs , !V17 et ;i.\8. - Elles sont extrêmement nuisibles; 
1·1:clamations d'un négociant ù cc sujet, :~48.---Lc mèmc négocinnt désire que l'on suppriun: 
1{· droit d'entrée do 10 p. "/,, sur les dentelles c:trang, .• res, ibid. - Sur quoi cette opinion 
c,L fondée, ibid. - Les dentelles <le l'uris et J'Alcuç:ou Ioruicnt 1111 ffer1re distinct de l.1 
Iulnicntion d'Ypres; clics 110 peuvent nuire ù celle-ci, ibid. = (Sr-N1co1.As.) Les dentelles s'y 
fabriquent principalement dans les hospiecs et dans h-s écoles des pauvres, 370. - Leur 
qunlitô, ibid, - Salaire clos ouvrières, ·ibid. - Cette Iuln-ication a repris un peu depuis 
quelque temps, ibid. --- La broderie des tulles dî111i111w 011 ruison do l'extension <Jlle prend 
la f;dn·ieatio11 des dentelles, :ml. -- Cette indusu-ie est prospère i\ Alost, 850. --- Les rt-u 
•1:igncrnculs sur eotll' luln-icntiun sunt égulemcnt Iavornbles ù St-Tr-oud , 025. - V. Tulles, 

D!~tillc1•ics. - (Louv nx.) 1,,\ nouvelle loi a exercé un effet très salutaire sui· les disti lle 
ries, lHI. -011 ne fabr•i(fiH' pas pour les exportations réguiièrcs par mer, ibid, - Pour 
'llloi, ibid.-Mode que la loi impusc, ·ibid.-- Drawback s111· les matières premières, ibùl. 
Son effet, 181 et 18'2..-Lo prix du t;cniùvrc est plus bas c11 Belgique qu'en Hollande, Ul2. 
---- Chùmaf:l'C des distilleries, el notnunucnt à Diest, ibid.= (Osrssua.) La loi de lûJ3 a ét,c: 
i,,uts influence sur les distilleries, 21J2. -- Les cxportutious ont cessé depuis rnio, mais le 
n-avail n'a pas diniinuo , ·ibid.= (YPnEs.) Observations sur les déclarations que la loi 
proscrit de foire, ;~o7. = (ST-N1co1.M,.) Les distillcrius clc l'arrondissement ont beaucoup 
d iminué , ~78. - Cause de cette duuinution , ;;78, :301 et 302. = (ANVERs,) Observations 
~:li' la lt;g•islutioll des distilleries, 1î3~L - Elle ne laisse rien ù désirer, si cc n'est sous 
11: rnp1iort de I'cxportauon ou du drawback, ibid. - Développement de cette oplnion , 
ti:\:J et is;.l4, ·-- Les changcrucuts que l'on voudrait voir établir se borneraient à une 
i•1·ime tl'e"\'.porl.ation de 2 florins üO ccnts , n,~-4. -- Probabilité d'une augmentation 
dïrnpôt sut· le gcniùvre, ibid, - Opinion du Départemont des Finances sur une 
:1u1511tcnlatwn de eu gcJ1l'ü, ü;~ü. - lndépcudaunueut de la restitution de droits accordée 
en Hullaude ù l'exportation du g-cnièv1·c, une prjmc est encore payée à l'exportation. 
ibid. - A la faveur <le ocue primo et <le culte rcstitntion de droits, le distill:\teur hol 
landais envoie son 1icnièvro sur les marchés cle la Belg ique , où il sert ô l'exportation. 
ibid. - Pour contrulmlauocr l'effet de cetto législation , il était nécessaire d'augmenter 
la restitution des droits, -ibid. - Une augmontntion de droits sur ]a consommation du 
g·cnic'.wrc, combinée arec le développement :\ donner à cette industrie, aurait ponl' 
résultat de diminuer l'usage de cc spu-itueux et d'en augmenter I'exportatiun , ibid. - Les 
rl rnits sur les céréales étant pins fnvornbles en Hollande qu'en Belgique, los Hol landais 
sont à môme clc Iubriquer à meilleur compte que nous, ibid. = (NA.MOR..) Les distilleries de 
la province de Namur sont en souffrance depuis qu'elles ont perdu le débouché du Luxem 
uourg, 709. - La loi de 183~ sur les distilleries a produit de très bons effets, ibid. - Cette 
loi est favorable aux grandes distilleries, mais toutes les distilleries agricoles sont tom 
bées, ibid. - L'infériorité dos petites distilleries n'est pus due à lu mauvaise qualité de leurs 
produits , 710. - Elles n'exportent pas de genièvre, si ce n'est en fraude vers la France, ibid. 
·= (L1ÉGE.) Renseignements sur les distilleries de cette province, 7o4. - Elles sont dans 
la détresse à Liégo , tandis qu'à Huy elles sont en voie de prospérité, i'bid. - Causes de 
cette différence, ibid. -- Elle ne serait pus due ù cc que les distillateurs n'y emploient pas 
les résidus de leur fabrication à I'engruis des bestiaux, mais aux fr..ti's qui pèsent sur cette 
industrie à Liége par suite des droits d'octroi, ibid. - Nécessité de changer le mode de per 
ception du <l roit , ibid. -··- Développements de cette opinion, 7ü!S. = \BRuXE1.u:s.) Nécessité 



d'PlaiJlîl', quant aux produits des distilleries, un droit de sortie égal :'i celui qui existe en 
Hollande, 80ü. - EŒcts de la loi <le 183t, ibid, -- !\Joutant <le ln restitution des droits 
accordés en Hollande pour l'exportation du gc11iùvl'e, ibùl. - Législation de 18 Hl et 182'2. 
comparée à celle de 1833, ibid. - Si l'on en excepte le Schiedam, tous les genièvres que 
l'on fabrique en Hollande sont moins bons que ceux que nous fabriquons, ibid. ;:;= 

Situation actuelle des distlllerios à Hasselt, 870. - Elle est plus ou moins prospère, ibid. • 
Le malaise de cette industrie est attrihué ù l'élévation du droit et de l'imposition comruu - 
Hale, B76. - Réclamations adressées en vain à l'autorité snpérieure sur cette imposi 
t ion, ibid. - Craintes nu sujet d'une nouvelle loi sur les distilleries tpii augmenterait les 
droits, ibid.- Sous le régime hollandais l'exécution de la loi de 1822 donnait naissance 
ù des tr-aoussorics qui w sont renouvelées peu ù peu sous le nouveau régime, ibùl. - 
Motifs qui font désirer ù beaucoup de membres de la législature qu'on en revienne à la loi 
de 1822, 877. - Ces motifs sont de nature ditlércuto; ils concernent les intél'êts du trésor 
<'l la moralité du peuple, ibid. - Objections rclntives à ce dernier motif, 877 cl ll78. - 
.vusrmenuuion des droits et l'établissement de la loi de 1822, 878 et 879, - L'élévu- 
" t ion des droits porterait nu préjudio« considérable aux relations avec la Prusse, Ja 

Fr.ino« et la Hollande , qui sont déjà assez peu considérables, ü7 9. - Si ln concurrence 
Lllnrngère n'était pas à redouter, une augmentation do droits serait prcférable .; un ohun 
gemcnt dans le principe de la 101, ibid. - Moyen de fraude, ibid, -- Observations y 
relatives, 879 et 880. - Une augmentation d'impôts ne serait pas si nuisible si l'on avait 
<les exportations, H80.-Le manque de communications est un désavantage tout spécial pour 
Hasselt, ibid. -- Iïifférencea des frais de transport avec lluy, ibid. -- Nombre de distil lerios 
ù Hasselt, 881.-Leur production, ibid, - Établissement de bureaux de sortie pur terre, ibid. 
- Inconvénient de cos bureaux, ibid. - Nécessité d'établir un droit égal sur l'entrée des 
bestiaux ù tous les bureaux, ibid. - Au bureau de Lommel il est prmque double de celui 
ctaùli. au bureau <le IIenri-Chapclle, ibid.-D'où pro-vient cette circonstance, ihid.-Établis 
sement d'une Chambre de Commerce à Hasselt, ibùl.--Avuntugcs qui en résulteraient, 2'bid. 
- - Objets sur lesquels Ies délégués appellent particuliéremen t l'atlcntiou du Gonvemcmenr, 
BtU..= Lettre de l\'1. J.-B. Deville, à Ghistelle , sur les a van ta ces qui résulteraient <l'une prime 
d'exportation sur le genièvre, 8\)8. - Rapptll't de la députation permanente du conseil 
provincial du Limbourg sur l'état du commerce et de l'industrie, 02;L 

De-np9, - (L1tGt.) Chnngcmcu ts réclamés au tarif existant quant à certnins tissus de laine 
cardée, 7112.- Calculs y relatifs, ibid.- Observations concernant la position de la draperie 
Jwlge. vis-à-vis do la lnbriontion allemande, 71,;\, - Réunion aux douanes allemandes, ibid. 
- Elle est combattue par un membre de la oommission, 7 .rn, et suiv, - La fabrication 
ullorunnde est sinnlairc de celle de Verviers, 7 -lo. - Une réunion douanière avec la France 
:,crait préférable ù une réunion aux douanes allemandes, ibid.-Pourquoi, ibid.= (VERVIERS,) 

Situation de I'industrie drapière , 78/L - La crise financière américaine, le manque de 
débouchés, 1a fraude , le haut prix des céréales sont autant de causes qui contribuent ù 
sun malaise, 734 et 780. - Hépression de la fraude ; - La Chambre de Commerce est 
unanime pour demander le système prussien, 786.-Ellc demande fa recherche â l'intérieur 
et repousse l'ostampillo, ibid. - Observations y relati vcs, 787. - Avec la recherche à l'in 
térieur on pourra diminuer les employés et les mieux rétribuer, 788.- Monlant des droits 
de douane perçus en Prusse, ibid. - Insuffisance des droits sur certains articles, 789. 
V. il'toffes de la,iue et Fils et Tissus de lœine, 

nroU,; dUl"éreoiicls. - V. Système commercial. 

23. 

Eau tic mer. - V. Sel. 

Ébé1dstc.-le. - L'ébénisterie est très souffrante depuis quelque temps, 812. - Cause de 
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1·vitc souffrance, ibid. --- A I'e xecpti on d'un petit nombre d'objets fou mis par la concurrence 
fra11çuise, cette industrio n la jouissnncc <lu marché iutéricur, ibid, - Avant la rëvolution , 
des exportations be faisaient dans ioules les parties du monde, mais surtout au lfoxique l'i 
dans le Levant, 81~.-La prirnc d'ev port ation dont jouissent les Anslai11 et les Français rend 
ruaintenant la cour-ur-reneo imposs ihlc sur ces marchés, 81~. -- La main-d'œuvro est ii 
meilleur compte ici qu'en AngJelcl'rc, ibid. - A conditions ég-nles la concurrence est po~ 
sible avec la France, ibid, - Son empire sur la mode n'a pn~ d'influence pour les cxpot-ta 
tions, parce que ch,HJUD pays u &05 goûts particuliers, 8 m. -~ Défaut d'occasions pour 
expédier, ibid.-Proportion Jans laquelle la matière première entre clans les meubles, ibid. 
-Le chiffre des exportntious uvant la séparation d'avec la Hollande était considérable, 1bid.- 
La plupart des navires partant pour Batavla, emportaient des meubles, 1bid. - Anjomd'hui 
les Anglais nous ont remplacés clans les Indes, ihid.-- Lo tarif est suffisamment protecteur, 
on réelaiuc seulement des pr-imes d'expo rtation, comme celles qui existent en Antçletcrre et 
en Frnncc, et dos occasions plm rcgulièrcs pour evpédior , 811+. - Différence des droits à 
pnyer mu Indes par les Ilol landni, et pnr Ios un trr-s nations, ibid. - Frais résult ant de 
l'usage des entrepôts libres de la Ilollaude, ibiâ, 

Éplnglerics. - :État de cette industrîe, i78. 30'2. -- Nombre d'ouvrici-e employés, &70, 
392. - V. Aigieilles. 

EHi:unpille.- V. Cêruee, Drope, Ganterie, Iùnddone, Industrie cctonmière et liauère, 

i.:toffes ,le laiue.-(Toc11NAY,) La filntnro <le laine compte plusieurs établissements nou 
veaux à Tournay, 610. - Le fil clc Frnncc est meilleur rnm'Ché en Belrrique qu'on France, 
ihid,- Pourquoi, ibid.- Renseignements sur les divers goures de fahrioation de Tournny , 
6- lû, 611. - Les articles qui 1>c composent de plusieurs matières, ainsi que les articles de 
laine, ne jouissent pus <l'une protection suffisante, ibid.- Nombre de métiers a la Jacqunrd, 
à Tournay et à Roubaix, 0 l l. -- Le droit devrait être établi à la valeur sur les étoffes du 
genre dit Roubaia, ibid, - .Étüffcs J>our meubles, 611, 612. - Mousselines-laines, 612. -- 
Cette fabrication serait avantageuse eu Uclgiqtie, ibid. - Importance de cette fabrication 
à Roubaix, Amiens et Rheims, ibid. - Id. dans I'arrondisscruent do Cha rleroy , 6{H. - 
Lettre de MM. P .-G, Dams et Cnttoir, 837. - V. Bonneterie, Couvertures de lame et lh "P> 

:rr. 
Faïencerie. - (N.11.Mun.) Cette industrie est dans un état de souffrnnoo, 703. - Elle ne peut 
pas lutter avec le Luxembourg qui est plus à portée des sables de Bakara , ibid, - La 
faïence anglaise lui fait aussi beaucoup de tort, ibid. - Retrait de la loi qui accorde des 
faveurs aux territoires cédés, ibid, - Héclaruntions des fabricants de faïence ù'Andennes, 
70a, 704. = (fümx.ELLF.s,) Renseignements sur cette branche, 8 lo. -- Son importance , 816. 
- Cause de notre infériorité relati vcmeot à l' Angleterre , sous le rapport du prix et <le la 
qualité, ibid. - Lettre des propriétaires de la manufacture de faïence de Nimy à M. le 
Ministre de l'Intérieur, sur l'ctat de souffrance do cette industrie, 920, 921. - Ohservatio11s 
sur la faïencerie en général, 9&6 et suiv. - Tarif compare des droits d'entrée et <le 
sortie portés aux tarifs français, hollandais, allemand et belge. 939. 

.l'arloes, - V. Cërèalee. 

Wer-blauc. - Situation de cette lmmclie d'industrie, 735. 

:l'ers et Fonies. - V. lnduttrie metullurgi'Jue. 
Wlls de Cer. - V. Garderies • 
Wlls et tls5ns de laine. -- Lettre de la Chambre de Commerce de Ver-viers sur I'insufll 

sanee du droit d'entrée existant sur ces matières, 803 et suiv. - V. Draps. 

fil de laiton. - (L1i:GE,) Besoin d'une augmentation de droits sur cet article, 740. -· Le 
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droit actuel rcprùcntt• /1 ln vdt u1· 2' ù 2; p. "/0, ibùl, - L.1 fnbricntion simultn née d!'s 
t'.11mgles et du fil de laiton a rendu pussihlc , sous l'cuipirc do ce droit. l'étahlissomcut dl' 
uou vollos Iabr-iq uee, ibid. 

l<'ils d~ Un. - V. R11banncrics. 

G. 

Gan1e1•ie. -- Importance et situation de ceuo Iubricauon à Bruxellcs , 887 et suiv. - 
Évnluati<m de l.1 coownrnrntion des gn11ts on Belgique, lWO. - Introduction des r,aHh 
fr,an~nis : tnrifie:1tio11 nu po ids, tarific,1Lio11 ù la valeur, ibid.- Celle ci est préférable, 091. 
- Le th-oit ::m poids est établi 011 Pi-usse, d en Angleterre il est établi à ln douzaine, ibid. 
- ~Iont:mt du d1·01t dont celte industrie anruit besoin relnrivenrent ù ln valeur , ibid. -- 
Érnlwtfion d'1rn kilog. de gnnts, ibid, -- Calculs relatifs ù cette estiru at ion , ibid. -- Estam 
pillc, droit (le recherche, débouchés, 892. - Observations sur les moyens d'établir une 
protoction fuvornhlo nu dovcloppemcnt do cotte Iahricntion, 39;), - Note sur Je rapport 
qui existe entre le poids et ln qualité relativement aux diverses es pèocs dl' irnnts, 6\J/i. 

Ga1•anee. - (CArn,) Hellseignements sur cette fubriontion, 2.,\4, - Causes de son L'lnt do 
souffrnncc , ibid. - L'absence do primes a cMcouruao les cultivateurs, 2-Hi. -- Les plnn!Ps 
que le Gouvernement a fait distribuer étaient <le qualité médiocre, ibid, - On lie JJCUt va~ 
l'aire ve11Î1· les racines <le Hollande, pm·ec qu'elles sont imposées ù ln sortie d'un droit 
de ;rn }), 0/o, ibid.-Ln culture de la rr.:mmce se fait ici à peu près r-omrue on Zélunde , ibid. 
-- Cause <le sa prospéi-iré dam cette contrée, ibid. - AYaHtn3c d c cette culturo , 2liG. - 
Établissement de séchoirs, d'u11 marché <l'alizari~, ibid. - Faln-iqucs de ganmcL' du Lim 
bourg , 882, 8!\~L 

Glaces. - Benseigneuionts sur la manufacture d'Oignies, 027. - Lettre des adnnnistrn 
tours de cette manufacture à JH. 1o Miuistrc des Finances sur les modiflcatious qu'il couviou 
drait d'apporter- au tur if des douauos , en cc r1'1Î concerne les g-laccs, 9'28 et suiv, 

:E. 
Uooblon8. ~-- (YrREs,) Culture des houblons, So3. - Cause de 1a souflruuoe de cetto ouhure, 
ibid, - Les houblons s'exportent en France et aussi en Angleterre, ibid. - Ils reçoivent uno 
marque pnrticu lière, ibirl. - Cette nHutp1c est imitée p::ir les Fmnçais , ibid. - Morle sui, i 
potn· l'applicntion de la marque, ibid. = (A1,osT.) Importance de la récolte des houblons, 8H), 
81SO. -- Ce commerce souffre des droits auxquels l'imposent les pnys voisins et surtout la 
France, 8ü0. - La culture du houblon est aujourd'hui très répanduo en France, ibid, - 
On foi applique la mnrque <les houblons de Poperinghe, ibid, - Lettre d'un membre 
de la commission provinciale d'ngriclllture, ù Alost, contenant des renseignements sur c,· 
commerce, :rno, ;\96. 

llo11Ule!i. - (Mu~s.) L'industrie houillère y est en souffrance, 071. - Elle a perdu depuis 
deux ou trois ans les débouches des ports de Frunce et des sucreries du département du 
Nord, ibid. - Difficulté <l'introduire des charbons en Hollande, ibid. - Formalités gênantes 
auxquelles les expéditeurs sont astreints, o7 -2. - Ces formalités ont été détaillées dans un 
rapport adressé à M. le Ministre de l'intérieur, ibid. - Les droits de navigation intérieure 
sont trop élevés, ibid. - lis eoutribuont en grande partie à rendre difficile la concurrence 
avec les A.ngl •. iis sur le marché hollandais, ibid. -- Autre désavantage provenant de l'assi 
milation <les pavillons a11g·lait1 et prussien au pavillon hollandais, ibid. - Droits sur les, 
charbons en Hollande, ibid. -Observations sur le droit de patente des bateliers étrangers, o7 3, 
et suiv, - Remboursement ô la sortie des droits de navigation intérieure, 073. - lmpor- 
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tance des expéditions dl) charbons en Hollande avant la révolution, o7 4, - Observation, 
relatives nu d ro it dont ost wove le canal d'Antoing, ibid, - Rétablissement clos livrets 
dont Ies ouvriers mineurs doivent ôtre po11rvns, r.i7n, !S7û. = (Cn-'RI.EROY,) Observations rlu 
eonseil ehnrbounier, 6lHL -- Il insiste surtout sur l'urgente nécessité de réaliser au plus 
lôl l'exécution du projet de chemin de for de la Sambre à la Meuse, ibid. - Avantages de 
cette voie de conuuunication , ibid, - Exécution du canal <le jonction projetée de ln 
Sambre nu c-aual do Mons à Condé, ibid. - Discussion relative à l'érlal ité dos droits qm 
frappenl lcs oharhons expédiés de Charleroy ou de Seneffe pour Bruxelles, ülH et suiv. - 
lléclomations euntr« l'abnisscment des droits sur les charbons français dont se servent les 
ehaufouruicrs do Tour-nny , 6lJ7. - Importauce des expéditions de Charleroy vers la 
Hollande, avant 1830, (Hi8. - Los charbons doivent ôtre importés en Hollande pat· navires 
11ati1,natu:, ibid. - Avantages quo l'on retirerait eu déchargeant du droit les houilles 
expédiées euHollande, ibid. - Note sur le drou <le patente des bateliers neiges et Fran 
çais, 680, = (NA1rnn.) Les houillères y sont eu soutlrnucc, 707. - Cause de cet état do 
choses, ibid, = (L11t<.E,) Renseignements sur la situation des houillères, 718. - Elles sont 
en souffrance, 719. - C'est principalement au défaut de communications faciles qu'est due 
la gêne de cette industrie, 718. - Mauvais état <le la. navigation do la l\1cuse 1 719. - 
Nécessité d'une réduction sur le prix <les trnnsports par le chemin <le fer, de manière que 
le prix: de revient sur los places <le Louvain, etc., soit proportionucllemcnt ltgal ù celui 
auquel Charleroy rrausporte sa houille par la vuio des canaux, ibid. - Prix: <le transport 
jusqu'à Louvain, ibid. - Los obstacles que rcnconrrc la nuvigntion ne nous permettent pas 
do Iuuer sur les marchés hollandais avec les houillères de la Roër, 7:20, - Nécessité 
d'améliorer ln navigation de la Meuse, ibid. 

Rafles. - (Louvt\1-..) Droit de sortie sur les tou rtcaux , 179. - Résultat d'une augmen 
tation de droits d'entrée sui; l'huile de baleine, 179, 180. - Nombre de fabriques d'huiles 
<•t salaire des ou vriers qui y sont employés, 1 BO. - L'ai~riculturn n'aurait pas ,i so plaindre 
de la suppression du droit de sortie sur les tourteaux, ibid. - fJJJc augmentation de droits 
cl'cntl'ét' sur I'huile <le baleine serait favorable à la naviguriun, ibid, - Exception en faveur 
des huiles provenant de la pêche nationale , ibid. - En France et en Anglcterro toute 
importation d'huiles est défendue, ibid. = Marcht\ de Tcrmonde, 18 l. = (l.h\uGEs.) Nombre 
<les moulins :\ huile dans le ressort <le la Chambre de Commerce, 194. - Quantité 
moyenne d'hectolitres de g1·aines de toute espèce employées par un moulin, ibid. - Ces 
irraiites proviennent principalement du pays, mais la quantité est insufflsnntc, ·ibid. -- 
Cause de cotte insuffisnnee , ibid. - Quantité d'hectolitres de graines pour un hectolitre 
dhui lo, ibid, - Un hectolitre de graines donne /40 à 150 kilog, de tourteaux, ibid. -Valrnn· 
des tourteaux relativement au pri:x dos 1p-aiues, ibid. - Il conviendrait de faciliter la sortie 
des tourteaux, ibid. -· Ct>tte mesure nous ouvrirait le marché do l'Angleterre, 19t5. - 
L'huile de baleine devrait être frappée d'un droit de fr, l!.î Jltlr hectolitre, 19Jf. - Valeur 
d'un hectolitre d'huile de baleine, 1915. - Extrait d'un rapport de la Chambre de Com 
merce de Bruges à M, le Ministre de l'Intérieur et des Affaires Étrnngôre& concernant la 
protection à accorder à la fabricntion des huiles, 2?,3, = (GAND.) Renseignements sur la 
situation de I'mdustrio huilière à Gand, '.28J. - Nombre de moulins ù huile en activité 
dans la Flandre orientale, ibùl. - Quantité d'hectolitres de graines employées, année com 
mune, par les ,·it1gt-quatrc moulins à vapem·, ibid. - Capital qu'elle représente, ibid. - 
J\1ont:mt de fa consommation du charbon et du salaire des ouvr-iers, 284, - Protection f 
accorder à cette industrie, 284, '280. - Résultats qu'on en obtiendrait, 28:S. - Proportion 
de J'huile de baleine dans la Iabrication du savon, 286, - Différence entre le prix del! 
huiles de baleine et celui des huiles indigènes, ibid, _, Importation des huiles de baleine, 
ibid, - Elle est moins considérable dans les premiers mois de l'année que pendant le der 
nier semestre, ibid. -· La fabrication du savon se fait en général avec l'huile de 
baleine, ~87. - Les huiles provenant de la. pêche nationale devraient être exemptes du 
rl ro it que l'on demande sur les huiles de haleine, ibid. - Motirs de cette exception, ibid, - 
l.ihre c:xportation des tourteaux, 288. = (CouRTIIAY,) Nombre de moulins a huile dans cc 
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distrier, i;rn. -- Leur eousommation moyenne <le graines, ~t3. - Co qu'il faut d'hec 
tolitres de graines pour un hectolitre <l'huile, ibid, - l'ro<luction d'un hectolitre de grninc~ 
t-11 tourteaux, ilud, - La libre sortie des tourtenux serait regardée à Cuurt1•uy comme ln 
ruine des petits Ierm iers ; pourquoi , ibid. -· Les tourteaux produits en Belg iq ue ne su frison t 
pus à nos besoins ; la France nous en fournît annuellement I o millions do kîlog:., ibid, 
·- Opinion émise par le conseil provincial de la Flandre orientale, ibid. - Observations a 
ce sujet, 3~3, 334. - Considération en faveur de fa lihro exportation des tourteaux, J:34. 
-- Elle est combattue, ;~;H, 330. - Les tourteaux: sont un ongmis indispensable, 336. ~ 
Ùnblisscmcnt d'une échelle ponr l'entrée et la sortie des graines gl'nsscs com1110 pour les 
réréales, ibid. - Débouehés pour les huiles , 337. - Observation relative à l'entrée des 
tourteaux, ibid. = (YP11Es,) Fabriques d'huile de cet arrondissement, 3o3. - Los huiles 
françaises devraient être frappées 11'1111 droit équivalent à celui dont ln France frappe Ios 
nôtres, 3!Vi-. - Emploi de l'huile cle baleine qui s'irnporte 011 l3elgiquc, ibid. - Droit do11I 
mi voudrait voir frapper celte huile, ibid. - Les intérêts du fabricant. et du cultivateur 
sont opposés en ce qui concerne la restriction ù apporter ù l'exportation ile nos graines eu 
France, ·ibid.=(S1'-N1coLAs.) Importance de la fabricatio11 des huiles dam cet arrondissement. 
;;(l(l, - La libre sortie des ro urtenux de lin est réclamée, ibid, - Elle est inutile pour leo 
tourteaux de colza et de ohau vrc, ibid. - Prix dos tourteaux <le lin, ihùl. -- Valeur moyenne 
Je l'hectolitre de grnincs de liu, ibid. - Son produit en tourteaux, ibid. - Itapport entre 
la valeur des tourteaux et celle de la g~ainc, ibid, - Quantité d'hectolitres do graines de 
lin et de colza nécessaire pour produire un hectolitre d'huile, 367. - La prohibition des 
tourteaux de lin à la sortie est une des dispositions les plus vicieuses du tarif, ibid. -- Droit 
il établit· sur l'huile de baleine, ibid. - Avantages et inconvénients des savonneries ù 
employer l'huile de haleine, ~67, ~68. -- Autres observations, 368. - Rapport de la Cham 
hre de Commerce, ü9;3. = (CnARLEIIOY .) Iléclnmation en faveur de cette industrie, 668. = 
Ohscrvntions du délégué des fabricants d'huiles de Brugelette, 84-1 et suiv. - Id. des 
délégués d'Alost, 802 et sulv. 

l11d11strlc ~otonlllèt•e. - (Gurn). Causes de son état de souffrance, 2H}. -- Le défaut 
de protection efficace ne nous assure pas le marché intérieur, ibid. - Nécessité de réprimer 
la fraude, ibid. - Ou iutrodui t 11rinei1wlemcnt les ind iennes ou fruude , ibid. - 
t'ait qui le démontre, ibid, - Influence e ur cette industrie du renchérissement des 
vivres, ibid. - La baisse <ln salaire a eu lieu depuis 1830, grnduellernent , d'année en 
année, 2ü0. - Avantages des fabricants anglais sur nous, 2o0, '.2lH. - Proportion dans 
laquelle la houille entre dans le prix de revient du coton, '.2ol. - Autres avantngcs <les 
f;11Jricants anglais, ibid. - Supériorité de leurs machines, ibid. - Cause de cette supério 
rité, ibid, - La main-d'œuvre du tissage à la mécanique est en Angleterre 20 p. "/o moins 
chère qu'en Belgique, 2112. - La facilité de pouvoir choisir la matière première est un 
:;rand avantage, ibid. - On l'évalue à o p. 0/o de plus qu'en achetant sur échantillon, ibid. 
- Dîfférenee du taux du courtage, ibid. - Eu achetant par petites parties on gagne, terme 
moyen, 2 on 3 p. 010, '.2n3. - L'ensemble des avantages qu'offre Liverpool au fabricant 
anglais peut être évaluée approximativement à 10 ou 12 p. 0/o, ibid, - Importance pour 
Gand du marché de Java, ibid. - Qui a remplacé Gand pour le marché de Java, ibid. - 
Importance du mure hé <le la Hollande avant la révolution, ibid, - Le retard dans la pl'O 
duotion des nouveautés ne paraît pas être une cause qui contribue ù nous enlever le mmche 
intérieur, ibid.-A quoi tient le reproche fait à nos produits d't)lrc inférieurs en qualité et 
supérieurs en pr-ix ? 2o-4. - Dépense des établissements de Gand, depuis 1830, pour le 
tissage à la mécanique , ibid. - Comparaison des progrès de l'industrie cotonnière ù 
Mulhouse et i'I Gaud, ibid. - Elle est à l'avantage de Gand, 2lrn. - Reproche fait aux fabri 
cants de Gand, do rester atationnnirns, ibid. - Demande faite an Gouvernement parles fabri- 
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eants deSt-Nil'olns poud'introdudio11 de 1, 0,000 kilog·. de ftls duns les n"' 110, l\O, OOet 70,ibid. 
-Co11sonrn1atirn1 du coton (•11 I'r.uuc, ';H5ï .-Id. eu Belgique, ilJ1rl.----Hn111JOrt entre le "lliffn• 
des existonocs réelles de cotons c'·lrn11g·crs en Uelg-iquc, et celui de~ importations ayant 1.rnp\ 
les droits, ibid. -Si fa fraude <:lait e llio.tr-cmcnt réprimée, on pourr.rit vendre pour 20 millions 
de plus, ibid. - L'uooroisscmeu t d11 nombre < l'ouvricrs employés serait propu1·tiou ncl, ibid.-- 
Calculs qui le déruoutrent, '208.-- Considr'rutiuns sur les avuutagus qui résullPraicnl de la 

. l . 1 l '. , ' (,)"0 411-!11' Gif!" G"llll 201• I . ' pos~CS!->1011 cxc USl \'ü l li uuu-e IC I uu-rrcu r, ,:;,Jo, ,:;.JH, •• uo , ;,:jUlj, 0 • - ,CS prnues d exporta- 
lÎOIIS sont inuti k-s. 2:;n, -- Evuun pilk- cl rr-chcrchc ù l'intérieur, 2ü9, '2G0. - Des mesures 
analogues ox isten! dam cl'alltn·, pays, 200, --- Pourquoi les [nbrieauts belges qui truva illcnt 
au nième vri-;;:, siuou ù meilleur m,11Tlié ((llO les Français, 11c Iourrussent pns il l'éfranr,-er 
des tissus de nH~HH' l'l'Î \ Pt môrue q nttli 11: Cf ue lm; leurs. 2G l. - De quoi se compose lu r,-rand e 
partie des exportations do mu·clinn<lises Ir-ançniscs, ibid,:> l\fotifa qui nous orupôchcnt cl' C'\ 
porter, a11-.: l~tnls-Uni-,, pnr c,crnpk, ibid. - Un dos obstacles ù I'cvportntion esl, le mam1uc 
d'iulem,édinircs, '2(î'2.-- ~l !:Liers à la Jncqum-d , '2(H. -vAvco la garantie du marché iutérieur-, 
nous fuln-iqucrious lcs mèmcs art ic lcs 1111c I' \ngldcrrf', 2Go. -Stat.istique d'où il résulte que 
les deux tiers des fils produits par lAlsru-o :,(' t ruuvc nt entre les n°' '20 cl 40, ibid.--Les Iabri 
eante de colonnette et de siamoise peuvent soutenir la concurronoo avec I'Allcrnagno , si k 
marché intérieur leur est garanti, 2{îü.-ll Pst inipossihlo de créer en Bclgi.qne un mnrr.Iu' de 
coton 'tni :-oit aussi arnntnircm. qu'en A 11glclel'rc, ibid.--Clasbifioat ion de qualités des cotons, 
ibid. -- Lo coton est irnpo~é ù l'entrée d'un d roit un poids, 2H7.=(CouarnAY.) Son i mport aru-e 
actucllc , J3 I. -- Avant notre sépnrntion , ibid. -- Fil employé, ibid. - Une exemption 
<le droits sur les [i):,; n11g-lai1; M'rait f'avoral1lc à fa fabrication do la mousseline, ibid. 
= ( Sr-Nrcor.xs.) Son iiuportnnco dans cet arroudissoment , 363. - Nombre d'ouvriers 
employés, ibid. - On ne fnbrique pns à la mécanique, ibid. - Les essais qu'on a faits des 
métiers ù la Jacquard, 11'011t pas eu tic suctès , i69. - fanblissement d'impressions pour les 
tissus de eoton , ibid. -- IJ'ot'L vient Je colon filt.i quo l'on emploie, ibid. - Filatures, ibirl. 
- Différence des droits sur les fiis fi11S anulais en Allemagne et en Belg-iq11c, 370. - La 
fabricntiou des tissus fins augmcntorait bÎ elle était cneourag'éo par une prime ou. rembour 
serncnt du droit, 370, 371. -- Condition imposée aux fabricants de cotons sous Je Oouver 
nument hollandais, 070. - Proportion du Ill fin dans les fabrications pour l'exportation, ~}i 1. 
- Valeur relative du fil de coton, ~71, 372. - Suppression du droit d'entrée sur lei 
cotons Iins, ;37:2, -- Primo <l'exportation équivalente nu droit payé II l'entrée, ibid. -- 
Inconvénient que présenterait cette mesure, i'hid. - Dos essais <l'exportation ont été Iaits 
aux colonies, 37 3. - Le marché intérieur no suffirait pas pour les tissus communs, ibid, - 
Opinion sur l'estampille, ib-id. - Observations sur le droit de patente, ~,74-. = (A1wi::11s.) 
Lettre ile la Chambre rlc Commerce sur la proposition ayant pour objet <l'assujettir· à 
I'ostamp illc toutes sortes do Iils et tissus de coton, et d'autoriser la recherche ù l'inté 
rieur des marchandises de l'espèce Cjl.tC I'o n aurait soustraites à cette formnlité , oü;~ et 
suiv, = (MoNs.) Importance <les filntures do coton <le St-Denis et Braine-le-Comte, !577. 
- Numéros des fils, ibid. -- Les fils sont vendus aux fabricants du pays, ·ibùl. - On 
n'en exporte pas, ibid. - Espèce dB Jnbrioation .\ laquelle ils servent, ibid, - Débouchés 
pour ces fils, ibid. - On ne trouverait pas Je placement de fils fins, il.Jid. - Tentati vc 
faite sans succès par u ne maison de Gand, avant 1830, de fabriquor des numéros 
de 70 à 100, ibid, - Teinture en rouge d'Andrinoplc , 078. = (TouRNAY,) Étahlissemc11ls 
<le filature <le coton ù Tournay, 610. - Genres de fabrication <le la tisserandorie de 
Tournay, ibid, - Lo tarif protége suffisamment les articles de coton, ibid. - 11 n'en est 
pas de même des articles qui se composent de plusieurs matières ~ ibid. - Difficulté dt> 
reconnaître quelle est la matière principale qui se trouve dans l'article, 611. = (VERV1E11s,) 
Ne possède qu'une filature de coton, 782. - Lettre de la Chambre de Commerce 
relative à J'estampille, 800. - Elle repousse l'estampille, mais clic demande le système 
suivi en Prusse, c'est-à-dire la saisie à dornicilc , 800. = ( llnoxELtEs.) Les exportations 
sont beaucoup moins considérables qu'avant Ia révolution, BIG. - Aujourd'hui on 
exporte ù l'aventure clans divers pays, mais sans aucune certitude, 817. - Considérations 



sur celte industrio , 817 et suiv. -Etablissement it Amcr·s d'un murehé n:g11licr counuc 
au Havre et ù Li vorpool , 810. - Avautugo des Iabrioauts auglnis et Irnuçnis :pnr ln i-estitu - 
fion des droits ;\ l'oxpoi-tation , 820. - tes filateurs n'étant pas assurés clc dcmnndes cou 
tinues ne fabriquent pas de fils fins, ibid. - l>i!fére11co d'intérêt entre 11.'s filateurs et les 
teinturiers en rouge d'Anririnoplc, en cc qui concerne la libre entrée des ûls fins, à charge 
de réexportation, 3'.21, 8'22. - L'introduction dans le p11ys, tt uu droit minime, des mur 
ohanrlises frnnçnises passées de mode, ii. hO, !50 cl 60 p. 0/o do perte, rend impossible Ia 
fabrication des tissus fins, 82;\. = ( Ar.osr.) Cette industrie y est on souffrance comme par 
tout , 806, -- Amélior atio ns qu'il conviendrait d'apporter pour lui assurer le marché 
intérieur, ibid. - L'estampille <'t la recherche à l'iutér-ieur sont indispcnsnhlcs, 8!56, 8157. 
- LiLrc entrée des fils anglais, riutuéros fins, 8158. -- Lettre de la commission directrice' 
de l'association en faveur do I'industric cotonnière, à Gand, sur· la question de l'établisse 
ment en Belgique du droit de rcchorcher tl l'intérieur et de saisir les marchandises frauùécs, 
977 et suiv. 

llmlnstt•ie li■dè1•c. - (fil1uuF.s.) Note c11 réponse ù la question posée par le Gonvernoruen l 
sur « les avantages que pourraient pl'Ocurcr ù I'iudustrie Iinièro la filature du lin, des 
» étoupes et par la suite le tissage <le la toile, ainsi cp1c la fabrication du fil retors, pnr des 
" moteurs nou veau x. ,, l !)7 cf. sui v. - Supériorité dos blanchisseries Irançaises sur les 
nôtres) 200. -- La Frauco exporte nnnucllciuont aux États-Unis pour trois ou quatre 
millions de fr-ancs, tandis que Ia Ikltiquc 11'y exporte rien. - Cause de cet état de choses, 
100, '201, - La mécnuiquo peul fournir des toiles aussi fortes quo l'on veut, 201. - 
Opinion contraire émise par les fabricants anglais, ibid. -- Le fil:ir,c ù la main doit être 
maintenu et encourngé aussi longtemps que la mécanique ne pourrn pourvoir à tous les 
besoins de la couso nnuation , ibid, - Les toiles fortes sont achetées ù des prix tellement bas 
que les producteurs sont en perte, ibid.-- Augmcutati.on du droit :\ la sortie des lins, 20 2. 
Ceuc question est fort controversée. - Observations à ce sujet, ibid. - Il résulte de cet 
interrogatoire que nos toiles sont exclues de JJrcsq11e tous les marchés étrangers , 203. - 
Lettre de la commission d'agrioulture do ln Flnndre occidentale, à la commission d'enqùôtc, 
sur l'établissement do droits à la sortie des lins, 229 et suiv, = (GAN»,) Observations sui· 
cette industrie, 2.47. - Son principal débouché est vers la France , ibid. - En présence 
des dispositions des Chambres françaises et des intérêts de l'industrie de ce pays, il est ù 
eruindrc de voir encore restreindre ce débouché , ibid. - Les produits anglais ont rem 
placé les nôtres en Espagne, ibid, - Toiles belges expédiées en Arnér'ique par les Français, 
2-48. - La fabrication elle-même est une cause de défaut do nos exportations, - Utilité 
de mesures conçues dans l'esprit' des ordonnances d'Albert et d'Isabelle et de Mai·ie 
Thérèse, pour améliorer la fabrication de nos tuiles, ibid. = (CoURTRA.Y.) Observations sur 
la fabrication des toiles ù la main et ù la mécnniquc, S18. - Celle-ci est incompatible 
avec l'immense pupulntiou des deux Flnnrlres , ;\ 18, -019, - Perfectionnements qu'il con 
viendrait d'introduire dans la Inln-ioation ù la main ponr réussir à la conserver en concur 
rence avec la. fabrication à fa mécanique, 319. - Temple de Dumor-tier , - Ses avantages. 
-- Son prix, ibid. - Le fil à la mécanique est moins fort q11e le fil à la main, ~20. -- 
1\'lachino à filer le lin inventée par un Allcmand , ibid. - La tnarquc et l'embaifogc 
dr-s toiles belges sont imités pn.1' les étrangers, 321. ·- L'adoption du fil à la mécanique 
serait une cause de ruine poHr la fabrication à la main, ô2'2. - Eu égard à la supériorité 
de ses produits, l'ancienne industrie peut se maintenir à coté de la nouvclle , r,23. - 
Proportion des toiles à la mécanique qui s'achètent, avec ce11es faites à la main, ~24. - 
Tous les fils filés à Gaud s'emploient à d'autres usages qu'à la fabrication des toiles, ibid, - 
Objections principales contre l'établissement <l'un droit de sortie sur les lins; - réponses 
à ces objections, 3215, :}!/.6, - Opinion de lu Chambre de Commerce sur la manière 
d'élablfr Je droit de sortie, 3'26, 327. - Cause parfieulière de Ia diminution des exporta 
tions en Espagne, 327. - L'exportation vers ce pays se fait par le roulage, ibid, - Faveur 
dont jouit ù la Havane le pavillon espagnol, 328. -- Les exportations aux États-Unis sont 
nulles, 328; 329. - Résumé de l'interrogatoirc , ;}29. - Estampille, iso. - l\fontant d1.1- 
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droit frappt': sur la sortie du lin appliqué eu primes d'exportation, ibid,= [Sr-Nrcui.as.) 
Henscignemcnts généraux sur ceuo industrie, BH, ~7ô, - fü,.truit d'un rapport de la 
Chambre do Commerce relatif aux tisscrandcries do toile, 394,= (TounNAY,) Ronseigncment!> 
sur la filature du lin; droits dont nos fils soul frappés en France, 608. - Le droit à 
l'entrée en Belgique devrait être- augmente, ibid, - Les Lins <lev raient être imposes à 
ln sorüe , ibid. - Cette mesure 11e nuirait pas aux producteurs qui vendent du lin aux 
Anglais. - Pourquoi, ibid. - Objection contre cette opinion, ibid. -- Yaleur des achats 
de Ïius faits par l'Angletet·rc en Ildgique, ibid. - Un droit de sortie sur les lins <le In 
Belgique serait considéré comme une prime accordée à la culture des lins anglais, 609, - 
Filature à la méeaniquc , 609, 610. = (NAMUR.) Époque fi. laquelle a commencé la culture 
du lin dans celle provlnco ; - proportion qu'elle y avait 1ir1sc, 711. -- Conséquonces 
d'un droit de sortie snr les lins, 711, 712.- Production du lin pur hectare, 712.= 
(Awsr.) fü\elanrntion d'un droit d'entrée sur les fils retors venant de France et <l'Angle 
terre, 8v9, - Tarif français , ibid. - En générnl le commerce de fil est moins prospère 
qu'avant la révolution , ibid. - Un droit de sortie do l O p. 0/o sur les lins offrirait de,; 
ai antagos , 860. 

Iud11~ta•lc naétallurglque. -- ( C11A.111,E11ov.) Hensoignoruents sur s11 situation actuelle, 
64;\. - Les droits sur les fors en barre sont suflisants , ibid. - Supériorité des Anglail'> 
pour la Iabncation du fer, ibid. - Notre infériorité provient des prix <le transport et dL1 

combustiblo , et non de la fabrication , 644. - Marchés extérieurs ù exploiter, ibid. 
- Influence des chemins de for sur cette fabrication, ibid.- Observations d'où il résulte 
r1tw c'est vers l'Allemagne et non vers la France que nous devons chercher des débouchés 
pour nos fors ) 6-44 et suiv, = (NAMUR.) Stagnation de lu Iorgcrie ; observations sur cet 
état de choses, 688 et suiv, - Fers anglais, 688. - D'où provient leur bas prix, 689. 
- Arrivent à Anvers comme mitraille, ibid. - Droit d'entrée sur la fonte de fer, en 
gueuse et ouvrée 1 689, 690. - Taux moyen de la valeur, 690. - Sortie du charbon 
de bois, 69!,, 696, 698. - La France offre plus <le ressources que l'Allemagne ù nos 
fers, 696. - Supériorité des fers au bois de l'Allemagne, ibid. - Défense d'ériger de 
nouveaux établissements, 697. - Objection contre ceue mesure, 1.'bid. - En France, on n'a 
pas permis de créer de nouveaux établissements sur notre frontière, qu'à la condition 
expresse de s'approvisionner de bois dans notre pays, ibid, - But de cette condition, ibid. 
- Proportion du bois dans lu fabrication du fer, 698, -- Moyens employés pour faire 
entrer 1e fer neuf comme mitraille, 698, 699. = (L1tGE,) Cette industrie est dans un état de 
chômage, 721 .--On produi t aujourd'hui la fonte à Liége à aussi bas prix qu'à Charleroy, ibi«. 
- La protection du tarif actuel est suffisante, mais elle est nécessaire, 721, 7:!2. 

:W. 
Laloe8 peignées. - Cette industrie s'introduit en Belgique non sans rencontrer de 

grandes difficultés. - Détails sur cette branche, 7.49. - Avec un droit de lo à 20 p. 0/0 
elle pourrait soutenir la concurrence, 7oO, - Utilité d'une école de dessin appliqué à 
la teinture et à l'impression des tissus, 7ts 1. - Nouvelles observations sur cette indus 
trie, 782. 

Limes, - V. Qllincaillerie. 

Llo8, - V. Indu.rtrl, linîèr«, 

K. 
llachfae_. (Construction des). - Elle se ressent du malaise d,} l'industrie métallurgique, 609. 
-- Les machines belges peuvent supporter 1a. comparaison avec les meilleures machines 
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uuglaises, ihid.--Co11son11uation <les machines faites en llolg·iquepm· heure et par chcval,i"bid. 
- Motif de la préfére11ce accordée var les fabricants de Gand aux machines a11p,-Jaisos, ibùl. 
- V. Tnduetri« cotonsiière, = (L1tGll,) Droit sur les machines à l'entrée en Belgique, 72'2.-- 
Est loin d'être sufllsant, ibid. - Introduction <les machines nouvelles , abus nuque! elle 
dorme souvent lieu, ibid, -- Avantages d'un traité de conunorce avec lu Prusse et les :États 
allemands, 723.-Droit payé en Prusse sur une roue de waggon et sur une locoruotlvo. 
ibi<l. - On construit les machines en Belgique aussi bien et avec autant do célérité qu'à 
I'étranger, ibid. -- Craintes relatives à l'exécution des machines à vapeur polir 1n. navi 
gation transatlantique, 723, 7:2-4. - Renseignements sur la forgerie au Lois, 721$. = 
(V .ERVIEIIS,) Les ateliers de construction do cotte ville travaillent pour l'intérieur et l'expor 
tation , 783. - Lieux d'exportation , ibid. - Ln situation de ces établissements n'es! pas 
prospère aujourd'hui, ibid, - Ou exporte des machines en Prusse malgré l'élévation du 
droit, ibid. - Proportion du <lroit avec 1e prix dos maohiues , ibid. 

!Qarb1•cs. -- V. Carrières. 

llélassc. - Distillerie de mélasse ù W atei-loo, 087. -- Demande à être favorisée, ibid, - 
V. Sucres. -- Le résidu des distilleries de mélasse est employé, à Yalencieunes, n faire dr 
la potasse, ibid. 

u. 
Nadgatleu hlié:rie11:re. - Lettre de la Chambre de Commerce d'Ypres à I\J. lel\IinisLre 

<les Travaux Publics, sur les avantages d'une voie de navigation directe entre la ville d'Ypres 
et le bassin houiller de Mous, a63. - Note sur le droit de patente des bateliers belges et 
françai«, 680. - Abaissement des droits sur la Sambre vers la Franco, 71-4. -- Nécessité 
<rameliorer la na vigation de la Met1se, 714, 7'67. - Observations sur le droit de patente 
des bateliers, 7'67, 7!SB. - Canal latéral ile la Dendre , de Mons à l'Escaut, 86-4. - Un 
concessionnaire se présente moyennant une garantie d'un minitmtmd'intérêt de ~ p. 0/0, ibid. 
-- Lettre des bateliers de la commune de Boom à la commission d'enquête, 942. 

Nadgatfon des ports de Bruges, de Gaud et d'Ostende. - Réclamation de 
la Chambre de Commerce de Bruges à J\I. le Ministre des Tra vaux Publics, concernant les 
hauts droits de pilotage, de tonnage extraordinaire, de passe aux écluses et ponts situés 
entre Ostende et. le centre de la ville de Bruges, 237.- Renseignements sur l'importance de 
la navigation du port de Gaud, 267. - Béclamations au sujet du droit payé sur le canal de 
Terneuzen, 268. - Lo droit de pi lotage au port d'Ostende est établi sur une fausse base.- 
Observations à ce sujet, 299. 

Na~lres et batenni. (Construction <le). ·-- Renseignements sur cette industrie, à Tour 
nay, 6'.20. - Note adressée à M. le .Ministre de I'Intérieur, par M. J. Retsin, armateur 
à Anvers, 949 et suiv, - i\perçll détaillé de la main-d'œuvre qui résulte=de la construction 
d'un navire neuf, Ooo et suiv. - Récapitulation détaillée et distincte des sommes débour 
sées pour un navire neuf, avec la suite des réparations, fournitures et dépenses pour les 
voyages à faire, etc., etc., 964 etsuiv. 

:P. 
Pannes (de Boom). - Réclamations des délégués des fabricants de pannes, à Boom, au sujeL 
de cette industrie, 869 et 870. - Valeur de mille pannes, 871. - Le droit d'entrée qui 
représente 8 à 9 p. "10 de la valeur n'est pas suffisant, ibid. - Les Hollandais fabriquent à 
meilleur marché que nous.-A quoi cela tient, ibid.- Évaluation des frais de combustible 
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d de chautlsge polll' ln cuito d\111 mille de panncR, 1'/;id.----Pl'i, <le la euilc en llollandr, 87'.2. 
- Proportion do la matièro pl'cmièrc clans ln fulrrication d'un millier do pannes. ibid, _ 
Adoption du tarif français, 07-3. - Les pnuncs ser vont do lc~L aux navires qui partent t.l"An .. 
\ ors pour l'île de Jersey et le nord de l'Europe, ibid, - Norubrr; de fobrieants de pannes n 
Boom, ibid,-· Observations relatives aux briqueteries, 874. 

Papctel"ie. - Ilonscigncmcnts sur la &ituation d1•s fa!Jt·i<pics de papioi-s ù Gand , 240. __ 
Les papiers qnc ln Franco importe on Bclsique paient un th-oit Llo 1 !5 p. 0/0 à la valeur, tandi« 
quo les nièmes papiers fabriqués ici sont assujettis en Franco 11 un droit ù'cntrce de fr. rno. 
les 100 kilog., no qui équivaut A une prohibition, 2.il0,=(NAarn11.) Les papeteries dcmandcm 
<1uo le droü sur les papiers étrnng-ers soit perçu nu poids, et qu'on admette aussi, à l'éaarcl 
de leur industrie, le système de la réciprocité des droits avec les uutres pays, 70,.1. - Les 
(Hl}Jicrs allemands ne peuvent pns soutenir la concurrcuco avec los nôtres , ibid.-· La 
pnpctorio françaiso 11'cst pnrvcnnc au degré do pcrfectiouuernmit qu'elle a aucint qu'au 
moyen do la protection clont elle jouit, ibid, - Prou-ction ù accorrlor aux papiers belges, 
ibid, - La fraude sur cet objet n'est 1ias possible, ù came du volume et du poids rolntive 
mcnt à ln valeur, ibicl. -- La réimpression des livres français a donné <ln développement ù 
l11 papeterie, 70lL - Influence de I'almlition de la contrefaçon sur les papeteries, ibid. - 
Les frais sur le papÎCl' rendu ù Lisbonne s'élèvent ù 70 p. 0/0 de b valeur, ibid. - Qualité 
de papier exporté en Portug·al, ibid. -- Pour le papier d'impl'ession les Anglais ne peuvent 
pat-- Iuucr avec nous, ibid. -· ÜH n'evporto 1ms en Ilollnndo ; les Hollandais ne se servent 
1111c du papier tt la main, ibid. - Exportations au i\le).rc1ue, 70G. - Papier à faire des cartes, 
il,id. = (Huv.) Chiffons exportés en Frnnce pm fraude; réclamation à oo sujet, 71>'.2. = 
(l'mn10,trn.) Cette industrie souffre do la sortie des chiffons et de la grande augmentation 
de la production rJni est résultée de I'cmploi des nouvelles mécaniques, 847. - Projet de 
fabriquer du papier avec do la paille, 847, 8-18. 

Pa1,ae1.•s 1•cinis. - Renseignements sur celte industrie à Bruxelles, 883. = (TonNnouT,) N'a 
rl'autrns débouchés que notre propre marché et la Hollande, ibid. - Les produits sont 
frappés en France de droits prohibitifs, ibid. - Yaleur moyenne du kilog, de papier, ibid· 
---- Les exportations ;\ la Havane réussissent bien, quand les dessins plaisent, 884. - Lettre 
<le plmicurs fabricants de papiers de couleurs ù ln commission d'enquôto, 89ô. - V. Cartes 
à jouer. 

Passeu1e11te1•ie et tissus ,le crin. - Besoins de cette industrie, 866. - Les tissus de 
crin sont prohibés à l'entrée en France et paient un droit de sortie de fr. 1-oO par 100 kilog., 
867. - Lo tarif belge est.de 6 JJ· 0/0 o la valeur, ibid. -Valeur moyenne de 100 kilog. d'étoffe 
<le orin , ibid. -- Les tissus de crin ne sont pas classés, ibid, - Les falirioants helgns deman 
dent à être placés dam lu ruèmo situation que les français, ibid. - Us réclament la prohi 
bition, 868. - Nombre de fabriques d'étoffes do crin en Bolgique , 867. - Lottrn rle 
M. J.-B. Cappellcruans, fabricant de crins, à Bruxelles, à la cornmision d'enquête concernant 
les mesures à prendre on faveur de cette branche d'industrie, 926. 

P~1,be. -- Nombre de bateaux de pêche appartenant au port d'Ostende, 29:',. - Leur tonnago, 
ibid. -- Produit de la pêche d'Ostende, ?294. - La pêche <lu hareng ne pourra s'établir 
sans une protection sufliaanto, ibid. - Le chemin de fer n'a pas cujusqu'àprésent d'influence 
sur l'écoulement du poisson, ibid.- Le marche intérieur n'est pus assuré à la pêche nntionnlo, 
ibid, - Mesures à prendre dans son intérêt, 290. - Renseignements sur la fraude qui se 
fait à Anvers pour le poisson frais, ibid. -- Moyens de la réprimer, i9!i, 296. - Augmenta 
tion do droits sur le poisson étranger, 296. - Un droit de 2o p. 0 /o, s'il était établi ô. la 
valeur, serait suffisant, ibid., - Avnntages do nos voisins sur nous pour fa pêche, 207. - 
Majornüon des primes, ibid, - Ln pêche est un moyen de développement }JOUr notre 
marine, 298. - Henseignements sur la pêche sous le régime autrichien, 298, 290, = 
(ANvEns.) Observations sur la pêche, ü42, - Ilapport de lu Chambre de Commerce d'Anvers, 
sur diverses questions relatives à la pêche nationale , !H8 d suiv. - Lettre de plusieurs 
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armateurs de bateaux pom la pt\·he nationale de la commune de Blankenberg, r-oncernnut 
des morliflcnrions et améliora tions â appor(or à la législation qui régit la matière, !) 1 H. 

t•iet"res. - V. Carrières. 
Plo1nb. -(L1tGE,) Cette industrie est bornée à 1a consommation intérieure, 7i)7, 

t•orccilnluc et poterie. - Tournay compte deux établissements dans cc genre, ü'.20. -- 
Ln poterie n pris beaucoup d'accroissement, mais ln Iabricatinn de la porcelaine sonHr·r 
beaucoup depuis que notre pay!i ne fait plus partie de la Franco, ibid. - Droits ù établir 
sur les Iaïencos et porcelaines blanches françaises et anglaises, ibid. 

Potasse, -V. Mélasse. 

Produits cbinti4ucs, - (NAAwn.) Cet arrondissement possède une fabrique de pr oduuv 
chimiques, 706. - Cette fabrication marche assez bien et est assez importante, ibid. - 
V. Al1t11orics. = (l111uxE1 r.ss.) Ne dourande que l'observation du tMif des douanes, princi 
palement du côte de la Prusse, 807. - V. Clmtse. - Héclamations de fabrienn ts de miniu 111 
(ox ydc de plomb rouge) tr-uduntcs ù ce que le droit de sortie sur col article soit aboli et que 
lo choit d'entrée sur le minùun étranger soit porté, si pas à 20 francs, comme en France, 
au moins à O [runc« par l 00 kilog., connue en Prusse, 002. - Lettre de l'udministrntenr 
do l'établissement d'Oîgnies, près de Charloroy, demandant que les droits ù percevoir en 
Belgique sur les produits chimiques s01P11t portés nu même taux c1ne ceux établis pnr le 
tarif frnnçais , 0'.27. 

Q. 
Qtducalllcrle. - Son importance à Liége , 73'2. - Ses exportations vers la Frnnrx 

ont diminué, de même que pour les pnrs d'Outre-mer, ibid, - Pourqnoi , ibid, ~ Droits 
d'entrée en France sur les limes, 7ô'.2. - Ils existent depuis 18l0, ibid. - Un droit 
de moitié moins fort suflirnit r-n Belgique JlOur protéger efficacement cette production, 
734. - Un choit fixe de 10 p. 010 sur les autres aciers serait également sullisnut , ibid, 
- La grosse quincaillerie réclame une protection plus efficace quo celle qui existe actuel 
Iement, 7~4. - La majeure partie des ouvriers de Liége s'occuperait de cette fabrica 
tion s'ils trouvaient ù écouler Jeurs produits, et le ralentissement dans la vente des armes ne 
pèserait plus aussi fortement sur la classe ouvrière, ibid. - L'Angleterre et I'Allemngnr 
importent de la quincaillerie dans le pays, 7:\'2. - Différence des droits en France et r-n 
Belgique, ihid. - Inconvénient du tarif à la valeur, ibid. - En France il y a des caté 
gorics, ibid.- Le droit au poids, en le calculant de manière que le taux moyen fût 6 p. "10, 
ne suffirait pas, 73~. - Pour les limes il devrait être porté à 8 p. 0

/0, ibid. - La France 
ne nous fournit que les objets que nous ne foisons pas, mais l'Angleterre et I' Allemagne 
nous font concurrence pour les objets de fer et d'acier, ibid. - Cause de cette différence, 
-ibùl. - Les exportations de quincaillerie sont de peu d'importance, 7i4. 

l'.. 
nafllaerlc8 de sel. - V. Sel. 
Raffineries de su~rc. - V. Sucre. 
B.élmpressiou llC8 livreH fran~nls. -V. Papeterie. 
D.épresHion de la fraude. -- Notes de la commission directrice de I'ussocintion en 
faveur de I'industrie cotonnière ù Gand , sur la question de l'établissement en Belgique du 
droit de rechercher il l'intérieur et de saisir les marohnndises introduites en fraude, 977 et 
suiv, - V. Estampille. 

llnbannerle. - Remeignements sur cette branche, 548. - Son importance avant notre 
séparation <le la France, ibid, - Est aujourd'hui réduite de moitié, ibid. - Cause de cette 
diminution, 349. - Fils employés pour faire <les rubans, lH9, 8'.20. - Cette industrie 

:267 
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réclame I'étnhlissenient d'un droit de :20 p. 0/o an poids , 82ti. -Objection contre cc droit 
1•11 co qui concerne la Iraudc , ibid. =-Yalcue , terme moyen, de 10[) lnlo&, de rubans, ibtd . 
- Droits à la sortie des lins; observaüons sur celte mesure, MUS, 826. 

S. 
8abotlcr:ii, -- Ccuv de St-Niwlus trouvent dans la Hollande un d ébouohé pour Ictus pro 

duus, ;304. 

sa,'01u1crics. -- Ohscrv ations do la Chambre de Commerce de St-Nicolas, 1Hl4. - Béeln 
mutions relatives nu retrait, <les permis pour l'emploi du sel dnns les savonneries, ü41. - 
Cette inclu&lrie ne fait aucune cxportntiou , B'.21. - Elle demande que l'huile de baleine soit 
frappée <ln mèmc droit <pie l'huile de graines, ibid. - La loi actuelle, protégoan! arbitrai 
renient nus navirr-s , ù l'e: .. clusio n tics vaisseaux étrangcrs , pour l'importation du sel, 
constitue une injustice, 7ts'2. 

Sel. - (Louvatx.) Lo droit d'accise est trop élevé sur le sr-l , 178. - Proposition <le remplacer 
ce droit , qui rapporte quatre millions, pnr <les centimes additionnels sur la contribution 
foncière, 170. - Le sel arrive ù Louvain par transferts et dircctement , ibùl. = (BRJJGEs.) 
Prnportiou entre lo sel qui arrive directement à Bruges et celui qui y est transféré d'un 
autre port , 190. - (faisons sur lesquelles est basée l'opinion que l'on introduit c11 fraude 
une grande quantité de si-I, 1 {)fi, - La proportion dans ln consommation du sel e11 France 
et en Bel3·ic1uc n'est Jlns la même, ibid. - On introduit beaucoup de sel en fraude du côté 
de Maestricht, ibid. -- L'eau de mer offre un moyen <le fraude; Comment, ibid. - La 
fraude est impossible à Bruges, ibid. - Pourquoi, 197. - Une diminution sur le sel du 
Levant scrnit favorablo à notre navigation, i6id. = (GA Nu.) Jl u'y a rien do mieux à foire 
pour cette i ndustric que de main tenir la lérrislation existante) 241. - Si l'on abaissait les 
droits de -4 à o francs, l'exportation en France augmenterait considérablernent , ibid, - 
li ne se fraude pas de sol eu Belgiqun, ibid. - Le chiffre <ln sel qui paie les droits, repré 
sente exactement celui de la consommation qui se fait en. Helgiquc, ibid. - L'exemption 
accordée ù certaines de nos industries ne donne pns. lieu à In fraude , ibid. - L'eau salée 
ne présente aucun avantage aux raffineries, si ce n'est une facilité de travail, ibid. = 
(OsTEl'!DE.) Quelques raffineries se servent d'eau <le mer, ~rn;. - Tonte dimiuuti on de droits 
est un moyen de foire infiltrer plus <le sel en France, {bla. - La fraude se fuit du coté 
de Mnestricht, ibid. -- Elle a diminué depuis le traité, ibid. - La eunsommation du sel 
dans le pays doit être supérieure à celle indiquée dans les tableaux. stnüstiqucs , ibid.= 
(Coul\TRAY,) Une diminution de droit aurait pour résultat une plus gra.nùu consomma 
lion , 338. - L'exemption de l'impôt en faveur de certaines industries donne lieu à une 
fraude considérable , ibid. - Les dispositions <lu nouveau projet de loi présenté à la 
Chambre sont convenables et il n'en résultera pas de déficit pour le trésor, ibid. - L'eau 
de mer présente des avantages réels et elle devrait être frappée d'un droit en proportion 
avec le sel qu'on y trouve, 6~9. - L'emploi de l'eau de mer est un moyeu de fraude, 
ibid, - li représente un avantage d'un 10", ibid. - Sous l'empire et avant 1830, si on 
employait l'eau <le mer pour travailler le sel, on payait en raison du degré de saturation, 
ibid, - Il faudrait permettre l'importation par les ports qui ont une communication directe 
avec la mer, 340. - Importation du sel de l8io à 18ti8, par les 6, ports par lesquels- elle 
avait lieu, ibid. - Il en résulte que nous no consommons que 6 à 7 kil. de sel par personn~ 
en Belgique, 341. - Opinion des sauniers à cet égard, ibid. - Comparaison de fa consom 
mation du sel en Belgique et en France, ibid. - Moyen de Iraude, i6id, = (Y rus.) Le sel 
qui paie les droits d'accise ne représente pas la quantité qui se consomme dans le JJa.ys1 3l>o. 
- On peut, par des moyens chimiques, séparer du sel les ingrédients qu'on y mêle pour 
le livrer à certains étahlissements , ibid, - L'emploi de l'eau de mer offre des avantages 
incontestables. - Pourquoi les Anversois n'en usent pas, ibid. - Les raffineurs de 8ruxeUe11 
partagent cette opinion, ihià.-L'eaude mer devrait être imposée comme le sel de roche, 308. 
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- Pourvu qnc les bateaux. soient plombés et convoyés, on peut ndmeure sans iuconvé 
nient d'antres ports qno ceux d'Ostende, d'Anvers et do Nieuport pour l'importation du 
sül, il,id.= (ST-NtcoLAs.) Nombre ,le salines, ~70.-- L'emploi de l'eau de mer donne 
un bénéfice de 12 à 1 i p. 0/0, ibid. ---- OhjcoLion contre cette opiuio n relativement auv 
deux sauner-ios d'Anvers, dont une seule emploie l'eau de mer, ibid. - L'emploi de l'eau 
salée n'est désavantageuse pour St-Nicolas qtrn vmcc quo cette ville est éloignée de la mer. 
380. - Ln fraude ne s'exerce pas à St-Nicolas, ibid, - Observations de la Chambre <fr 
Commerce de celte ville, sur les avantages qui résultent do l'emploi de l'eau <le ruer, 394. 
= (Tovl!NA 1:.) Observations touchant le droit surie sol, 621 .- L'élévation de ce droit est un 
obstacle aux exportations vers la Franee , ibid, - Le mode de perception du droit demande 
à ètre changé, 622. - Les crédits à termes et la libro circulation seraient préférables am 
crédits permanents, ibid.-Héclmnations contre l'exemption de droits eu faveur do certaines 
industries, ibid,=(LIÉ(a:.) Annuler la loi sur lo tonnage, qua ut à I'importation du sel et traite!' 
les navires auglnis pour cette importation, comme les navires belges, 7ô'2,~ V. Savonneries. 

Sole ( Fabri qur-s de). - ( ANVEII~.) Sont parvenues à marcher de pair avec les Françnis , 037. 
--- Obtiennent la préférence pour I'ancienuo couleur d'Anvers, ibid. - Itéclnmations contn 
le tarif qui frappe les mntières premières <l'un droit d'entrée, et les matières fabriquées cl'un 
droit de sortie, ï,37, 1538. - Importance <les In lu-iqucs de soie sous l'empire, !537. 

Soie (Fils de), -- (CouRlfRA Y.) Cette fabrication n'a pas d'importance; tire sa matière prem iè n 
de France, des Indes et de l'Arehipel, 331. 

So1•tl,c tl~s Uns. - V. R1~bannerie. 

Sacres. -(LouvAm.) Les droits sur les sucres sont trop pou élevés pour qu'on se décide ù 
engager de forts capitaux dans cette industrie, 182.-La loi sur les sucres a été dél'avor..1bli· 
à la fabrication du sucre indigène, ·ibid.= (GA.No,) Situation des raffineries de sucre clans le 
ressort de la Chambre de Commerce , depuis la loi de 1 mm, 240. - Quantité do sucre de 
betteraves fabriquée, 241. - La production d'un kilog. de sucre de betteraves, (flli ne peut 
pas s'exporter, empêche le raffinage de 2 kilog, de sucre des colonies, ibid. - L'industrie 
du sucre de betteraves est nuisible au trésor- el surtout à la navigution , ibid, - Lieux de 
provenance cles sucres raffinés à Gand, ibid. = (MoNs.) Nombre <le raffineries de sucre dans 
cet arrondissement , 08 l. - Leur état actuel, i!,id. ~ Les fabriques do sucre de betteraves y 
sont nombreuses, ibid, - Projet du Gouvernement <l'établir un <lroit sur le sucre <le 
betteraves comme en France, ibid. - Nous ne sommes pas dans la môme position que les 
fabricants de Frauoe , ibid, - Chifli-cs qui prouvent que nous avons ici moins de pro 
tection que les fabricants de sucre français, malgré le droit de fr. '27-50 qu'ils doivent 
supporter, IS81, 08'2. - Le moindre impôt paralysera cette industrie, oUS. - Loin de 
détériorer les terres, la betterave les améliore, ibid. - Les modifications de fa loi de 18S8 
sur les sucres n'ont pas atteint Ie but qu'on s'était proposé, ibid. - La raison en est cpm 
le rendement n'est pas assez fort, et dans la fraude que font ceux qui exportent, i,,hid. 
- La. restitution des droits sur le sucre, à l'exportation, considérée comme uue prime 
déguisée, l:>84, - Objections contre cette opinion r et discussion y relative, 084 et suiv, - 
En favorisant la production du sucre indigène, on pourrait encore introduire dans le JlllJ:S 

la fabrication de ln potasse, 087 ,-Les mêmes sucres qui se vendent à Oand fr. 48 et 4o, be 

paient à Paris fr. 7o, 088. - Conclusion qu'on tire de cette différence de prix, ibid. - La 
fa. veur accordée aux raffineurs, et qui facilite l'impo1·tatîon du sucre, a pour objet Je favoriser, 
non pas précisément la navigation nationale, mais I'exportation des produits de notre indus 
trie, ibid. - La question a été envisagée sous le même point de vue dans les Chambres 
françaises, et en France le sucre indigène jouit d'une faveur de fr. 2'.2, tandis 11ue noue; 
n'avons ici que fr. 13, ibid. - Avantages que nous avons sur les Français quant au pri~ du 
combustible et dans l'absence de tout droit sur le sucre indirrônc, ibid, - Nous vendons Jo 
sucre à meilleur marché que les Français; la bonne quatrième se vend à Paris fr. 7ô à ao, 
tandis qu'à Gand on l'obtient à fr. 4o, ibid. - Ce hus prix n'est p,vi dû à lu eoncurrenee du 
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vurrc inclîgùne qui est infiniment plm forte en France qu'ici, !S89.-Après Ja déduction du 
droit qno paie Je sucre inrl igonc en Frnnco <k celui <p1i frappe k sucre exotique , le droit 
payé pour le sucre des colonies ml encore plus élevé que celui que le même sucro paie- en 
Belgique, ibid, - Les fuln-icnnts do sucre indigène en Franco se trouvent dans une position 
plus avantageuse qu'ici; pourquoi , ibid. -- Influence de la fabrication du sucre de 
hctteravcs dans les c1unpa3nes, ib,d. = (TovnNAY.) Importance do fa fobl'ication du sucre 
de bett<'nnes dans cet arrondissemeut , 600.- Ces établissoments sont dans une situation 
diflioilc, ibid. - Les modifications npportéos t\ la législation des sucres par la loi do Hl38, 
n'ont eu aucun effot favorable sur le sucre de betteraves, 007, = ( CnAI\LEI\OY,) :Époque de 
I'i ntroductlon de la fabrication du sucre do betteraves dans cet arrondissement, 684, _ 
Ln production du sucre à Farciennes a été, en 1830, de 80 à 80 kilog, <le l 0•, 2° et S0 jet, 661>. 
- Il existe encore deux ou trois étnhlissotuonts aussi considérables que celui de Far 
oicnuos, tbtd, - Le produit a augmenté pendant les années suivantes, ibid, - Les produits 
;;e vendent ù vil prix, bans auoun bonéflco , ibid, - Le rendement fixé est inférieur •au 
rcndcmr-nt réel, ibid. -- Ohsr-rvations de la comm ission sur le but de la loi de 1838, ibid. 
-- Objections contre ces observations, 6(Hl. - Le sirop <lu sucre indigène peut se passer 
du mélange <ln sirop du sucre exotique, ibirl,, - Effet qui résulterait, d'après les raflineur« 
d'Anvers, du maintien de la légi,lntion actuelle, ibid. - L'exportation du sucre touche 11 sa 
fin par I'essor 11uc 1a fabrication <lu sucre de betteraves a pris en Allemagne, ibid. - Les 
irnportntions cl u sucre de la Havane fa voriscnt l'exportation de nos produits, ,Ud. = (Nurnn.) 
N'ayant pus do colouics à protrgcr il faudruit frapper Je sucre exotique d'un droit plus 
élevé, 707. - Objections contre cette <lcmande, 708. - Époque de l'établissement et <le 
la miso eu activité des sucrcr ies <le bettoraves , 707. - Quantité produite en 18i38 
et 1839, 703. = (LitG.;,) Henseigncmcnts sur les sucreries de betteraves dans cet arrondis 
sement, 7152. - Position d'avenir de celte industrie, 7o3. = ( L1MuounG,) Depuis trois oit 
quatre ans la fabrication du sucre de betteraves a reçu un grand développement dans 
cette province , 9'lU. - Les fabricants SC' plaignent des avantages qui ont été accordés au 
sucre exotique, ibid. - Cette nouvelle industrie est destinée à procurer des avantages au 
pays, 1:bid. - V. n° o. (Rapport do la oomnusston il'enquüe, 99!S.) 

firstèmc commercial. - ( Louvxtx .) Deux opinions divisent cette Chambre de Commerce 
quant au système commercial, 18.3. - !\Jotifs invoqués à l'appui de l'une et de l'autre de ces 
opinions, 183, 184. - Le but de la majorité de la Chambre de Commerce en demandant 
l'éta1Jlissement des droits différentiels a été d'obtenir l'abaissement du fret, 187. - 
Interrogatoires, 183 à 10'.2, = (BRUGES.) Observations sur l'état actuel de la législation 
r-ommercialo et sur le système qu'il faudrait suivre, 204 à 114. - Interrogatoires, j U 
,'t 227. = (GAND,) Les importations directes par navires nationaux et par navires étrangers 
doivent être favorisées l'une et l'autre, '.269. - Dans quelle proportion, ibid.- Conditions 
de protection pour les importations directes par navires étrangers, 270. - Système de droits 
différentiels qui consisterait à assimiler aux navires nationaux tous les navires étrangers qui 
exporteraient des produits nationaux pour une valeur égale au montant de leur impor 
tation, 271. - Ce qu'on entend par provenances directes dans les traités de réciprocité 
commerciale et maritime, 27'.2. - Les droits différentiels sur le coton ne peuvent pas être 
appliqués aux Américains à cause du traité qui existe, 5J77. - Observations en faveur de 
l'union douanière avec la France, '.280. - Interrogatoires, 267 à 288. = (OsTEND'E,) En quoi 
la législation actuelle est insuffisante, 300. - Avantages à retirer de l'établissement des 
droits différentiels, b0O et suiv. - Les avantages accordés à la marine nationale pour 
l'importation des. sucres ont produit un effet favorable sur nos exportations vers la 
Havane, M3. - Nos produits ne s'exportent que sous pavillon belge, et la plupart des 
navires étrangers partent sur lest. - A quelle cause attribuer cet état de choses, 304, 
- Nations avec lesquelles il serait utile d'ouvrir des négociations pour obtenir la levée 
de certaines prohibitions, 307, - Opinion sur Je traité avec la France, soumis à la 
législature, 308. -- Interrogatoires, 299 à 308. = ( Co1JRTRAY,) La Chambre de Commerce 
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s'est prononcée dans son rapport pour dos droits difîéronlicls sagement et gracluellemeul 
établis, S/1-'.2. (V, cc rapport, pag, 310 cl suiv.}, - Cc qu'ollo entend par relations 
directes, ibid. - Les droits on faveur Ile notre nnvigntion doivent être majorés sur tous 
les articles quclconques , et 110n sur certains articles spéciaux, ihid. -- Ces droits pom· 
raient servir de base pour arriver à des trai1és do réciprocité réelle, 84~. - Interrugu 
toires, B-42 à iH4. = (Y1111Es.) Insuffisance de la législation commoroiale actucllo , :rno. - 
D'où résulte celle inaulfisnnce , ibid, -- Les droits différentiels ne doivent pas être trop 
élevés , 3iHJ. --· P11ys transatlantiques avec lesquels nous JJOu1Tions avoir des relations 
directes pour l'exportation de nos produits, 360.- Faire en sorte que les navires qui 11011s 
apportent les articles do leur pays, exportent on mérnc temps nos produits, ô61. - 
Avantages cl'un traité avec 1a Franco et l'Augletcrre, ibirl. - Distinction à établir entre 
les m-rivng cs directs, iT,ùl. - Intcrrogatoires , 3!58 ù 3(H. = ( Sr-Nrcor.xs.} Le droit difft.:. 
renrlol en favenr de la navigation nationale pour l'importation du sel n'a pas fait augmenter 
le prix du fret, ~80. - La Chambre de Commerce a conclu à I'étnblisscment <l'un droit 
différentiel en faveur de l'introduction des produits exotiques sous pavillon belge, ibid. 
- Cette mesure ne doit pas être g·éné·ralisée, 38/h - lntcrrogatoiros , 380 à 384, = 
( ANv1ms.) Questions sur lesquelles il y n divergence entre la Chambre de Commerce et 
la majorité des uégociants et industriels do cette ville qui ont pris pnrt à l'onquèto, iJD3. 
-- Principes et faits SLU' lesquels on est généralement d'accord, 470. - Système de dmits 
différentiels, développé dans une brochure publiée par M. Cassiers, lt71. -· fü\snmé dP,; 
diverses opinions émises dans les interrogatoires, 006, - fntcrrog·atoires , 397 à !S:16. _ 
Questions résultant des interrogatoires précédents posées par 1a commission d'enquète, U-U 
et suiv, = (MoNs,) Système de droits différentiels, ayant pour objet de nous faire obtenir 
une parfaite réclprocité avec les nations dont nous voudrions assimiler le pavillon au 
nôtre, oOl. - Introduire dans notre législation un système de pi-otoction raisonnée , qui 
accorde des faveurs sagement graduées aux provenances directes, et qui, en même temps, 
établisse une distinction modérée entre le pavillon national et le pavillon étrang·er, ibid. __ 
Interrogatoires, ô91 à 604. = (TouRNAY,) Renseignements sur le commerce interlope vers 
la France, 623. - Protéger plus efficacement qu'on ne l'a fait jusqu'ici le commerce 
extérieur, le commerce des provenances directes , ainsi que le pavillon national, 629. _ 
Essayer <ln système des droits différentiels qui a eu des résultats très remarquahlss chez 
presque tous les nations voisines, ibid. - Interrogatoires, 62{1 à 6i7. = (CnARLEROY.) En 
quoi consistent les divers systèmes de droits diflérentiels , 672. - Interrogatoires, 67 l 
à 070. = (Numa.) Se prononce pour le système des relations directes et pour les faveurs 
à accorder au pavillon du pays, 7lo, - Déclare être par sa position clans l'impossibilité 
de traiter cette question, 716. = ( LH.GE.) Considérations sur les bases du système corn 
mercial , 761. - L'opinion générale do la Clnuubre do Commerce, c'est que le système 
des droits différentiels est un })eu intempestif et que l'on ne doit rien changer, au moius 
pour le moment, à l'état actuel des choses, à la veille de recevoir des produits d'All«, 
magne, qui transiteront par notre pays vers les contrées lointaines, 766. - Discussion 
relative aux inconvénients et nux avantages qui résulteraient de l'établissement <les droits 
différenriels , 760 à 706. = (V1rn.YIERs.) N'admet pas q11e l'établissement d'un droit diflé 
rentiel soit de nature à favoriser l'exportation de nos produits; ne voit dans cette mesure 
qu'un avantage en faveur de la marine nutionale, 791. - Discussion sur cet objet, 791 11 

802. = ( Bauxsn.ss.) Favoriser les retours ; les produits importés par pavillon national 
doivent payer moins <le droits que ceux importes par pavillon. étranger, 830. - Les droits 
différentiels seraient un moyen de favoriser les exportations , 8~3. - Interrogatoires, 880 
à 836. = Lettre de la commission de 1a société des fabricants do coutils à Turnhout, 
sur les modifications qu'ils désirent voir apporter à l'état actuel de la légisfation relative 
au commerce et à l'industrie, 908. -· Lettre sur le même objet adressée au nom de 
plusieurs maîtres de forges du Luxembourg, 932. - Note indiquant des mesures ù prendre 
dans l'intérêt du commerce et de l'industrie en générnl, 944. 
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'l'a:Uncs. - Hensc-ig11cmeul6 sur cotte fabrication, ù St-Nicolas, 393, -- Id. it Lic\gc. 7!HS. 

T:nntcPic~. - ( GAN1>.) Renseignements sur cette industrie, '288. - Itvaluation, terme 
moyeu, du kilû~p·nmn,c de cuir tanné, '2139. - 1 nfluonce sur les tnnncrics <le I'oxécution 
du traité avec ln Hollnndo, ihid. - A quelle causo auribuer l'éta; florissant des tanncr-ies 
de Namur et de Stavelot, iMd. - f:ta1,lir un droit ile sortie tuut sur les écorces <1uc sur les 
cuirs verts, ibid. -- La concurrcur-c irnglaiso, quant aux cuirs tannés, n'est pas à eruindro . 
-v-Pourquoi , '290.-11 ne se fait pas d'cxportutions de cuirs ù l'extérieur, ibid.-Époquc à 
laquelle cette industrie a eté la plus prospère, ibirl.-Situat,iou des tuuncrics sous fa. réunion 
ù ln Ilollnndo , ibid.= (OsT1:NnE,) Les produits des tnunorics no trouvent <le pincement qu'a 
I'iutét-icur-, '.201. - Ils ne s'c,porl.ont pas parce que 110s navires de commerce se trouvent 
dans l'impossibilité d'nllcr clans les, pays lointains, et que les tarifs ks écartent des ports de 
l'Europc , '.292. = (C11~111tuY.) État peu prospère que l'un u tu-ihn o ù ln sortie des éco r 
ces, i;n, - Elles n'étaient r;-nôrc plus Ilorissuntcs avant la révolution, ;ms.= (Y1•nEs.) Les 
tanneries ont gag·né <lcpuis qu'on a cédé it la Hollande Ios parties <lu Limbourg et du 
Luxonrboui-g, ;rn2. - EllcH éproul'cnL une cmndc gène parce que la France vient chercher 
nos matières premières, ibid. -Qualités des cuirs travui llés à Ypres, ibid.- Leurs prix, ibid. 
-- Mesures ù prendre pour maintenir l'état de prospérité où se trouvent les tanneries, 
r'bid. = (Sr-N1co1.As.) Ronseigriomcnts sur les tanneries, ;rn-4, ==-= { Tom\NAY.) Réclamation 
d'un droit do sortie sur les écorces, 610. -- Ill. sur les pcanx salées, G20.= (CuAnLiRoY.) 
Il n'existe plus de tunner-ies dans cet arrondissement, 668. = (NAMUR,) La séparation d'une 
partie du Luxembourg a étu favorable aux umucrics de cet arrondissement, 70ô, - Le 
maintien actuel des droits est nécessaire, ibid.= (L1Éra:.) Le manque de débouchés empêche 
que les tannerie, ne prennent l'essor qu'elles avaient avant Ia révolution, 7i6. - Distinc- 
t ion à faire eutre les tanneries de Liégc et de SLa velot, ihid.-Ccllcs-ci sont supérieures, ibid. 
-La chute des tanneries de Licge doit ètro attribuée aux différentes circonstances qui sont 
ru-ri vées depuis 18~0, ibid. - La cession <ln Limbourg a fait beaucoup de tort à cette 
industrie, ibid.- La main-d'œuvro est moins chère il Stavelot , 737.= Les délégués d'Alo.~t 
réclament un droit do I ô à 20 p. 0z0 sur la sortie des cuirs cri poil, m1 lieu du droit actuel, 
Oôo.-Un droit de sortie de 20 francs au moins par 1,000 kilog , sur les écorces, tant grosbes 
que fines, au lieu du droit actuel de fr. 1-06 pur 1,000 kilog., ibid. - Les tanneries de 
Stavelot sont distinctes de celles <l' Alost, ibid. - Ohsecvations sur les assertions produites 
dans d'autres localités, concernant lu prospérrté <les tanneries, ihid. -Les droits qui existcn t 
en Prusse empêchent nos exportations vers ce pays, 8:56 .-Lettre de M. A. Dicr-iox-Garcin, a 
Dinant, demandant la libre sortie des écorces à tan , pat· lu voie do 1a. Meuse, ou au mnins 
une réduction sur le chiffre de ces droits, 897, 

'l'a,.tts. - Renseignements sur cette Iahricatiou , à St-Nicolas , Ml3. - Comparaison des 
droits payés en Autriche, en Angleterre et en Belgiquc , 6U. - Ép0<111c à laquelle 
nous avons perdu ]e marché de la France, ibid. - Essai d'exportation vers les puys trans 
atlantiques , ibid. - Observntions sur le droit de .,U I'· 0'/o dont la. Franoe frappe .nos 
tapis, ibid. - Tâcher d'obtenir l'abaissement, des droits qui frappent nos produits et nous 
assurer le marché intérieur par un droit protecteur , 614. - Cenune les tapis présentent 
différentes espèces, on pourrait établir des catégories, ibid, - C'est surtout contre l'Angle 
terre que nous devons prendre des mesures, 615. - Au moyen du d1'awhack, les Français 
exportent sur les marchés lointains , quoiqu'rls ne puissent pas fabriquer ,à aussi .bon 
compte que nous , iôid. - Lettre des <lircfJtcurs-gérnnts de la manufacture royale de tapis 
de Tournay, à lu commission d'enquèto , concernant les 'mesures à prendre en fo.;veu~· de 
I'indusu-ie des tapis, 639. - Lettre <le M. Goc1·aerts-Vunlamlegem, à ·Gand, pa:r laquelle il 
réclame un droit au poids, de fr. '2.opur 100 kllog ., sur les tapis en poils de vache et de 
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fr. 40 sur ceux en laine, ce qui fait environ 10 p. 010 du la valeur, 912. - Copie d'une Ietue 
adressée par le môme à M. le Ministre de l'Iutét-ieur , contenant des obser vntions Mn les 
fabriques do tapis en Hollande, 913. 

'folles. -V. Industrio linière. 

'f•mrtcmn. tic 1111 et de cob:a. - V. Ilutto«, 

'1'111le8, - (BaoxELI,Es). Établir un droit au poids et faire troi:s 011 quatre catéwn·ie8, fl08. - 
La broderie et la grande quantité do dentelles que l'on fait à la mccaniq ur- out nui :\ ln 
consommation dos tulles à l'intérieur, ibid. - V. Dentelles, 

V. 

"\'e1•rerics. - État de cette industrie dans l'arrondissement de Tournay, Slü. - Des 
exportations ont été faites ù la Vera-Cruz et tout ce qui est arrivé en bon état s'est hicu 
vendu , ibid.=(CnuuROY :) Réolnmnüon contre le droit de sortie dont est frappée I'indusu-ic 
verrière, 661. - Taux de cc droit sur les verres a vitres, ibid. - Aucun pays ne 11Pnt 
luuer avec nos ver rcrics , 662. -- Nécessité de faciliter les transports, ibid. -- Observations 
ù ce sujet, ibid. - V. Cristalleries. 

~- 
Zhu~. -- (Nuun.) Projet d'un tarif des droits de douanes à établir sur le zinr- et la calamine, 

701 . = (L1tGE,) Réclamation contre le <lroit sur le zinc en lingots qui sert aux. alliages, 7 ;~o. 
lriffércncc entre le zinc de Sibérie et le zinc belgo , 7 /40. - Sa production ilnm la 

province de Liége, {bià. - Fabriques de la société de la Vùi11e-/Jfontagne, ibid. - l<l. de 
Huy, ibid. 

FIN DE LA TAlll,E GÉNÉRALE, 


